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temporaire 2017T.4217 CIRCET IDF NORD TRAVAUX RUE DESIRE CHEVALIER 09/10/17 P.217

temporaire 2017T.4218 CD93 TRAVAUX AVENUE JEAN MOULIN 09/10/17 P.218

temporaire 2017T.4219 ENTREPRISE GILBERT TRAVAUX RUE DES GROSEILLIERS 09/10/17 P.219

temporaire 2017T.4220 NICKEL NETTOYAGE DE VITRES RUE SIMONE DE BEAUVOIR 09/10/17 P.220

temporaire 2017T.4221 DEMATHIEU/ BARD POSE DE PALISSADE RUE DES CHANTEREINES 09/10/17 P.221

temporaire 2017T.4222 DEMATHIEU/ BARD TRAVAUX RUE DES CHANTEREINES 09/10/17 P.222

temporaire 2017T.4249 ENTREPRISE GILBERT TRAVAUX RUE DES GROSEILLIERS 09/10/17 P.223

temporaire 2017T.4223 FAL TRAVAUX AVENUE DU PRESIDENT SALVADOR ALLENDE 10/10/17 P.224

temporaire 2017T.4224 STPS TRAVAUX AVENUE BERLIOZ 10/10/17 P.225

temporaire 2017T.4226 ENEDIS TRAVAUX RUE RACINE 10/10/17 P.226

temporaire 2017T.4227 VEOLIA TRAVAUX RUE DE ROSNY 10/10/17 P.227

temporaire 2017T.4228 SEFI TRAVAUX RUE DE LAGNY 10/10/17 P.228

temporaire 2017T.4230 GRDF TRAVAUX RUE DES PAPILLONS 10/10/17 P.229

temporaire 2017T.4232 VILLE DE MONTREUIL OPERATION DE NETTOYAGE RUE DU VERT BOIS 11/10/17 P.230

temporaire 2017T.4233 TERCA TRAVAUX RUE EMILE BEAUFILS 12/10/17 P.231

temporaire 2017T.4234 VILLE DE MONTREUIL LIVRAISON DE MATERIAUX PASSAGE DES ECOLES 12/10/17 P.232

temporaire 2017T.4235 GALLAND ET FILS LIVRAISON DE MATERIAUX RUE DE LA DHUYS 13/10/17 P.233

temporaire 2017T.4236 STPS TRAVAUX RUE DOMBASLE 13/10/17 P.234

temporaire 2017T.4237 CIRCET IDF NORD TRAVAUX RUE DES HANOTS 13/10/17 P.235

DATE 
SIGNATUR

E
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temporaire 2017T.4238 ENEDIS TRAVAUX AVENUE PASTEUR 14/10/17 P.236

temporaire 2017T.4239 GRDF TRAVAUX AVENUE DE LA RESISTANCE 14/10/17 P.237

temporaire 2017T.4240 ENEDIS TRAVAUX VOIES DIVERSES 14/10/17 P.238

temporaire 2017T.4241 TERCA TRAVAUX RUE DE LA REPUBLIQUE 14/10/17 P.239

temporaire 2017T.4242 OUTAREX GRUE MONTAGE / DEMONTAGE AVENUE FAIDHERBE 14/10/17 P.240

temporaire 2017T.4243 ENEDIS TRAVAUX RUE DU PROGRES 14/10/17 P.241

temporaire 2017T.4244 GR4 FR TRAVAUX RUE DU CAPITAINE DREYFUS 16/10/17 P.242

temporaire 2017T.4245 ERDF TRAVAUX BOULEVARD DE LA BOISSIERE 16/10/17 P.243

temporaire 2017T.4246 ECM GRUE MONTAGE / DEMONTAGE RUE EMILE BATAILLE 16/10/17 P.244

temporaire 2017T.4247 ANGEVIN TRAVAUX RUE EDOUARD VAILLANT 16/10/17 P.245

temporaire 2017T.4248 VALENTIN TRAVAUX RUE DE LA TRANCHEE 16/10/17 P.246

Permanent 2017P.0290 VILLE DE MONTREUIL CIRCULATION RUE MARCELLIN BERTHELOT 17/10/17 P.247

Permanent 2017P.0291 VILLE DE MONTREUIL STATIONNEMENT RUE MARCELLIN BERTHELOT 17/10/17 P.248

temporaire 2017T.4250 BIR TRAVAUX RUE RAPATEL 17/10/17 P.249

temporaire 2017T.4251 BIR TRAVAUX RUE DU REMBLAIS 17/10/17 P.250

temporaire 2017T.4252 BIR TRAVAUX RUE DESIRE CHEVALIER 17/10/17 P.251

temporaire 2017T.4254 BIR TRAVAUX AVENUE DU PRESIDENT WILSON 18/10/17 P.252

temporaire 2017T.4255 CIRCET IDF NORD TRAVAUX RUE DES CAILLOTS 18/10/17 P.253

temporaire 2017T.4256 VEOLIA TRAVAUX BOULEVARD CHANZY 18/10/17 P.254

temporaire 2017T.4257 GR4 FR TRAVAUX RUE DANTON 18/10/17 P.255

temporaire 2017T.4258 ENEDIS TRAVAUX BOULEVARD HENRI BARBUSSE 18/10/17 P.256

temporaire 2017T.4259 STPS TRAVAUX RUE DES 2 COMMUNES 18/10/17 P.257

temporaire 2017T.4260 CJL TRAVAUX RUE MARCEL LARGILLIERE 19/10/17 P.258

temporaire 2017T.4262 CJL TRAVAUX RUE DE LA MARE A L'ANE 19/10/17 P.259

temporaire 2017T.4265 CJL TRAVAUX RUE DES GRANDS PECHERS 19/10/17 P.260

temporaire 2017T.4266 HR BATIMENT BASE DE VIE RUE SIMONE DE BEAUVOIR 19/10/17 P.261

temporaire 2017T.4267 PARTICULIER POSE DE BENNE RUE DU SERGENT BOBILLOT 19/10/17 P.262

temporaire 2017T.4268 ERDF TRAVAUX RUE DES GRANDS PECHERS 19/10/17 P.263

temporaire 2017T.4269 CRTPB TRAVAUX RUE DE L'EGLISE 19/10/17 P.264

temporaire 2017T.4270 CRTPB TRAVAUX RUE DE LA CONVENTION 20/10/17 P.265

temporaire 2017T.4271 CRTPB TRAVAUX AVENUE WALWEIN 20/10/17 P.266

temporaire 2017T.4272 FBTP TRAVAUX RUE LENAIN DE TILLEMONT 20/10/17 P.267

temporaire 2017T.4273 BIR TRAVAUX RUE EDOUARD VAILLANT 20/10/17 P.268

temporaire 2017T.4274 STPS TRAVAUX RUE RASPAIL 20/10/17 P.269

temporaire 2017T.4275 CIRCET IDF NORD TRAVAUX RUE MAURICE BOUCHOR 20/10/17 P.270

temporaire 2017T.4276 CJL TRAVAUX RUE DES PETITS PECHERS 20/10/17 P.271

temporaire 2017T.4277 TPSM TRAVAUX AVENUE DU PRESIDENT SALVADOR ALLENDE 23/10/17 P.272

temporaire 2017T.4278 TPSM TRAVAUX BOULEVARD DE LA BOISSIERE 23/10/17 P.273

temporaire 2017T.4279 HP BTP TRAVAUX RUE RABELAIS 23/10/17 P.274

temporaire 2017T.4280 ENEDIS TRAVAUX RUE DE LA REPUBLIQUE 23/10/17 P.275

temporaire 2017T.4281 ENEDIS TRAVAUX RUE DE LAGNY 23/10/17 P.276

temporaire 2017T.4282 ENEDIS TRAVAUX RUE DE PARIS 23/10/17 P.277

temporaire 2017T.4283 SAS SCORE GRUE MONTAGE / DEMONTAGE RUE LEBOUR 23/10/17 P.278

temporaire 2017T.4284 PINSON PAYSAGE NORD LIVRAISON DE MATERIAUX RUE DES ROCHES 23/10/17 P.279

temporaire 2017T.4285 PINSON PAYSAGE NORD LIVRAISON DE MATERIAUX RUE EMILE BEAUFILS 23/10/17 P.280

temporaire 2017T.4286 PINSON PAYSAGE NORD LIVRAISON DE MATERIAUX AVENUE DU PRESIDENT SALVADOR ALLENDE 23/10/17 P.281

temporaire 2017T.4287 ENEDIS TRAVAUX RUE DE LAGNY 23/10/17 P.282

temporaire 2017T.4288 SAJPB LIVRAISON DE MATERIAUX RUE FRANSOIS ARAGO 23/10/17 P.283

temporaire 2017T.4289 EIFFAGE TRAVAUX AVENUE PASTEUR 23/10/17 P.284

temporaire 2017T.4290 VEOLIA TRAVAUX RUE GAMBETTA 23/10/17 P.285

temporaire 2017T.4291 CJL TRAVAUX BOULEVARD THEOPHILE SUEUR 23/10/17 P.286

temporaire 2017T.4292 APH CONSTRUCTIONS LIVRAISON DE MATERIAUX RUE ARISTE HEMARD 23/10/17 P.287

temporaire 2017T.4293 FONDASOL TRAVAUX RUE EMILE BEAUFILS 24/10/17 P.288

temporaire 2017T.4294 FONDASOL TRAVAUX RUE DE LA DEMI LUNE 24/10/17 P.289

temporaire 2017T.4295 VEOLIA TRAVAUX RUE DE L'EGLISE 24/10/17 P.290

temporaire 2017T.4296 ERT TECHNOLOGIES TRAVAUX RUE MOLIERE 26/10/17 P.291

temporaire 2017T.4297 STPS TRAVAUX RUE FRANCOIS ARAGO 26/10/17 P.292

temporaire 2017T.4298 CD93 TRAVAUX RUE DES RUFFINS 30/10/17 P.293

temporaire 2017T.4299 VILLE DE MONTREUIL EVENEMENT RUE DU CAPITAINE DREYFUS 30/10/17 P.294

temporaire 2017T.4300 ERT TECHNOLOGIES TRAVAUX BOULEVARD CHANZY 30/10/17 P.295

temporaire 2017T.4301 SEFI TRAVAUX RUE DU PROGRES 30/10/17 P.296

temporaire 2017T.4302 SEFI TRAVAUX RUE DE LAGNY 30/10/17 P.297
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temporaire 2017T.4303 VILLE DE MONTREUIL RUE AUX ENFANTS RUE SAINT VICTOR 30/10/17 P.298

temporaire 2017T.4304 VILLE DE MONTREUIL EVENEMENT PLACE DU MARCHE 30/10/17 P.299

temporaire 2017T.4305 STPS TRAVAUX RUE KLEBER 30/10/17 P.300

temporaire 2017T.4306 VILLE DE MONTREUIL EVENEMENT PLACE JEAN JAURES 30/10/17 P.301

temporaire 2017T.4307 VILLE DE MONTREUIL RUE AUX ENFANTS RUE DES HANOTS 30/10/17 P.302

temporaire 2017T.4308 VILLE DE MONTREUIL RUE AUX ENFANTS RUE DES HANOTS 30/10/17 P.303

temporaire 2017T.4309 VILLE DE MONTREUIL EVENEMENT AVENUE DE LA RESISTANCE 30/10/17 P.304

temporaire 2017T.4310 ENEDIS TRAVAUX RUE ROBESPIERRE 30/10/17 P.305

temporaire 2017T.4313 SGEP DEPISTAGE RUE DE PARIS 30/10/17 P.306

temporaire 2017T.4314 SGEP CIRCULATION RUE PEPIN 30/10/17 P.307

temporaire 2017T.4316 SGEP COMMEMORATION RUE FRANCOIS DEBERGUE 31/10/17 P.308

temporaire 2017T.4317 THIMOTE BATI TRAVAUX RUE DIDEROT 31/10/17 P.309

temporaire 2017T.4318 SGEP STATIONNEMENT RUE DES SAULES CLOUETS 31/10/17 P.310

temporaire 2017T.4319 PARTICULIER POSE DE BENNE RUE DU DOCTEUR CALMETTE 31/10/17 P.311

temporaire 2017T.4320 SGEP COLLECTE VOIES DIVERSES 02/11/17 P.312

temporaire 2017T.0006 SUEZ RV OSIS IDF TRAVAUX VOIES DIVERSES 06/11/17 P.313

temporaire 2017T.0007 SATELEC/CITELUM TRAVAUX VOIES DIVERSES 06/11/17 P.315

temporaire 2017T.0008 SGEP TRAVAUX VOIES DIVERSES 06/11/17 P.317

temporaire 2017T.0009 ESPACES VERTS TRAVAUX VOIES DIVERSES 06/11/17 P.319

temporaire 2017T.4315 CIG TRAVAUX RUE DU DOCTEUR ROGER BRANDON 06/11/17 P.321

temporaire 2017T.4322 GR4 FR TRAVAUX BOULEVARD DE LA BOISSIERE 06/11/17 P.322

temporaire 2017T.4323 LOISELEUR PAYSAGE LIVRAISON DE MATERIAUX RUE DES ROCHES 06/11/17 P.323

temporaire 2017T.4324 LOISELEUR PAYSAGE LIVRAISON DE MATERIAUX AVENUE DU PRESIDENT SALVADOR ALLENDE 06/11/17 P.324

temporaire 2017T.4325 LOISELEUR PAYSAGE LIVRAISON DE MATERIAUX RUE EMILE BEAUFILS 06/11/17 P.325

temporaire 2017T.4328 STPS TRAVAUX RUE JULES FERRY 06/11/17 P.326

temporaire 2017T.4329 GRDF TRAVAUX RUE DES PAPILLONS 06/11/17 P.327

temporaire 2017T.0010 VEOLIA TRAVAUX VOIES DIVERSES 07/11/17 P.328

temporaire 2017T.4331 CIRCET IDF NORD TRAVAUX RUE DES CAILLOTS 07/11/17 P.330

temporaire 2017T.4332 VEOLIA TRAVAUX RUE ERNEST SAVART 07/11/17 P.331

temporaire 2017T.4333 VEOLIA TRAVAUX RUE DU PROGRES 07/11/17 P.332

temporaire 2017T.4334 VEOLIA TRAVAUX AVENUE FAIDHERBE 07/11/17 P.333

temporaire 2017T.4335 URETECK TRAVAUX RUE COLBERT 07/11/17 P.334

temporaire 2017T.4336 PALAIS DES CONGRES EVENEMENT RUE MARCEL DUFRICHE 07/11/17 P.335

temporaire 2017T.4330 EST ENSEMBLE TRAVAUX RUE MICHELET 08/11/17 P.336

temporaire 2017T.4337 VILLE DE MONTREUIL EVENEMENT VOIES DIVERSES 08/11/17 P.337

temporaire 2017T.4338 VILLE DE MONTREUIL EVENEMENT AVENUE JEAN MOULIN 08/11/17 P.339

temporaire 2017T.0011 EST ENSEMBLE TRAVAUX VOIES DIVERSES 09/11/17 P.340

temporaire 2017T.0014 DEA CONSEIL GENERAL TRAVAUX VOIES DIVERSES 09/11/17 P.342

temporaire 2017T.4339 TBI GRUE MONTAGE / DEMONTAGE RUE ALEXIS PESNON 10/11/17 P.346

temporaire 2017T.4340 GEC IDF TRAVAUX RUE CLOTILDE GAILLARD 10/11/17 P.347

temporaire 2017T.4341 BECLEAN ENLEVEMENT DE DECHETS BRETELLE DE SORTIE A186 10/11/17 P.348

temporaire 2017T.4342 STPS TRAVAUX RUE VICTOR MERCIER 10/11/17 P.349

temporaire 2017T.4343 MAIRIE DE MONTREUIL EVENEMENT RUE ETIENNE MARCEL 10/11/17 P.350

temporaire 2017T.4344 MAIRIE DE MONTREUIL EVENEMENT RUE FRANCOIS DEBERGUE 10/11/17 P.351

temporaire 2017T.4345 TERCA TRAVAUX RUE RAPATEL 13/11/17 P.352

temporaire 2017T.4346 SAMSIC MONTREUIL TRAVAUX RUE DE STALINGRAD 13/11/17 P.353

temporaire 2017T.4347 VEOLIA TRAVAUX BOULEVARD CHANZY 14/11/17 P.354

temporaire 2017T.4348 VILLE DE MONTREUIL CIRCULATION RUE ALEXIS PESNON 14/11/17 P.355

temporaire 2017T.4349 EIFFAGE CONSTRUCTION TRAVAUX RUE GARIBALDI 14/11/17 P.356

temporaire 2017T.0015 CD93 TRAVAUX VOIES DEPARTEMENTALES 15/11/17 P.357

temporaire 2017T.4356 CIRCET IDF NORD TRAVAUX RUE DES CHENES 15/11/17 P.360

temporaire 2017T.4357 STPS TRAVAUX RUE DE LA FEDERATION 15/11/17 P.361

temporaire 2017T.0864 CD93 TRAVAUX AVENUE ERNEST RENAN 16/11/17 P.362

Permanent 2017P.0292 VILLE DE MONTREUIL CIRCULATION STATIONNEMENT RUE ALEXIS LEPERE 17/11/17 P.364

temporaire 2017T.4359 STPS TRAVAUX RUE DE LA NOUVELLE FRANCE 17/11/17 P.365

temporaire 2017T.4360 VEOLIA TRAVAUX RUE GAMBETTA 20/11/17 P.366

temporaire 2017T.4361 GRDF TRAVAUX RUE DES EPERNONS 20/11/17 P.367

temporaire 2017T.4362 SEFI TRAVAUX RUE DU PROGRES 20/11/17 P.368

temporaire 2017T.4363 SETP TRAVAUX BD CHANZY 20/11/17 P.369

temporaire 2017T.4364 SETP TRAVAUX RUE DE PARIS 20/11/17 P.370

temporaire 2017T.4365 LES BOUCHONS D'AMOUR COLLECTE DE BOUCHONS RUE GEORGES MELIES 20/11/17 P.371

temporaire 2017T.4366 GR4FR TRAVAUX RUE GAMBETTA 20/11/17 P.372
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temporaire 2017T.4367 ERDF STATIONNEMENT RUE DOMBASLE 20/11/17 P.373

temporaire 2017T.4369 SUEZ RV OSIS IDF TRAVAUX AVENUE DE LA RESISTANCE 21/11/17 P.374

temporaire 2017T.4370 EIFFAGE TRAVAUX BOULEVARD CHANZY 21/11/17 P.375

temporaire 2017T.4371 ORANGE TRAVAUX RUE DE ROMAINVILLE 21/11/17 P.376

temporaire 2017T.4372 ACS TRAVAUX RUE DU CLOS FRANCAIS 21/11/17 P.377

temporaire 2017T.4373 ORANGE TRAVAUX RUE MAURICE WOLJUNG 21/11/17 P.378

temporaire 2017T.4374 MBTP TRAVAUX RUE DES RAMENAS 21/11/17 P.379

temporaire 2017T.0013 CD93 TRAVAUX VOIES DEPARTEMENTALES 22/11/17 P.380

temporaire 2017T.0865 CD93 TRAVAUX CARREFOUR ERNEST RENAN VERDUN 22/11/17 P.382

temporaire 2017T.4377 ESPACES PUBLIC FESTIVITES FIN D'ANNEE VOIES DIVERSES 22/11/17 P.384

temporaire 2017T.4378 ESPACES PUBLIC PLACE EN FETE RUE JULES VERNE 22/11/17 P.385

temporaire 2017T.4379 STPS TRAVAUX RUE DE LAGNY 23/11/17 P.386

temporaire 2017T.4381 MANUTTRANS TRAVAUX RUE DU DOCTEUR CALMETTE 23/11/17 P.387

temporaire 2017T.4382 CIRCET IDF NORD TRAVAUX RUE DE PARIS 23/11/17 P.388

temporaire 2017T.4383 CIRCET IDF NORD TRAVAUX RUE ETIENNE MARCEL 23/11/17 P.389

temporaire 2017T.4384 HR BATIMENT GRUE MONTAGE / DEMONTAGE RUE ETIENNE MARCEL 23/11/17 P.390

temporaire 2017T.4386 BAGOT SA CIRCULATION STATIONNEMENT RUE DES RUFFINS 24/11/17 P.391

temporaire 2017T.4387 BAGOT SA MISE EN IMPASSE RUE PIERRE DE MONTREUIL 24/11/17 P.392

temporaire 2017T.4388 BAGOT SA MISE EN IMPASSE RUE PIERRE DE MONTREUIL 24/11/17 P.393

temporaire 2017T.4389 STPS TRAVAUX AV FAIDHERBE 25/11/17 P.394

temporaire 2017T.4390 DIMITRI TRAVAUX BD CHANZY 25/11/17 P.395

temporaire 2017T.4391 VIATER SARL TRAVAUX RUE DE LA DEMI LUNE 27/11/17 P.396

temporaire 2017T.4393 BIR TRAVAUX RUE HOCHE 27/11/17 P.397

temporaire 2017T.4394 EIFFAGE TRAVAUX RUE DE YELIMANE 27/11/17 P.398

temporaire 2017T.0016 SOCIETE AXIMUM TRAVAUX VOIES COMMUNALES 28/11/17 P.399

temporaire 2017T.4395 MAIRIE DE MONTREUIL OPERATION DE NETTOYAGE RUE CLAUDE ERIGNAC 28/11/17 P.401

temporaire 2017T.4396 IMMOBILIERE D'IDF TRAVAUX RUE DE YELIMANE 28/11/17 P.402

temporaire 2017T.4397 PARTICULIER TRAVAUX RUE DU CLOS DES ARRACHIS 28/11/17 P.403

temporaire 2017T.4400 URETEK TRAVAUX RUE HOCHE 28/11/17 P.404

temporaire 2017T.4401 PARTICULIER LIVRAISON DE MATERIAUX RUE MICHELET 28/11/17 P.405

temporaire 2017T.4402 TPSM TRAVAUX RUE MAURICE BOUCHOR 28/11/17 P.406

temporaire 2017T.4403 GRDF TRAVAUX RUE DE VINCENNES 29/11/17 P.407

temporaire 2017T.4404 LOCATRA IDF TRAVAUX RUE DE LA BEAUNE 30/11/17 P.408

temporaire 2017T.4405 GR4 FR TRAVAUX RUE EMILE RAYNAUD 30/11/17 P.409

temporaire 2017T.4406 SEFI TRAVAUX RUE DE LAGNY 30/11/17 P.410

temporaire 2017T.4407 ESPACE PUBLICS JOURNEE DE PRESENTATION VELI PLACE JEAN JAURES 30/11/17 P.411

temporaire 2017T.4409 ECD TRAVAUX AV DU PRESIDENT WILSON 01/12/17 P.412

temporaire 2017T.4411 STPS TRAVAUX RUE DES CHANTEREINES 05/12/17 P.413

temporaire 2017T.4412 MONDEL TP TRAVAUX RUE DES PAPILLONS 05/12/17 P.414

temporaire 2017T.4413 CIRCET IDF NORD TRAVAUX RUE DE LA TRANCHEE 05/12/17 P.415

temporaire 2017T.4418 ERDF TRAVAUX RUE SAINT ANTOINE 11/12/17 P.416

temporaire 2017T.4419 ERDF TRAVAUX RUE NUNGESSER 11/12/17 P.417

temporaire 2017T.4395 VILLE DE MONTREUIL OPERATION DE NETTOYAGE RUE CLAUDE ERIGNAC 12/12/17 P.418

temporaire 2017T.4421 CIRCET TRAVAUX RUE DE LA FRATERNITE 12/12/17 P.419

temporaire 2017T.4422 CONSTRUCTION BATIMENT DEMONTAGE DE GRUE AV PASTEUR 12/12/17 P.420

temporaire 2017T.4423 BIR TRAVAUX RUE DU DOCTEUR CALMETTE 12/12/17 P.421

temporaire 2017T.4425 ESPACE PUBLICS FESTIVITES FIN D'ANNEE VOIES DIVERSES 13/12/17 P.422

temporaire 2017T.4427 COLAS IDF TRAVAUX RUE DU CENTENAIRE 14/12/17 P.423

temporaire 2017T.4428 COLAS IDF TRAVAUX PLACE DU GENERAL DE GAULLE 14/12/17 P.424

temporaire 2017T.4429 COLAS IDF TRAVAUX RUE DE LAGNY 14/12/17 P.425

temporaire 2017T.4430 COLAS IDF TRAVAUX RUE DE PARIS 15/12/17 P.426

temporaire 2017T.4431 COLAS IDF TRAVAUX RUE DE LAGNY 15/12/17 P.427

temporaire 2017T.4432 COLAS IDF TRAVAUX PLACE DE LA REPUBLIQUE 15/12/17 P.428

temporaire 2017T.4433 COLAS IDF TRAVAUX RUE CARNOT 18/12/17 P.429

temporaire 2017T.4434 COLAS IDF TRAVAUX RUE DE PARIS 18/12/17 P.430

temporaire 2017T.4435 SYNDICAT DES EAUX TRAVAUX RUE FUSEE 18/12/17 P.431

temporaire 2017T.4436 AJ+ MACONNERIE LIVRAISON DE MATERIAUX RUE BEAUMARCHAIS 18/12/17 P.432

temporaire 2017T.4437 ENEDIS TRAVAUX RUE DES PAPILLONS 18/12/17 P.433

temporaire 2017T.4438 VEOLIA TRAVAUX RUE DES PAPILLONS 18/12/17 P.434

temporaire 2017T.4439 COLAS IDFN TRAVAUX RUE DE PARIS 18/12/17 P.435

temporaire 2017T.4440 COLAS TRAVAUX RUE DE STALINGRAD 18/12/17 P.436

temporaire 2017T.4441 COLAS TRAVAUX RUE DE PARIS 18/12/17 P.437
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temporaire 2017T.4442 COLAS TRAVAUX RUE DE STALINGRAD 18/12/17 P.438

temporaire 2017T.4443 COLAS TRAVAUX RUE DE VINCENNES 18/12/17 P.439

temporaire 2017T.4445 CIRCET IDF NORD TRAVAUX RUE DU SERGENT GODEFROY 19/12/17 P.440

temporaire 2017T.4446 CIRCET IDF NORD TRAVAUX RUE DES SOUCIS 19/12/17 P.441

temporaire 2017T.4447 RATP PARIS TRAVAUX BD DE LA BOISSIERE 19/12/17 P.442

temporaire 2017T.4448 ASSAINISSEMENT FRANCILIEN TRAVAUX RUE EMILE BATAILLE 19/12/17 P.443

temporaire 2017T.4449 RATP STATIONNEMENT BD DE LA BOISSIERE 19/12/17 P.444

temporaire 2017T.4450 BIR TRAVAUX RUE ALEXIS PESNON 19/12/17 P.445



N° Objet date de l'acte Page

DÉCISION DU MAIRE

1 COMMANDE PUBLIQUE

1.1 MARCHES PUBLICS

DEC2017_557 04/10/17 P.446

DEC2017_558 11/10/17 P.447

DEC2017_582 Attribution du marché relatif aux prestations d'insertion et de qualification professionnelles 12/10/17 P.449

DEC2017_612 15/10/17 P.450

DEC2017_585 17/10/17 P.451

DEC2017_586 23/10/17 P.452

DEC2017_611 27/10/17 P.454

DEC2017_614 30/10/17 P.455

DEC2017_615 03/11/17 P.456

DEC2017_621 06/11/17 P.458

DEC2017_622 14/11/17 P.459

DEC2017_624 14/11/17 P.460

DEC2017_694 24/11/17 P.461

DEC2017_697 30/11/17 P.462

DEC2017_748 11/12/17 P.463

DEC2017_753 13/12/17 P.465

DEC2017_754 18/12/17 P.466

DEC2017_759 20/12/17 P.467

Attribution de l'avenant n°2  relatif à la réalisation de travaux de pose, dépose et de réparations et à titre accessoire la 
fourniture et la livraison de clôtures ou d'éléments constitutifs de restrictions d'accès à des biens communaux de la ville de 
Montreuil
Attribution de l'accord-cadre mono-attributaire relatif à la « Location de chalets, l'animation, la décoration et la sonorisation 
pour le marché de Noël » pour un montant annuel maximum  de 200 000€ HT, soit 800 000€ HT maximum reconductions 
comprises.Il prend effet à compter de la date de sa notification pour une durée d'un an reconductible tacitement 3 fois pour 
des périodes d'un an sans que la durée totale ne puisse excéder 4 ans.

Attribution du marché « maintenance et assistance de la solution progiciel GMA » à la société GMA Consulting pour une 
durée de 6 ans et un montant ne pouvant excéder 70 000 € HT sur sa durée totale.

Déclaration sans suite du marché « Acquisition et mise en place d'une solution de monitoring du système d'information open-
source » en raison d'éléments manquants dans les dossiers d'offres

Attribution du marché « Assistance à maîtrise d'ouvrage pour le renouvellement de la DSP relative au stationnement payant » 
à la société SARECO, pour un montant maximum de 89 000 € HT sur sa durée totale,  soit jusqu'au 31 octobre 2018

Attribution du marché subséquent n°2 à l’accord-cadre mono-attributaire « assistance à maîtrise d’ouvrage pour la 
coordination générale des projets d’aménagement du haut Montreuil » pour un montant de 85 920 € HT et une durée totale de 
14 mois

Attribution du marché relatif à l'assistance pour la réalisation d'un diagnostic portant sur l'optimisation du fonctionnement des 
établissements municipaux d'accueil du jeune enfant à la société « FINANCE CONSULT » pour une durée de 2 mois et un 
montant total de 10 200€ TTC (soit 5 000€ HT et 3 600€ non assujetti à la TVA)

Attribution du marché relatif à la réalisation d'équipements sportifs de plein air au groupement de sociétés « TransAlp-Gogy » 
en ses deux lots. Lot 1 pour un montant maximum de 400 000€ HT pour la réalisation de 5 aires d'équipements sportifs de 
plein air. Lot 2 pour un montant maximum de 41 141,160€ HT pour la réalisation d'une prestation clef en main. La durée du 
marché ne saurait excéder 4 ans pour la réalisation des équipements.

Attribution du marché « Prestations de service en assurance pour les risques statutaires des agents membres du groupement 
de commande constitué par la Ville et le CCAS » à la société AXA-GRAS SAVOYE pour un montant de prime annuelle 
estimé à 244 200 € HT sur la base d'une assiette de cotisation annuelle de 37 000 000 €.

Attribution de l'accord cadre mono-attributaire « mise à disposition d'un panorama de presse régional quotidien » à la société 
EDD pour un montant minimum de 5 000 €  et maximum de 15 000 € pour une durée d'un an reconductible 3 fois.

Attribution de l'avenant n°2  relatif à la réalisation de travaux dans le cadre d'opération d'aménagement d'espaces publics 
pour les besoins de la Ville – Lot n°3 : Aménagement espaces verts et plantation

Attribution du marché subséquent n°1 à l'accord-cadre mono-attributaire relatif à la Location de chalets,l'animation, la 
décoration et la sonorisation pour le marché de Noël

Acceptation de l'avenant n°1 au marché multi attributaire « Réalisation de prestations d’impression pour les besoins de la ville 
de Montreuil » pour les lots 1 à 3 afin de permettre la modification du bordereau des prix unitaires (Avenant à la décision 
n°DEC2017_158 du 24 mars 2017) Le montant et la durée du marché restent inchangés.

Attribution du marché « construction d'une école adaptable et évolutive : Groupe scolaire Louis et Madeleine ODRU » pour le 
lot 1 « Tous corps d'état » à la société ARBONIS et pour le lot 2 « Ascenseurs » à la société ORONA, pour un montant total 
de 5 203 230 € et une durée de 9 mois dont le mois de préparation de chantier, à compter de sa date de notification.

Attribution du marché subséquent n°1 à l'accord cadre mono attributaire relatif à la réalisation d'équipements sportifs de plein 
air - Lot 1 : réalisation de stations de « Street Workout » dans différents parcs de la Ville pour un montant de 31 924,12 € HT.

Acceptation de l'avenant au marché multi attributaire « mission d'ingénierie géotechnique dans le cadre de trois opérations de 
construction à Montreuil » pour le lot 2 : Opération de construction du groupe scolaire Marceau et pour un montant de 417,50 
€ HT (Avenant à la décision n°DEC2015_667 du 16 novembre 2015)

Attribution du marché relatif à une étude de stratégie urbaine dans le cadre du protocole de préfiguration du quartier d'intérêt 
régional Le MORILLON- Décision modificative



N° Objet date de l'acte Page

DEC2017_786 20/12/17 P.469

DEC2017_788 21/12/17 P.471

DEC2017_787 28/12/17 P.473

3. DOMAINE ET PATRIMOINE

3.2 ALIENATION

DEC2017_587 Réforme et aliénation des mobiliers communaux 26/09/17 P.475

DEC2017_617 Réforme et aliénation des mobiliers communaux 17/10/17 P.476

DEC2017_721 Réforme et aliénation des mobiliers communaux 09/11/17 P.477

DEC2017_722 Réforme et aliénation des mobiliers communaux 13/11/17 P.478

3.3 LOCATIONS

DEC2017_584 18/10/17 P.479

DEC2017_695 03/11/17 P.481

DEC2017_756 08/12/17 P.483

DEC2017_757 07/12/17 P.484

DEC2017_760 20/12/17 P.485

DEC2017_761 Convention relative à la gestion d'un hébergement d'urgence pour la période 2017-2018, dispositif Ernest Ernest Savart 20/12/17 P.486

3.5 AUTRES ACTE DE GESTION DU DOMAINE PUBLIC

DEC2017_723 06/12/17 P.487

5. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE

5.7 INTERCOMMUNALITE

DEC2017_618 26/10/17 P.489

Attribution du marché « travaux de plomberie dans les bâtiments publics et privés de la Ville » à la société FORET 
ENTREPRISE sans montant minimum et un montant maximum de 500 000 € annuel pour une durée d'un an reconductible 3 
fois.

Attribution du marché relatif à la fourniture de boissons et produits d'épicerie pour les besoins des membres du groupement 
de commande

Attribution du marché relatif à la restauration collective en liaison froide pour le multi accueil municipal « Lounes Matoub »

Convention d'occupation précaire et temporaire du domaine public de la ville au profit de la SARL « Bistrot du bas », relative à 
l'exploitation du restaurant « Le central » du centre sportif Arthur Ashe.

Acceptation de l’avenant n°1 à la convention d’occupation entre la Ville et le Département de Seine Saint-Denis relatif à la 
mise à disposition de locaux au profit du Centre de protection maternelle et infantile

Acceptation de la convention d'occupation précaire consentie par la ville de Montreuil à Monsieur Rudy KWICK et Madame 
Sonia RIBAULT pour un logement sis 134 rue Saint Denis à Montreuil

Acceptation de l'autorisation temporaire du domaine public consentie par la Ville de Montreuil à Madame Lucie CABARET 
pour un logement sis 10 rue Irène et Frédéric Joliot Curie à Montreuil, au sein de l'école Jolit Curie.

Convention d'occupation précaire et temporaire du domaine privé de la ville au profit de l'UGECAM Ile de France- terrain sis 
17-21 rue Ernest Savart- 93100 Montreuil

Convention d'occupation précaire et temporaire du domaine public de la Ville au profit de PHOTOMATON SAS relative à la 
mise à disposition de deux photocopieurs en libre service et d'un automate de photographie d'identité

Prolongation de la convention de mise à disposition de services pour le ramassage des corbeilles de rue entre l’Établissement 
Public Territorial Est Ensemble et la Ville de Montreuil de juin 2017 à juin 2018



N° Objet date de l'acte Page

7. FINANCES LOCALES

7.1 DECISIONS BUDGETAIRES

DEC2017_752 Création d'une régie d'avance à la direction de la Citoyenneté pour le paiement des menues dépenses et dépenses urgentes. 27/11/17 P.491

DEC2017_762 27/11/17 P.493

7.3 EMPRUNTS

DEC2017_613 Réalisation auprès de la Caisse d'Epargne IDF d'un avenant de réaménagement portant sur deux contrats de prêts 03/11/17 P.495

DEC2017_749 13/12/17 P.497

7.5 SUBVENTIONS

DEC2017_619 10/11/17 P.499

DEC2017_620 10/11/17 P.501

DEC2017_623 Sollicitation de subventions dans le cadre de l'appel à projets Contrat de Ville pour l'année 2018 14/11/17 P.503

DEC2017_750 12/12/17 P.505

DEC2017_755 12/12/17 P.507

DEC2017_758 Sollicitation de subventions dans le cadre de l'appel à projets Contrat de Ville pour l'année 2018 07/12/17 P.509

7.10 DIVERS

Actualisation des droits de voirie et de stationnement pour l'année 2017 10/01/17 P.510

DEC2017_528 Renouvellement de l'adhésion à l'association Réseau des Villes Correspondants de nuits et Médiation Sociale 01/09/17 P.511

Création d'une régie d'avance auprès du Secrétariat des élus pour le paiement des dépenses engagées par les élus dans le 
cadre de leur mission ou de leur permanence.

Réalisation auprès de l'Agence France Locale (AFL) d'un prêt long terme d'un montant total de 10 000 000 d'euros, destiné à 
financer le programme d'investissement 2017 de la Ville.

Demande d’une subvention auprès de l’Agence Régionale de Santé (ARS) dans le cadre de la convention d’objectifs et de 
moyens 2017 relative à la poursuite de l’expérimentation de la Permanence d’Accès aux Soins de Santé (PASS) ambulatoire

Demande d’une subvention auprès de l’Agence Régionale de Santé (ARS) dans le cadre de la convention de partenariat 
entre l’Agence Régionale de Santé et la Ville relative à l’éducation thérapeutique des patients diabétiques par les centres 
municipaux de santé pour l'année 2017

Demande d’une subvention auprès de l’Agence Régionale de Santé (ARS) dans le cadre de la convention de partenariat 
entre l’Agence Régionale de Santé et la Ville relative à la constitution d’un réseau d’acteurs autour d’un service de Conseiller 
Médical en Environnement Intérieur (CMEI)

Demande d’une subvention auprès de l’Agence Régionale de Santé (ARS) au titre du fond d’Intervention Régionale (FIR) 
dans le cadre d’une convention visant à la mise en place d’une fonction de médiation en santé pour l’activité de la 
Permanence d’Accès aux Soins de Santé (PASS) ambulatoire

DEC2017_003_BI
S



DÉLIBÉRATIONS

N° Objet Page

DEL20171213_ 1  Bilan de la concertation et arrêt du projet de Plan Local d'Urbanisme
P.513

DEL20171213_ 2
P.516

DEL20171213_ 3 7.1 Decisions budgetaires  Décision modificative n° 1 du budget primitif 2017 de la Ville
P.519

DEL20171213_ 4
P.522

DEL20171213_ 5  Approbation de la convention cadre de partenariat entre la Ville et le Centre Hospitalier André Grégoire  
P.525

DEL20171213_ 6
P.527

DEL20171213_ 7  Approbation du principe de la concession pour l’exploitation du stationnement payant sur voirie et en ouvrages
P.530

DEL20171213_ 8 9.4 Voeux et motions
P.532

DEL20171213_ 9 9.4 Voeux et motions  Voeu pour la libération de Salah Hamouri
P.535

DEL20171213_10 3.3 Locations
P.538

DEL20171213_11  Approbation d'un avenant à la convention triennale de résidence entre la Ville la compagnie "Les Anthropologues"
P.541

DEL20171213_12

P.544

DEL20171213_13 7.5 Subventions
P.546

DEL20171213_14 7.5 Subventions  Attribution de subventions complémentaires à quatre associations sportives
P.549

DEL20171213_15 7.5 Subventions  Attribution de subventions aux associations "Protection Civile Paris Seine (PCPS)", "Femmes Solidaires 93" et "Parlons en"
P.551

DEL20171213_16 7.5 Subventions  Attribution de subventions aux associations dans le cadre du Fonds d’Initiatives Associatives 2017 (FIA) - seconde session
P.554

DEL20171213_17 7.5 Subventions  Attribution de subventions aux écoles élémentaires dans le cadre des classes Ville pour l’année scolaire 2017/2018
P.557

DEL20171213_18 7.5 Subventions
P.559

DEL20171213_19 7.5 Subventions
P.561

DEL20171213_20 7.5 Subventions  Attribution d'une subvention au lycée Jean Jaurès de Montreuil
P.563

DEL20171213_21  Désignation d'un représentant du Conseil municipal au sein du conseil d'école de l'école maternelle Nanteuil
P.565

DEL20171213_22
P.567

DEL20171213_23 7.5 Subventions

P.569

DEL20171213_24

P.572

DEL20171213_25 7.5 Subventions
P.575

Conseil municipal : séance du 13 décembre 2017

Nomenclature

@ctes

2.2 Actes relatifs au droit 
d occupation ou d 
utilisation des sols

3.5 Autres actes de 
gestion du domaine 

public

 Approbation de la convention de raccordement au réseau de chaleur Ygéo du groupe scolaire Louis et Madeleine Odru (ZAC 
Boissière-Acacia)

4.1 Personnel titulaires et 
stagiaires de la F.P.T.

 Approbation de la convention avec le Centre Interdépartemental de Gestion (CIG) Petite Couronne pour l'adhésion au contrat 
collectif de prévoyance

1.4 Autres types de 
contrats

1.2 Délégation de service 
public

 Approbation du principe de la concession pour les travaux, l’aménagement, la gestion et l’animation d’un local en un multi-
accueil boulevard de la Boissière

1.2 Délégation de service 
public

 Voeu - Déclaration de parrainage par la Ville de Montreuil de Madame EMINOGLU et Monsieur SARI, co-Maires de Bismil 
(Turquie)

 Projet de regroupement des services administratifs dans la tour Altaïs - Décision de prise à bail de 456 m² supplémentaires au 
R+3

1.4 Autres types de 
contrats

1.4 Autres types de 
contrats

 Approbation du contrat entre la ville de Montreuil et la Chambre syndicale des ateliers d'art de France relatif à la co-organisation 
de l'exposition "Version originale" dans le cadre du Festival international du film sur les métiers d'art (FIFMA) du 17 janvier au 8 
avril 2018 au centre Tignous d'art contemporain

 Attribution de subventions à quatre associations au titre de 2017 dans le cadre de l'appel à projets - Soutien aux projets des 
acteurs de la solidarité internationale et de l'éducation à la citoyenneté mondiale - 7ème Edition, 2nde session

 Attribution de subventions aux écoles maternelles et élémentaires dans le cadre des projets scolaires pour l’année scolaire 
2017/2018

 Attribution de subventions aux écoles maternelles et élémentaires dans le cadre des classes transplantées pour l’année scolaire 
2017/2018

5.3 Designation de 
representants

1.4 Autres types de 
contrats

 Approbation de la convention relative aux ateliers pédagogiques de l'Instrumentarium destinés aux écoles maternelles et 
élémentaires de la Ville pour l'année scolaire 2017/2018

 Approbation de la convention d'objectifs et de financement relative au Fonds « Publics et territoires » entre la Ville et la Caisse 
d'Allocations Familiales (CAF) de Seine-Saint-Denis pour des actions relevant d'une démarche innovante pour l’enfance  

1.4 Autres types de 
contrats

 Approbation de la convention d’objectifs et de financement relative au fonds « Publics et Territoires » entre la Ville et la Caisse 
d’Allocations Familiales (CAF) de la Seine-Saint-Denis pour des actions relevant d'une démarche innovante pour la petite 
enfance

 Attribution de subventions aux structures associatives « Les Bambins de la Noue », « Solidarités Français Migrants » et la 
Maison d’Assistantes Maternelles « La Case des Tout Petits »
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DEL20171213_26  Approbation de la convention 2018-2020 entre la Ville et la régie de quartier de Montreuil
P.578

DEL20171213_27 7.5 Subventions
P.580

DEL20171213_28 7.5 Subventions
P.583

DEL20171213_29
P.586

DEL20171213_30
P.588

DEL20171213_31 7.5 Subventions  Approbation de la convention de partenariat entre la Ville et l’association Droit Pluriel  
P.591

DEL20171213_32
P.593

DEL20171213_33 7.5 Subventions  Approbation de l'avenant n°1 à la convention de partenariat 2015-2017 entre la Ville et l'Association Solidarité France Migrant 
P.596

DEL20171213_34

P.598

DEL20171213_35
P.601

DEL20171213_36
P.603

DEL20171213_37 5.7 Intercommunalite  Présentation du rapport d'activité 2016 du Syndicat mixte Autolib' Métropole
P.606

DEL20171213_38
P.608

DEL20171213_39 3.2 Alienations

P.611

DEL20171213_40 3.2 Alienations
P.614

DEL20171213_41  Mission confiée à l’étude notariale Dumont-Blanchard-Hautefeuille pour la vente du patrimoine de la Ville
P.617

DEL20171213_42
P.620

DEL20171213_43 7.5 Subventions
P.622

DEL20171213_44  Attribution des dérogations au repos dominical dans le commerce de détail pour l'année 2018
P.625

DEL20171213_45
P.628

DEL20171213_46  Mise en œuvre d’un congé pour vendre un logement du patrimoine communal privé sis 104 rue des Ruffins à Montreuil
P.631

DEL20171213_47 5.7 Intercommunalite
P.634

DEL20171213_48 5.7 Intercommunalite  Présentation du rapport d'activité 2016 du Syndicat Intercommunal Funéraire de la Région Parisienne (SIFUREP)
P.636

DEL20171213_49  Rapport d'activité 2015/2016 du Fonds de dotation Montreuil Solidaire
P.638

DEL20171213_50 7.10 Divers  Délibération relative aux tarifs municipaux pour l'année 2018
P.641

DEL20171213_51 7.1 Decisions budgetaires  Admission en non-valeur de produits irrécouvrables au titre de l'année 2017
P.644

DEL20171213_52 7.10 Divers  Autorisation d'ouverture par anticipation de crédits d'investissement 2018 avant le vote du Budget Primitif 2018
P.646

DEL20171213_53 7.5 Subventions  Avances sur subventions 2018 à certaines associations et établissements publics avant l’adoption du Budget Primitif 2018
P.649

1.4 Autres types de 
contrats

 Approbation de deux conventions entre la Ville et l'Agence Régionale de Santé (ARS) relative à l'expérimentation de la 
Permanence d'Accès aux Soins de Santé (PASS) ambulatoire

 Approbation de la convention de partenariat 2017 entre l’Agence Régionale de Santé (ARS) Île-de-France et la Ville relative à 
l’éducation thérapeutique des patients diabétiques par les Centres Municipaux de Santé

1.4 Autres types de 
contrats

 Approbation de la convention 2017-2020 entre la Ville et l'Inserm (Institut national de la santé et de la recherche médicale) 
relative à l'organisation du projet de recherche interventionnelle "Printemps"

1.4 Autres types de 
contrats

 Approbation de la convention entre la Ville et le Département de Seine-Saint-Denis relative au financement et au suivi de 
l’activité du Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC) de Montreuil au titre de l’année 2017

4.1 Personnel titulaires et 
stagiaires de la F.P.T.

 Approbation de la convention de partenariat entre la Ville et le Centre communal d’action sociale (CCAS) relative à la mise à 
disposition de moyens humains pour le dispositif "projet de ville RSA" pour la période de 2018-2020

2.1 Documents d 
urbanisme 

 Autorisation donnée au Maire de déposer et de signer les documents nécessaires à la réalisation des travaux d'adaptation et 
d'aménagements intérieurs et extérieurs sur le site de l'ex-CPAM (Caisse Primaire d'Assurance Maladie) au 100 rue Hoche à 
Montreuil

2.1 Documents d 
urbanisme 

 Autorisation donnée au Maire de déposer et de signer les documents nécessaires à la réalisation des travaux pour mise en 
conformité du Groupe Scolaire Jean Jaurès sis place du Général de Gaulle à Montreuil

2.2 Actes relatifs au droit 
d occupation ou d 
utilisation des sols

 Vélib' Métropole: Approbation de la convention de superposition d'affectations du domaine public, de financement et de gestion 
entre la Ville et le Syndicat Mixte Autolib' et Vélib' Métropole

2.1 Documents d 
urbanisme 

 Approbation de la prorogation du bail à construction concernant la ZAC de rénovation urbaine "Porte de Montreuil" au profit de 
l’Office Public de l’Habitat Montreuillois (OPHM)

 Abrogation de la délibération DEL20170927_48 du Conseil municipal du 27 septembre 2017 et approbation de la cession du 
bien sis 1 rue d’Alembert (lot 8) cadastré section AZ n°75 au profit de Monsieur Marc-Edwin CORSO domicilié 68 rue Vieille du 
Temple à Paris (75003)

 Cession du bien sis 189 bis rue Étienne Marcel, cadastré AY 221 et AY 222 au profit de la Confédération Générale du Travail 
sise 218 bis rue de Paris

1.4 Autres types de 
contrats

1.4 Autres types de 
contrats

 Approbation de la convention de partenariat entre la Confédération Nationale du Logement (CNL), section locale de Montreuil, 
et la Ville

 Attribution d’une subvention pour surcharge foncière et approbation de la convention de réservation de logements entre la Ville 
et FREHA pour l’immeuble situé au 30 rue Gambetta

6.4 Autres actes 
reglementaires

1.4 Autres types de 
contrats

 Approbation de deux conventions quadripartites relatives au financement de l'étude commerciale et de l'étude juridique et 
foncière dans le cadre du NPNRU La Noue - Malassis

3.6 Autres actes de 
gestion du domaine prive

 Présentation du rapport d'activité 2016 du Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les Énergies et les Réseaux 
de Communication (SIPPEREC)

7.6 Contributions 
budgetaires
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DEL20171213_54 7.3 Emprunts
P.651

DEL20171213_55 7.3 Emprunts
P.654

DEL20171213_56 7.3 Emprunts
P.657

DEL20171213_57 7.3 Emprunts
P.660

DEL20171213_59
P.663

DEL20171213_60 5.7 Intercommunalite
P.666

DEL20171213_61 5.7 Intercommunalite
P.669

DEL20171213_62
P.672

 Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de l'OPHM d’un emprunt de 4.100.000 € consenti par Arkéa Banque Entreprises et 
Institutionnels, destiné à financer l’acquisition de composants pour réaliser des travaux de revalorisation dans des immeubles

 Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de l'OPHM d’un emprunt d'un montant de 2.065.500 €, consenti par Caisse des 
Dépôts et Consignations, destiné à financer la réhabilitation des sites Montreau Extensions 2 et 3 (258 logements) sis à 
Montreuil

 Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de la S.A. d’HLM Résidences Sociales de France d’un emprunt de 4.411.227 € 
consenti par la CDC, destiné à financer l'acquisition d'une résidence étudiante (120 logements) sise 69B / 71 rue de la 
République

 Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de la S.A. d’HLM France Habitation d’un emprunt de 6.086.717 € consenti par la 
Caisse des Dépôts et Consignations, destiné à financer l’acquisition en VEFA de 43 logements sis 146 bis boulevard Chanzy

4.1 Personnel titulaires et 
stagiaires de la F.P.T.

 Approbation de la convention de mise à disposition de service entre la Ville et l’Établissement Public Territorial (EPT) Est 
Ensemble au 1er janvier 2018

 Approbation de la convention de prise en charge des dépenses et des recettes liées aux services mis à disposition entre 
l’Établissement Public Territorial Est Ensemble et la Ville - Année 2017

 Approbation de la convention de prise en charge des dépenses et des recettes liées aux services mis à disposition entre 
l’Établissement Public Territorial Est Ensemble et la Ville - Année 2018

4.1 Personnel titulaires et 
stagiaires de la F.P.T.

 Organisation du recensement rénové de la population 2018 et fixation de la rémunération des agents recenseurs et des 
contrôleurs affectés à ce recensement
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5.4 : Pages 9 à 37

5.5 : Pages 39 à 111





Envoyé en préfecture le 03/10/2017

Reçu en préfecture le 03/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171002-ARR2017_838-AR

ARR2017_0838

1

lsallier
Texte tapé à la machine

lsallier
Texte tapé à la machine
20/10/2017



Envoyé en préfecture le 03/10/2017

Reçu en préfecture le 03/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171002-ARR2017_838-AR

2



Envoyé en préfecture le 03/10/2017

Reçu en préfecture le 03/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171002-ARR2017_839N-AR

ARR2017_839

3

lsallier
Texte tapé à la machine

lsallier
Texte tapé à la machine

lsallier
Texte tapé à la machine
20/10/2017



Envoyé en préfecture le 03/10/2017

Reçu en préfecture le 03/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171002-ARR2017_839N-AR

4



Envoyé en préfecture le 04/12/2017

Reçu en préfecture le 04/12/2017

Affiché le 04/12/2017

ID : 093-219300480-20171204-ARR2017_1024-AR

5

lsallier
Texte tapé à la machine

lsallier
Texte tapé à la machine

lsallier
Texte tapé à la machine
ARR2017_1024



Envoyé en préfecture le 04/12/2017

Reçu en préfecture le 04/12/2017

Affiché le 04/12/2017

ID : 093-219300480-20171204-ARR2017_1024-AR

6



Envoyé en préfecture le 04/12/2017

Reçu en préfecture le 04/12/2017

Affiché le 04/12/2017

ID : 093-219300480-20171204-ARR2017_1025-AR

7

lsallier
Texte tapé à la machine
ARR2017_1025



Envoyé en préfecture le 04/12/2017

Reçu en préfecture le 04/12/2017

Affiché le 04/12/2017

ID : 093-219300480-20171204-ARR2017_1025-AR

8



Envoyé en préfecture le 10/10/2017

Reçu en préfecture le 10/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171010-ARR2017_0868-AR

9

CRobichon
Typewritten Text
11/10/17

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_0868



Envoyé en préfecture le 10/10/2017

Reçu en préfecture le 10/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171010-ARR2017_0868-AR

10



Envoyé en préfecture le 16/10/2017

Reçu en préfecture le 16/10/2017

Affiché le 20/10/2017

ID : 093-219300480-20171016-ARR2017_881-AR

11

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_0881



Envoyé en préfecture le 16/10/2017

Reçu en préfecture le 16/10/2017

Affiché le 20/10/2017

ID : 093-219300480-20171016-ARR2017_881-AR

12



13

CRobichon
Texte tapé à la machine
ACTE EXECUTOIRE DE PLEIN DROITRECEPTION AU SECRETARIAT GENERAL LE 19/10/17 POUR INSERTION AU REGISTRE

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_0898



Envoyé en préfecture le 19/10/2017

Reçu en préfecture le 19/10/2017

Affiché le 20/10/2017

ID : 093-219300480-20171019-ARR2017_0907-AI

14

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_0907



Envoyé en préfecture le 23/10/2017

Reçu en préfecture le 23/10/2017

Affiché le 24/10/2017

ID : 093-219300480-20171020-ARR2017_0908-AR

15

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_0908



Envoyé en préfecture le 23/10/2017

Reçu en préfecture le 23/10/2017

Affiché le 24/10/2017

ID : 093-219300480-20171020-ARR2017_0909-AR

16

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_0909



Envoyé en préfecture le 31/10/2017

Reçu en préfecture le 31/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171031-ARR2017_0939-AR

17

lsallier
Texte tapé à la machine

lsallier
Texte tapé à la machine

lsallier
Texte tapé à la machine

lsallier
Texte tapé à la machine
ARR2017_0939

lsallier
Texte tapé à la machine

lsallier
Texte tapé à la machine
31/10/2017



Envoyé en préfecture le 23/11/2017

Reçu en préfecture le 23/11/2017

Affiché le 24/11/2017

ID : 093-219300480-20171122-ARR2017_0984-AR

ARR2017_0984

18



Envoyé en préfecture le 23/11/2017

Reçu en préfecture le 23/11/2017

Affiché le 24/11/2017

ID : 093-219300480-20171122-ARR2017_0985-AR

ARR2017_0985

19



Envoyé en préfecture le 27/11/2017

Reçu en préfecture le 27/11/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171124-ARR2017_0991-AR

20

lsallier
Texte tapé à la machine
ARR2017_0991

lsallier
Texte tapé à la machine

lsallier
Texte tapé à la machine
27/11/2017



Envoyé en préfecture le 27/11/2017

Reçu en préfecture le 27/11/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171124-ARR2017_0991-AR

21



Envoyé en préfecture le 28/11/2017

Reçu en préfecture le 28/11/2017

Affiché le 28/11/2017

ID : 093-219300480-20171127-ARR2017_1014-AR

22

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_1014

CRobichon
Typewritten Text

CRobichon
Typewritten Text

CRobichon
Typewritten Text

CRobichon
Typewritten Text



Envoyé en préfecture le 28/11/2017

Reçu en préfecture le 28/11/2017

Affiché le 28/11/2017

ID : 093-219300480-20171127-ARR2017_1015-AR

23

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_1015



Envoyé en préfecture le 28/11/2017

Reçu en préfecture le 28/11/2017

Affiché le 28/11/2017

ID : 093-219300480-20171127-ARR2017_1015-AR

24



Envoyé en préfecture le 08/12/2017

Reçu en préfecture le 08/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171207-ARR2017_1048-AR

25

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_1048



26

CRobichon
New Stamp

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_1059



27

CRobichon
New Stamp

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_1060



Envoyé en préfecture le 13/12/2017

Reçu en préfecture le 13/12/2017

Affiché le 13/12/2017

ID : 093-219300480-20171212-ARR2017_1061-AR

28

lsallier
Texte tapé à la machine
Pour affichage du 13/12/2017 au 13/01/2018 inclus

lsallier
Texte tapé à la machine
ARR2017_1061



Envoyé en préfecture le 13/12/2017

Reçu en préfecture le 13/12/2017

Affiché le 13/12/2017

ID : 093-219300480-20171213-ARR2017_1063-AR

29

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_1063



Envoyé en préfecture le 13/12/2017

Reçu en préfecture le 13/12/2017

Affiché le 13/12/2017

ID : 093-219300480-20171213-ARR2017_1063-AR

30



Envoyé en préfecture le 13/12/2017

Reçu en préfecture le 13/12/2017

Affiché le 13/12/2017

ID : 093-219300480-20171213-ARR2017_1064-AR

31

lsallier
Texte tapé à la machine
1063

lsallier
Texte tapé à la machine
ARR2017_1064



Envoyé en préfecture le 13/12/2017

Reçu en préfecture le 13/12/2017

Affiché le 13/12/2017

ID : 093-219300480-20171213-ARR2017_1064-AR

32

lsallier
Texte tapé à la machine

lsallier
Texte tapé à la machine
13 dec. 2017



Envoyé en préfecture le 22/12/2017

Reçu en préfecture le 22/12/2017

Affiché le 22/12/2017

ID : 093-219300480-20171221-ARR2017_1147-AR
Pour affichage du 22/12/2017 au 22/01/2018

33

lsallier
Texte tapé à la machine

lsallier
Texte tapé à la machine
ARR2017_1147

lsallier
Texte tapé à la machine



Envoyé en préfecture le 22/12/2017

Reçu en préfecture le 22/12/2017

Affiché le 22/12/2017

ID : 093-219300480-20171221-ARR2017_1148-AR
ARR2017_1148

Pour affichage du 22/12/2017 au 22/01/2018

34



Envoyé en préfecture le 22/12/2017

Reçu en préfecture le 22/12/2017

Affiché le 22/12/2017

ID : 093-219300480-20171221-ARR2017_1149-AR

ARR2017_1149

Pour affichage du 22/12/2017 au 22/01/2018

35



Envoyé en préfecture le 22/12/2017

Reçu en préfecture le 22/12/2017

Affiché le 22/12/2017

ID : 093-219300480-20171221-ARR2017_1150-AR

ARR2017_1150

Pour affichage du 22/12/2017 au 22/01/2018

36



Envoyé en préfecture le 22/12/2017

Reçu en préfecture le 22/12/2017

Affiché le 22/12/2017

ID : 093-219300480-20171221-ARR2017_1151-AR

ARR2017_1151

Pour affichage du 22/12/2017 au 22/01/2018

37



Envoyé en préfecture le 22/12/2017

Reçu en préfecture le 22/12/2017

Affiché le 22/12/2017

ID : 093-219300480-20171221-ARR2017_1151-AR

38



Envoyé en préfecture le 10/10/2017

Reçu en préfecture le 10/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171010-ARR2017_0869-AR

ARR2017_0869

39

CRobichon
Typewritten Text
11/10/17



Envoyé en préfecture le 10/10/2017

Reçu en préfecture le 10/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171010-ARR2017_0870-AR

ARR2017_0870

40

CRobichon
Typewritten Text
11/10/17



Envoyé en préfecture le 11/12/2017

Reçu en préfecture le 11/12/2017

Affiché le 11/12/2017

ID : 093-219300480-20171208-ARR2017_1049-AR

41

lsallier
Texte tapé à la machine
ARR2017_1049

lsallier
Texte tapé à la machine
Pour affichage du 11/12/17 au 11/01/18 inclus



Envoyé en préfecture le 11/12/2017

Reçu en préfecture le 11/12/2017

Affiché le 11/12/2017

ID : 093-219300480-20171208-ARR2017_1049-AR

42



Envoyé en préfecture le 11/12/2017

Reçu en préfecture le 11/12/2017

Affiché le 11/12/2017

ID : 093-219300480-20171208-ARR2017_1049-AR

43



Envoyé en préfecture le 11/12/2017

Reçu en préfecture le 11/12/2017

Affiché le 11/12/2017

ID : 093-219300480-20171208-ARR2017_1049-AR

44



Envoyé en préfecture le 11/12/2017

Reçu en préfecture le 11/12/2017

Affiché le 11/12/2017

ID : 093-219300480-20171208-ARR2017_1050-AR

45

lsallier
Texte tapé à la machine
ARR2017_1050



Envoyé en préfecture le 11/12/2017

Reçu en préfecture le 11/12/2017

Affiché le 11/12/2017

ID : 093-219300480-20171208-ARR2017_1050-AR

46



Envoyé en préfecture le 11/12/2017

Reçu en préfecture le 11/12/2017

Affiché le 11/12/2017

ID : 093-219300480-20171208-ARR2017_1050-AR

47



Envoyé en préfecture le 11/12/2017

Reçu en préfecture le 11/12/2017

Affiché le 11/12/2017

ID : 093-219300480-20171208-ARR2017_1050-AR

48



Envoyé en préfecture le 11/12/2017

Reçu en préfecture le 11/12/2017

Affiché le 11/12/2017

ID : 093-219300480-20171208-ARR2017_1051-AR

49

lsallier
Texte tapé à la machine
ARR2017_1051



Envoyé en préfecture le 11/12/2017

Reçu en préfecture le 11/12/2017

Affiché le 11/12/2017

ID : 093-219300480-20171208-ARR2017_1051-AR

50



Envoyé en préfecture le 11/12/2017

Reçu en préfecture le 11/12/2017

Affiché le 11/12/2017

ID : 093-219300480-20171208-ARR2017_1051-AR

51



Envoyé en préfecture le 11/12/2017

Reçu en préfecture le 11/12/2017

Affiché le 11/12/2017

ID : 093-219300480-20171208-ARR2017_1051-AR

52



Envoyé en préfecture le 12/12/2017

Reçu en préfecture le 12/12/2017

Affiché le 13/12/2017

ID : 093-219300480-20171208-ARR2017_1057-AR

53

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_1057



Envoyé en préfecture le 12/12/2017

Reçu en préfecture le 12/12/2017

Affiché le 13/12/2017

ID : 093-219300480-20171208-ARR2017_1057-AR

54



Envoyé en préfecture le 12/12/2017

Reçu en préfecture le 12/12/2017

Affiché le 13/12/2017

ID : 093-219300480-20171208-ARR2017_1057-AR

55



Envoyé en préfecture le 12/12/2017

Reçu en préfecture le 12/12/2017

Affiché le 13/12/2017

ID : 093-219300480-20171208-ARR2017_1058-AR

56

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_1058



Envoyé en préfecture le 12/12/2017

Reçu en préfecture le 12/12/2017

Affiché le 13/12/2017

ID : 093-219300480-20171208-ARR2017_1058-AR

57



Envoyé en préfecture le 12/12/2017

Reçu en préfecture le 12/12/2017

Affiché le 13/12/2017

ID : 093-219300480-20171208-ARR2017_1058-AR

58



Envoyé en préfecture le 13/12/2017

Reçu en préfecture le 13/12/2017

Affiché le 13/12/2017

ID : 093-219300480-20171212-ARR2017_1062-AR

59

lsallier
Texte tapé à la machine
ARR2017_1062



Envoyé en préfecture le 14/12/2017

Reçu en préfecture le 14/12/2017

Affiché le 15/12/2017

ID : 093-219300480-20171213-ARR2017_1072-AR

60

lsallier
Texte tapé à la machine
ARR2017_1072



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1079-AR

ARR2017_1079

61



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1079-AR

62



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1080-AR

ARR2017_1080

63



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1080-AR

64



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1081-AR

ARR2017_1081

65



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1081-AR

66



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1082-AR

ARR2017_1082

67



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1082-AR

68



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1083-AR

ARR2017_1083

69



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1083-AR

70



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1084-AR

ARR2017_1084

71



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1084-AR

72



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1085-AR

ARR217_1085

73



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1085-AR

74



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1086-AR

ARR2017_1086

75



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1086-AR

76



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1087-AR

ARR2017_1087

77



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1087-AR

78



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1088-AR

ARR2017_1088

79



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1088-AR

80



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1089-AR

ARR2017_1089

81



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1089-AR

82



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1090-AR

ARR2017_1090

83



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1090-AR

84



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1091-AR

ARR2017_1091

85



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1091-AR

86



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1092-AR

ARR2017_1092

87



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1092-AR

88



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1093-AR

ARR2017_1093

89



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1093-AR

90



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1094-AR

ARR2017_1094

91



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1094-AR

92



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1095-AR

ARR2017_1095

93



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1095-AR

94



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1096-AR

ARR2017_1096

95



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1096-AR

96



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1097-AR

ARR2017_1097

97



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1097-AR

98



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1098-AR

ARR2017_1098

99



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1098-AR

100



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1099-AR

ARR2017_1099

101



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1099-AR

102



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1100-AR

ARR2017_1100

103



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1100-AR

104



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1101-AR

ARR2017_1101

105



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1101-AR

106



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1102-AR

ARR2017_1102

107



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1102-AR

108



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1103-AR

ARR2017_1103

109



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1103-AR

110



Envoyé en préfecture le 29/12/2017

Reçu en préfecture le 29/12/2017

Affiché le 29/12/2017

ID : 093-219300480-20171229-ARR2017_1153-AR

111

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_1153





Direction de l’Administration Générale
Secrétariat Général

6. LIBERTES PUBLIQUES ET
POUVOIRS DE POLICE

6.1 : Pages 112 à 133

6.4 : Pages 134 à 174





Envoyé en préfecture le 10/11/2017

Reçu en préfecture le 10/11/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171006-ARR2017_0973-AR

112

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_0973



Envoyé en préfecture le 10/11/2017

Reçu en préfecture le 10/11/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171006-ARR2017_0973-AR

113



Envoyé en préfecture le 10/11/2017

Reçu en préfecture le 10/11/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171006-ARR2017_0973-AR

114



Envoyé en préfecture le 12/10/2017

Reçu en préfecture le 12/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171012-ARR2017_880-AR

ARR2017_0880

115



Envoyé en préfecture le 12/10/2017

Reçu en préfecture le 12/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171012-ARR2017_880-AR

116



Envoyé en préfecture le 13/10/2017

Reçu en préfecture le 13/10/2017

Affiché le 13/10/2017

ID : 093-219300480-20171013-ARR2017_0840-AR

ARR2017_0840

117



Envoyé en préfecture le 24/10/2017

Reçu en préfecture le 24/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171024-ARR2017_0926-AR

118

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_0926



Envoyé en préfecture le 24/10/2017

Reçu en préfecture le 24/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171024-ARR2017_0926-AR

119



Envoyé en préfecture le 27/10/2017

Reçu en préfecture le 27/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171027-ARR2017_0940-AR

120

lsallier
Texte tapé à la machine
ARR2017_0940

CRobichon
Typewritten Text
27/10/17



Envoyé en préfecture le 27/10/2017

Reçu en préfecture le 27/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171027-ARR2017_0940-AR

121



122

CRobichon
Texte tapé à la machine
ACTE EXECUTOIRE DE PLEIN DROITRECEPTION AU SECRETARIAT GENERAL LE 08/11/17 POUR INSERTION AU RECUEIL ET REGISTRE

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_0972



123



124



125

CRobichon
New Stamp

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_0986



126



127



128



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171218-ARR2017_1104-AR

129

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_1104



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171218-ARR2017_1104-AR

130



Envoyé en préfecture le 28/12/2017

Reçu en préfecture le 28/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171228-ARR2017_1152N-AR

ARR2017_1152

131



Envoyé en préfecture le 28/12/2017

Reçu en préfecture le 28/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171228-ARR2017_1152N-AR

132



Envoyé en préfecture le 29/12/2017

Reçu en préfecture le 29/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171228-ARR2017_1154-AR

133

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_1154



134



CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_0840_BIS



135





Envoyé en préfecture le 05/10/2017

Reçu en préfecture le 05/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20170921-ARR2017_841-AI

ARR2017_841

136



Envoyé en préfecture le 05/10/2017

Reçu en préfecture le 05/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20170921-ARR2017_841-AI

137



ARR2017_0842

138



139



Envoyé en préfecture le 05/10/2017

Reçu en préfecture le 05/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20170922-ARR2017_843-AI

ARR2017_843

140



Envoyé en préfecture le 05/10/2017

Reçu en préfecture le 05/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20170922-ARR2017_843-AI

141



Envoyé en préfecture le 05/10/2017

Reçu en préfecture le 05/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20170922-ARR2017_844-AI

ARR2017_844

142



Envoyé en préfecture le 05/10/2017

Reçu en préfecture le 05/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20170922-ARR2017_844-AI

143



Envoyé en préfecture le 05/10/2017

Reçu en préfecture le 05/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20170922-ARR2017_0845-AI

ARR2017_0845

144



Envoyé en préfecture le 05/10/2017

Reçu en préfecture le 05/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20170922-ARR2017_0845-AI

145



Envoyé en préfecture le 10/11/2017

Reçu en préfecture le 10/11/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171030-ARR2017_0974-AR

146

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_0974



Envoyé en préfecture le 10/11/2017

Reçu en préfecture le 10/11/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171030-ARR2017_0974-AR

147



Envoyé en préfecture le 01/12/2017

Reçu en préfecture le 01/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171115-ARR2017_1018-AR

148

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_1018

CRobichon
Typewritten Text



Envoyé en préfecture le 01/12/2017

Reçu en préfecture le 01/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171115-ARR2017_1018-AR

149



Envoyé en préfecture le 04/12/2017

Reçu en préfecture le 04/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171117-ARR2017_1019-AR

ARR2017_1019

150



Envoyé en préfecture le 04/12/2017

Reçu en préfecture le 04/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171117-ARR2017_1019-AR

151



Envoyé en préfecture le 04/12/2017

Reçu en préfecture le 04/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171117-ARR2017_1020-AR

ARR2017_1020

152



Envoyé en préfecture le 04/12/2017

Reçu en préfecture le 04/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171117-ARR2017_1020-AR

153



Envoyé en préfecture le 04/12/2017

Reçu en préfecture le 04/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171117-ARR2017_1021-AR

ARR2017_1021

154



Envoyé en préfecture le 04/12/2017

Reçu en préfecture le 04/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171117-ARR2017_1021-AR

155



Envoyé en préfecture le 04/12/2017

Reçu en préfecture le 04/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171117-ARR2017_1022-AR

ARR2017_1022

156



Envoyé en préfecture le 04/12/2017

Reçu en préfecture le 04/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171117-ARR2017_1022-AR

157



Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171117-ARR2017_1033-AR

ARR2017_1033

158



Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171117-ARR2017_1033-AR

159



Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171117-ARR2017_1034-AR

ARR2017_1034

160



Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171117-ARR2017_1034-AR

161



Envoyé en préfecture le 08/12/2017

Reçu en préfecture le 08/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171124-ARR2017_1046-AR

162

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_1046



Envoyé en préfecture le 08/12/2017

Reçu en préfecture le 08/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171124-ARR2017_1046-AR

163



Envoyé en préfecture le 29/11/2017

Reçu en préfecture le 29/11/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1017-AR

ARR2017_1017

164



Envoyé en préfecture le 29/11/2017

Reçu en préfecture le 29/11/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1017-AR

165



Envoyé en préfecture le 29/11/2017

Reçu en préfecture le 29/11/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1017-AR

166



Envoyé en préfecture le 29/11/2017

Reçu en préfecture le 29/11/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171129-ARR2017_1017-AR

167



Envoyé en préfecture le 08/12/2017

Reçu en préfecture le 08/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171206-ARR2017_1047-AR

168

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_1047



Envoyé en préfecture le 08/12/2017

Reçu en préfecture le 08/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171206-ARR2017_1047-AR

169



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171218-ARR2017_1105-AR

170

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_1105



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171218-ARR2017_1105-AR

171



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171218-ARR2017_1106-AR

172

CRobichon
Typewritten Text
ARR2017_1106



Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171218-ARR2017_1106-AR

173



Envoyé en préfecture le 27/12/2017

Reçu en préfecture le 27/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171221-ARR2017_1152-AR

174



Envoyé en préfecture le 27/12/2017

Reçu en préfecture le 27/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171221-ARR2017_1152-AR

175



Direction de l’Administration Générale
Secrétariat Général

ARRETES DE VOIRIE

Pages 176 à 445
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Direction de l’Administration Générale
Secrétariat Général

DECISIONS DU MAIRE





Direction de l’Administration Générale
Secrétariat Général

1 COMMANDE PUBLIQUE

1.1 : Pages 446 à 473





Envoyé en préfecture le 05/10/2017

Reçu en préfecture le 05/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171004-DEC2017_557-AU

DEC2017_557

446



Envoyé en préfecture le 18/10/2017

Reçu en préfecture le 18/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171011-DEC2017_558-AU

DEC2017_558

447



Envoyé en préfecture le 18/10/2017

Reçu en préfecture le 18/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171011-DEC2017_558-AU

448



Envoyé en préfecture le 16/10/2017

Reçu en préfecture le 16/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171012-DEC2017_582-AU

DEC2017_582

449



Envoyé en préfecture le 27/10/2017

Reçu en préfecture le 27/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171015-DEC2017_612-AU

450

CRobichon
Typewritten Text
DEC2017_612



Envoyé en préfecture le 24/10/2017

Reçu en préfecture le 24/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171017-DEC2017_585-AU

451

CRobichon
Typewritten Text
DEC2017_585



Envoyé en préfecture le 24/10/2017

Reçu en préfecture le 24/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171023-DEC2017_586-AU

452

CRobichon
Typewritten Text
DEC2017_586



Envoyé en préfecture le 24/10/2017

Reçu en préfecture le 24/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171023-DEC2017_586-AU

453



Envoyé en préfecture le 27/10/2017

Reçu en préfecture le 27/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171027-DEC2017_611-AU

454

CRobichon
Typewritten Text
DEC2017_611



Envoyé en préfecture le 06/11/2017

Reçu en préfecture le 06/11/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171030-DEC2017_614-AU

455

lsallier
Texte tapé à la machine
DEC2017_614



Envoyé en préfecture le 06/11/2017

Reçu en préfecture le 06/11/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171103-DEC2017_615-AU

456

lsallier
Texte tapé à la machine

lsallier
Texte tapé à la machine
DEC2017_615



Envoyé en préfecture le 06/11/2017

Reçu en préfecture le 06/11/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171103-DEC2017_615-AU

457



Envoyé en préfecture le 10/11/2017

Reçu en préfecture le 10/11/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171106-DEC2017_621-AU

458

CRobichon
Typewritten Text
DEC2017_621



Envoyé en préfecture le 14/11/2017

Reçu en préfecture le 14/11/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171114-DEC2017_622-AU

459

CRobichon
Typewritten Text
DEC2017_622



Envoyé en préfecture le 17/11/2017

Reçu en préfecture le 17/11/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171114-DEC2017_624-AU

460

CRobichon
Typewritten Text

CRobichon
Typewritten Text
DEC2017_624



Envoyé en préfecture le 27/11/2017

Reçu en préfecture le 27/11/2017

Affiché le 22/11/2017

ID : 093-219300480-20171124-DEC2017_694-AR

461

CRobichon
New Stamp

CRobichon
Typewritten Text
DEC2017_694



Envoyé en préfecture le 01/12/2017

Reçu en préfecture le 01/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171130-DEC2017_697-AU

462



Envoyé en préfecture le 13/12/2017

Reçu en préfecture le 13/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171211-DEC2017_748-AU

463

CRobichon
Typewritten Text
DEC2017_748



Envoyé en préfecture le 13/12/2017

Reçu en préfecture le 13/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171211-DEC2017_748-AU

464



Envoyé en préfecture le 18/12/2017

Reçu en préfecture le 18/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171213-DEC2017_753-AU

465

CRobichon
Typewritten Text
DEC2017_753

CRobichon
Typewritten Text

CRobichon
Typewritten Text



Envoyé en préfecture le 18/12/2017

Reçu en préfecture le 18/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171218-DEC2017_754-AU

466

CRobichon
Typewritten Text
DEC2017_754



Envoyé en préfecture le 21/12/2017

Reçu en préfecture le 21/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171220-DEC2017_759-AR

DEC2017_759

467

lsallier
Texte tapé à la machine
Vu l'arrêté du Maire n°ARR2017_1049 en date du 8 décembre 2017 portant délégation de signature à Monsieur Nicolas PROUST, Directeur Général des services ; 



Envoyé en préfecture le 21/12/2017

Reçu en préfecture le 21/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171220-DEC2017_759-AR

468



Envoyé en préfecture le 28/12/2017

Reçu en préfecture le 28/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171220-DEC2017_786-AU

469

CRobichon
Typewritten Text
DEC2017_786



Envoyé en préfecture le 28/12/2017

Reçu en préfecture le 28/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171220-DEC2017_786-AU

470



Envoyé en préfecture le 28/12/2017

Reçu en préfecture le 28/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171221-DEC2017_788-AU

DEC2017_788

471



Envoyé en préfecture le 28/12/2017

Reçu en préfecture le 28/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171221-DEC2017_788-AU

472



Envoyé en préfecture le 28/12/2017

Reçu en préfecture le 28/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171220-DEC2017_787-AR

DEC2017_787

473



Envoyé en préfecture le 28/12/2017

Reçu en préfecture le 28/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171220-DEC2017_787-AR

474





Direction de l’Administration Générale
Secrétariat Général

3. DOMAINE ET PATRIMOINE

3.2 : Pages 475 à 478

3.3 : Pages 479 à 486

3.5 : Page 487





Envoyé en préfecture le 24/10/2017

Reçu en préfecture le 25/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20170926-DEC2017_587-AU

475

CRobichon
Typewritten Text
DEC2017_587



Envoyé en préfecture le 06/11/2017

Reçu en préfecture le 06/11/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171017-DEC2017_617-AU

476

CRobichon
Typewritten Text
DEC2017_617



Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171109-DEC2017_721-AU

DEC2017_721

477



Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171113-DEC2017_722-AU

DEC2017_722

478



Envoyé en préfecture le 19/10/2017

Reçu en préfecture le 19/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171018-DEC2017_584-AU

DEC2017_584

479



Envoyé en préfecture le 19/10/2017

Reçu en préfecture le 19/10/2017

Affiché le 

ID : 093-219300480-20171018-DEC2017_584-AU

480



REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté Égalité Fraternité

Direction de l’urbanisme et de l’habitat
Service Administratif et Financier

DÉCISION DU MAIRE

Objet : Acceptation de l’avenant n°1 à la convention d’occupation entre la Ville et le Département de
Seine Saint-Denis relatif à la mise à disposition de locaux au profit du Centre de protection maternelle et
infantile

Le Maire,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2122-22 ; L.2122-23 ;
L.2122-18 ;

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L.2221-1 ;

Vu le Code civil ;

Vu la délibération n° DEL20170628_89 du 28 juin 2017, portant délégation d’attributions du Conseil
municipal à Monsieur le Maire ;

Vu l’arrêté du Maire ARR2014_0594 en date du 6 juin 2014 portant délégation de fonction et de
signature à Monsieur LE CHEQUER, Adjoint au Maire délégué à l'aménagement durable, à l’urbanisme,
aux grands projets et à l’espace public ;

Vu l’avenant n°1 annexé à la présente décision ;

Considérant que la Ville est propriétaire des locaux sis 3 avenue Léo Lagrange ;

Considérant que par convention en date du 2 janvier 2008 la Ville a mis à disposition du Département
des locaux sis 3 avenue Léo Lagrange pour l’installation du Centre de Protection Maternelle Infantile
pour une surface de 151,21 m² ;

Considérant les demandes de surface supplémentaire émanant du Centre de Protection Maternelle
Infantile afin d’assurer son activité ;

Considérant l’accord intervenu entre les parties, portant la surface totale occupée de 151,21 m² à
223,21 m² pendant un an puis de 223,21 m² à 166,21 m² au 1er janvier 2017 ;

Considérant qu’il y a lieu d’établir un avenant n° 1 à la convention du 2 janvier 2008 pour acter la surface
réellement occupée par le Centre de Protection Maternelle Infantile ;

DECIDE

Article 1  : De signer l’avenant n°1 à la convention d’occupation consentie par la Ville au Département
relative à la mise à disposition de locaux sis 3 avenue Léo Lagrange pour l’installation du Centre de
Protection Maternelle Infantile, annexée à la présente décision.

Article 2  : Précise que cet avenant prendra effet à sa date de signature.

Article 3  : Précise que la Ville récupérera les charges en fonction de la surface réellement occupée par
le Centre de Protection Maternelle Infantile.

Article 4  : Précise que la surface utilisée par le Centre de Protection Maternelle Infantile est à ce jour de
166,21 m².
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REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté Égalité Fraternité

Article 5  : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l'exercice concerné.

Article 6  : Ampliation de la présente décision sera affichée et transmise à :

- Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis
- Monsieur le Président du Conseil Départemental de la Seine Saint-Denis
- Monsieur le Trésorier municipal

Le Maire

- Certifie le caractère exécutoire de cette décision compte-tenu de sa transmission en préfecture
et de sa publication ou son affichage ou sa notification.

- Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de
sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_1 : Bilan de la concertation et arrêt du projet de Plan Local 
d'Urbanisme

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 42

Absent(s)  : 3

Pouvoir(s) : 10
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO, M. REZIG, Mme
MENHOUDJ,  M.  NEGRE,  Mme BONNEAU,  Mme CREACHCADEC,  M.  BELTRAN,  M.  BOISSIER,  M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
LARZILLIERE,  Mme  VILLEMAUX,  Monsieur  LEGHMIZI,  Mme  RUIZ,  Mme  BERNHARDT,  Mme
GUERFI  ,  Mme  MAZE,  M.  BEN  GHANEM,  Mme  KEISER,  Mme  FANTUZZI,  M.  MAMADOU,  M.
TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : Mme Mireille ALPHONSE à Mme Anne-Marie HEUGAS, M. Laurent
ABRAHAMS à  Mme Riva  GHERCHANOC,  M.  Nabil  RABHI  à  M.  Bassirou  BARRY,  Mme Agathe
LESCURE à Mme Michelle BONNEAU, Mme Claire COMPAIN à Mme Catherine PILON, M. Grégory
VILLENEUVE à Mme Olga RUIZ, M. Axel  NORBELLY à Mme Sophie BERNHARDT, Mme Manon
LAPORTE à Mme Murielle MAZE, M. Maurice HOUZARD à M. Nabil BEN GHANEM, Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme TRAORE, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_1  :  Bilan  de  la  concertation  et  arrêt  du  projet  de  Plan  Local
d'Urbanisme

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.5219-2,
L.5219-5 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L 441-1 et R 441-5 ;

Vu le Code de l'urbanisme, notamment ses articles L151-1 et suivants, R.151-1 et suivants et
L134-9 ;

Vu  la  loi  n°2000-1208  du  13  décembre  2000  modifiée  relative  à  la  solidarité  et  au
renouvellement urbains

Vu la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 urbanisme et habitat ;

Vu la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle
de l'environnement ;

Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement ;

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (loi
ALUR) ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
(loi NOTRe) ;

Vu le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 portant notamment recodification du livre 1er de
la partie réglementaire du Code de l’urbanisme et proposant un contenu modernisé du des Plans
Locaux d’Urbanisme ;

Vu le décret n°2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le
périmètre de l'établissement public territorial dont le siège est à Romainville ;

Vu  la  délibération  2016-04-12-32  du  Conseil  de  territoire  du  12  avril  2016  relative  à
l’achèvement des procédures d’élaboration et d’évolution du Plan Local d’Urbanisme des Villes
de Bobigny, Bondy, Le Pré-Saint-Gervais, Les Lilas, Montreuil, Noisy-le-Sec et Romainville ;

Vu la délibération 2017-03-28-21 du Conseil de territoire du 28 mars 2017, actant de la tenue
d’un  débat  sur  les  orientations  générales  du  projet  d’aménagement  et  de  développement
durables (P.A.D.D.) retenues pour l’ensemble de la commune dans le cadre de la révision du
plan local d’urbanisme de Montreuil ;

Vu la délibération n°2017-03-28-22 du Conseil de territoire du 28 mars 2017 décidant d’opter
pour  l’application des  nouvelles  dispositions  réglementaires  du Code de l'urbanisme (article
R151-1 à R 151-55) dans le cadre de la révision du plan local d’urbanisme de Montreuil ;

Vu le Plan local d’urbanisme approuvé par délibération DEL20120913_2 du Conseil municipal du
13 septembre 2012, sa modification simplifiée, ses révisions simplifiées, sa modification n°1
ultérieure et sa mise à jour des annexes du 6 avril 2016 ;

Vu la  délibération DEL20141218_5 du 18 décembre 2014 du Conseil municipal, prescrivant la
révision générale du Plan Local de l’Urbanisme et les modalités de la concertation ;

Vu la délibération DEL20151216_5 du 16 décembre 2015 du Conseil  municipal, donnant son
accord quant à la poursuite par l’Établissement Public Territorial créé au 1erjanvier 2016 de la
procédure de révision générale du PLU prescrite par la délibération DEL20141218_5 en date du
18 décembre 2014 ;

Vu la délibération DEL20170201_5 du 1er février 2017 du Conseil municipal, actant de la tenue
d’un  débat  sur  les  orientations  générales  du  projet  d’aménagement  et  de  développement
durables (P.A.D.D.) retenues pour l’ensemble de la commune dans le cadre de la révision du
plan local d’urbanisme de Montreuil ;
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Vu le bilan de la concertation, annexé à la présente délibération ;

Vu le  projet  de  PLU ci-annexé,  notamment  le  Projet  d’Aménagement  et  de  Développement
Durables, les justifications des choix retenus, le diagnostic, les Orientations d’Aménagement et
de Programmation, les documents graphiques, le règlement et les annexes ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant  que les modalités de concertation fixées par la délibération n°DEL20141218_5 du
18 décembre 2014 du Conseil  municipal  de Montreuil  ont  ainsi  été intégralement mises en
œuvre ;

Considérant que le dossier du PLU sera transmis à l’Établissement Public Est Ensemble pour son
arrêt au conseil territorial du 19 décembre 2017 ;

Considérant  que le projet de PLU est prêt à être transmis pour avis aux personnes publiques
associées (PPA) à son élaboration et aux organismes qui ont demandé à être consultés ;

Considérant que ce projet sera présenté en enquête publique ;

Après en avoir délibéré 

DÉCIDE

Article 1 : Prend acte du bilan de la concertation, annexé à la présente délibération.

Article  2 :  Prend  acte  du  projet  de  Plan  Local  d’Urbanisme  (PLU),  annexé  à  la  présente
délibération.

Article  3 :  Dit que  le  projet  de  PLU  révisé  sera  communiqué  pour  avis  à  l’ensemble  des
personnes publiques associées à la révision ainsi qu’aux communes limitrophes de Montreuil et
établissement publics de coopération qui ont demandé à être consultés sur ce projet.

Article 4 : Précise que suite aux avis des personnes publiques associées, le projet sera soumis à
enquête publique.

Article 5 : Prend acte du fait que le bilan de la concertation sera joint au dossier d'enquête
publique conformément à l’article L103-6 du Code de l’urbanisme.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_2 : Approbation de la convention de raccordement au réseau de 
chaleur Ygéo du groupe scolaire Louis et Madeleine Odru (ZAC Boissière-Acacia)

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 41

Absent(s)  : 3

Pouvoir(s) : 11
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO, M. REZIG, Mme
MENHOUDJ,  Mme BONNEAU,  Mme CREACHCADEC,  M.  BELTRAN,  M.  BOISSIER,  M.  BARRY,  M.
STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme LARZILLIERE,
Mme VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme BERNHARDT, Mme GUERFI , Mme MAZE,
M. BEN GHANEM, Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M. MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : Mme Mireille ALPHONSE à Mme Anne-Marie HEUGAS, M. Laurent
ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles
NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à Mme Michelle BONNEAU, Mme Claire
COMPAIN à Mme Catherine PILON, M. Grégory VILLENEUVE à Mme Olga RUIZ, M. Axel NORBELLY
à Mme Sophie BERNHARDT, Mme Manon LAPORTE à Mme Murielle MAZE, M. Maurice HOUZARD
à M. Nabil BEN GHANEM, Mme Mouna VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme TRAORE, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_2  :  Approbation  de  la  convention  de  raccordement  au  réseau  de
chaleur Ygéo du groupe scolaire Louis et Madeleine Odru (ZAC Boissière-Acacia)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu la délibération du Comité syndical du SIPPEREC n°2009-10-123 en date du 20 octobre 2009,
relative à la création de la commission « géothermie » chargée d’étudier les opportunités pour
développer la filière géothermique et les éventuelles actions que pourraient mener le SIPPEREC ;

Vu la délibération n°DEL20140206_3 du Conseil municipal en date du 6 février 2014 portant
adoption du Plan Climat Énergie Territorial ;

Vu  la  délibération  n°DEL20141120_3  du  Conseil  municipal  en  date  du  20  novembre  2014
approuvant l’adhésion de la Ville de Montreuil à la compétence « Développement des énergies
renouvelables » prévue à l’article 6bis des statuts du SIPPEREC ;

Vu la convention de délégation de service public conclue entre le SIPPEREC et la société YGEO,
le 9 janvier 2014, pour la création d’un réseau de géothermie, la gestion et l’exploitation des
réseaux de production, de distribution et de livraison d’énergie calorifique sur le territoire des
communes de Rosny-sous-Bois, Noisy-le-Sec et Montreuil ;

Vu les avenants n°1 et 2, au contrat de concession entre le SIPPEREC et la société YGEO conclu
respectivement le 5 janvier 2015 et le 30 mars 2017 ;

Vu le règlement de service défini par la convention de délégation de service public applicable à
l’ensemble des abonnés et annexé à la présente délibération ;

Vu la convention de raccordement au réseau de chaleur Ygéo du futur groupe scolaire « Louis et
Madeleine ODRU » de la ZAC Boissière Acacia, telle qu’annexée à la présente délibération ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant  la  volonté  de  la  municipalité  de  soutenir  activement  le  développement  de  la
géothermie et des réseaux de chaleur vertueux sur le territoire de Montreuil ;

Considérant la mise en service, sur le territoire de Montreuil, du réseau de chaleur Ygéo en
décembre 2016 et qu’il dessert le Boulevard de la Boissière sur le tronçon compris entre la rue
Étienne Dolet et la rue de Rosny ;

Considérant qu’une convention de raccordement a été conclue entre Ygéo et la société SAS
Acacia  Aménagement,  en  mars  2017,  actant  le  raccordement  de  l’ensemble  des  futurs
logements et équipements de la ZAC Boissière-Acacia au réseau de chaleur Ygéo ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
42 voix pour

10 abstention(s): Gaylord LE CHEQUER, Manon LAPORTE, Murielle MAZE, Nabil BEN GHANEM,
Maurice  HOUZARD,  Christel  KEISER,  Christine  FANTUZZI,  Cheikh  MAMADOU,  Mouna  VIPREY,
Alexandre TUAILLON

DÉCIDE
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Article 1 : Approuve la convention de raccordement au réseau de chaleur Ygéo du futur groupe
scolaire « Louis et Madeleine ODRU » de la ZAC Boissière Acacia, telle qu’annexée à la présente
délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention et
tous les actes nécessaires à son exécution.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_3 : Décision modificative n° 1 du budget primitif 2017 de la Ville

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 41

Absent(s)  : 5

Pouvoir(s) : 9
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
LARZILLIERE, Mme VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme MAZE, M.
BEN GHANEM, Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M. MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme Michelle BONNEAU, Mme Claire COMPAIN à Mme Catherine PILON, M. Grégory VILLENEUVE
à Mme Olga RUIZ, Mme Manon LAPORTE à Mme Murielle MAZE, M. Maurice HOUZARD à M. Nabil
BEN GHANEM, Mme Mouna VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme TRAORE, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_3 : Décision modificative n° 1 du budget primitif 2017 de la Ville

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.1612-1 et
L.1612-11 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2014-0538 du 28 février 2014 mettant fin à l’exercice des compétences
du Syndicat Intercommunal du Centre Informatique de Montreuil (SICIM) ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2015-3576  du  28  décembre  2015  portant  dissolution  du  Syndicat
Intercommunal du Centre Informatique de Montreuil (SICIM) ;

Vu la délibération n°DEL20150402_27 du Conseil municipal du 2 avril 2015 portant dissolution
du Syndicat Intercommunal du Centre Informatique de Montreuil (SICIM) ;

Vu la délibération n°DEL20170315_1 du Conseil municipal du 15 mars 2017 adoptant le Budget
Primitif pour l'exercice 2017 ;

Vu la délibération n°DEL20170628_1 du Conseil municipal du 28 juin 2017 adoptant le Compte
de gestion 2016 du Comptable des Finances Publiques et constatant l’intégration des résultats
issus de la dissolution du SICIM ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant que les communes peuvent modifier leur budget primitif au cours de l’année qu’il
concerne ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
38 voix pour

12 voix contre : Olga RUIZ, Grégory VILLENEUVE, Leila GUERFI , Manon LAPORTE, Murielle MAZE,
Nabil BEN GHANEM, Maurice HOUZARD, Christel KEISER, Christine FANTUZZI, Cheikh MAMADOU,
Mouna VIPREY, Alexandre TUAILLON

DÉCIDE

Article 1 : Acte la reprise, au budget principal de la Ville, des résultats de dissolution du Syndicat
Intercommunal du Centre Informatique de Montreuil (SICIM), comme suit :

– en section de fonctionnement (chapitre 002) : 105 029,25 €
– en section d’investissement (chapitre 001) : 279 893,05 €
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Article 2 : Adopte la décision modificative n°1 du Budget Primitif 2017 dont le détail est précisé
dans le document comptable réglementaire annexé et qui peut être résumée comme suit :

– Dépenses de fonctionnement : + 1 000 000,00 €
– Recettes de fonctionnement : + 1 000 000,00 €

– Dépenses d’investissement : +  279 893,05 €
– Recettes d’investissement : +  279 893,05 €

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_4 : Approbation de la convention avec le Centre Interdépartemental de 
Gestion (CIG) Petite Couronne pour l'adhésion au contrat collectif de prévoyance

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 41

Absent(s)  : 5

Pouvoir(s) : 9
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
LARZILLIERE, Mme VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme MAZE, M.
BEN GHANEM, Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M. MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme Michelle BONNEAU, Mme Claire COMPAIN à Mme Catherine PILON, M. Grégory VILLENEUVE
à Mme Olga RUIZ, Mme Manon LAPORTE à Mme Murielle MAZE, M. Maurice HOUZARD à M. Nabil
BEN GHANEM, Mme Mouna VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme TRAORE, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_4 : Approbation de la convention avec le Centre Interdépartemental de
Gestion (CIG) Petite Couronne pour l'adhésion au contrat collectif de prévoyance

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;
Vu le Code des assurances ;
Vu le Code de la mutualité ;
Vu le Code de la sécurité sociale ;
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires modifiée ;
Vu la loi  n°84-53 du 26 janvier  1984, portant dispositions statutaires  relatives à la  fonction
publique territoriale modifiée, notamment son article 25 alinéa 6 ;
Vu  le  décret  n°2011-1474  du  8  novembre  2011  relatif  à  la  participation  des  collectivités
territoriales  et  de  leurs  établissements  publics  au  financement  de  la  protection  sociale
complémentaire de leurs agents ;
Vu la circulaire n°RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs
agents ;
Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre Interdépartemental de Gestion (CIG)
Petite Couronne en date du 10 septembre 2012 portant choix de la convention de participation
dans le domaine de la protection sociale complémentaire ;
Vu  la  convention  de  participation  prévoyance  signée  entre  le  CIG  Petite  Couronne  et
« Interiale » ;
Vu l’avis du Comité Technique en date du 12 octobre 2017 ;
Vu  le  projet  de  convention  d’adhésion  de  la  Ville  à  la  participation  à  la  protection  sociale
complémentaire souscrite par le CIG Petite Couronne, annexé à la présente délibération ; 
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant les orientations de la politique d’action sociale de la collectivité ;
Considérant les enjeux en matière de prévention des absences pour raisons de santé ;
Considérant l’échéance prochaine de l’actuel contrat collectif de prévoyance conclu par la Ville ;
Considérant l’attractivité et la solidité du contrat passé par le  CIG Petite Couronne en vue de
garantir les agents de la collectivité sur le risque prévoyance ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Accorde sa participation financière aux fonctionnaires, agents de droit public et de
droit  privé  en  activité  dans  ses  effectifs  pour  le  risque  prévoyance  c’est-à-dire  les  risques
d’incapacité totale de travail et, le cas échéant, tout ou partie des risques d’invalidité et liés au
décès, Pour ce risque, la participation financière de la collectivité sera accordée exclusivement
au contrat référencé par le  Centre Interdépartemental de Gestion (CIG) de la Petite Couronne
pour son caractère solidaire et responsable.

Article 2 : Fixe le niveau de participation de la Ville pour le risque prévoyance à 25 % de la
cotisation mensuelle due par l’agent.
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Article 3 : Adhère à la convention de participation du Centre Interdépartemental de Gestion de
la Petite Couronne pour le risque prévoyance, annexée à la présente délibération, entrant en
vigueur à compter  du 1er janvier  2018 et  jusqu’au 31 décembre 2018, date d’échéance du
contrat collectif entre le Centre Interdépartemental de Gestion (CIG) de la Petite Couronne et
Interiale.

Article 4 : Précise que le contrat collectif susmentionné peut être prolongé par avenant entre le
Centre Interdépartemental de Gestion (CIG) de la Petite Couronne et Interiale.

Article 5 : Règle au CIG les frais de gestion annuels selon le barème ci-dessous, voté par le
Conseil d’administration du CIG en date du 10 septembre 2012 :
– 2 500 € pour l’adhésion à l’une des deux conventions et à 4 500 € pour l’adhésion aux deux
conventions, pour une collectivité de plus de 2 000 agents.

Article 6 : Précise que la participation financière est due à compter de l’adhésion à la convention
de participation. La facturation des frais de gestion annuels donne lieu à l’émission par le CIG
d’un titre de recettes.

Article 7 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention et
tous les actes administratifs et contractuels nécessaires à son exécution dont les avenants.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_5 : Approbation de la convention cadre de partenariat entre la Ville et 
le Centre Hospitalier André Grégoire 

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 41

Absent(s)  : 5

Pouvoir(s) : 9
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
LARZILLIERE, Mme VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme MAZE, M.
BEN GHANEM, Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M. MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme Michelle BONNEAU, Mme Claire COMPAIN à Mme Catherine PILON, M. Grégory VILLENEUVE
à Mme Olga RUIZ, Mme Manon LAPORTE à Mme Murielle MAZE, M. Maurice HOUZARD à M. Nabil
BEN GHANEM, Mme Mouna VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme TRAORE, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_5 : Approbation de la convention cadre de partenariat entre la Ville et
le  Centre  Hospitalier  André  Grégoire  

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 ;
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8, L.6321-1 et R.1435-30 ;
Vu la loi n°98-657 du 29 juillet 1998, d’orientation relative à la lutte conte les exclusions ;
Vu la loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique, modifiée ;
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;
Vu la  délibération  municipale  n°  DEL20140206_8  en  date  du  6  février  2014  approuvant  le
Contrat Local de Santé renforcé 2014-2017 entre la ville de Montreuil, l’Agence Régionale de
Santé, la Préfecture de Seine-Saint- Denis et la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Seine-
Saint –Denis ;
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;
Vu la convention cadre de partenariat entre la Ville et le Centre Hospitalier Intercommunal (CHI)
André Grégoire, annexée à la présente délibération ; 
Considérant la volonté de la Ville de réduire les inégalités sociales et territoriales de santé ainsi
que d’assurer à chaque patient un parcours de santé lisible et accessible ;
Considérant la volonté de la Ville de conduire une politique de santé partagée avec les acteurs
locaux au plus près des besoins et attentes des patients ;
Considérant l’implantation du CHI André Grégoire sur le territoire de la Ville et la présence de
cinq Centre de santé municipaux ;
Considérant que le CHI André Grégoire et la Ville souhaitent mobiliser leurs ressources pour
renforcer  la  complémentarité  des  modalités  de  prise  en  charge  des  patients  et  créer  des
synergies opérationnelles entre leurs structures de soins ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve  la  convention  cadre  de  partenariat  entre  le  Centre  Hospitalier  André
Grégoire (Montreuil) et la Ville, annexée à la présente délibération.
Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
cadre ainsi que les actes administratifs en découlant, à l’exclusion des avenants.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_6 : Approbation du principe de la concession pour les travaux, 
l’aménagement, la gestion et l’animation d’un local en un multi-accueil boulevard de 
la Boissière

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 41

Absent(s)  : 5

Pouvoir(s) : 9
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
LARZILLIERE, Mme VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme MAZE, M.
BEN GHANEM, Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M. MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme Michelle BONNEAU, Mme Claire COMPAIN à Mme Catherine PILON, M. Grégory VILLENEUVE
à Mme Olga RUIZ, Mme Manon LAPORTE à Mme Murielle MAZE, M. Maurice HOUZARD à M. Nabil
BEN GHANEM, Mme Mouna VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme TRAORE, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_6  :  Approbation  du  principe  de  la  concession  pour  les  travaux,
l’aménagement, la gestion et l’animation d’un local en un multi-accueil boulevard de
la Boissière

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.1411-1 et
suivants, L.1413-1, R.1411-1 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession ;

Vu l’avis de la Commission consultative des services publics locaux en date du 13 septembre
2017 ;

Vu l’avis du Comité Technique en date du 23 octobre 2017 ;

Vu le rapport sur le mode de gestion de gestion du futur multi  accueil  Boissière présenté à
Commission consultative des services publics locaux ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant qu’il convient de prévoir la mise en place de nouvelles solutions de proximité pour
répondre aux besoins de places dans des structures d’accueil du jeune enfant ;

Considérant que la Ville sera propriétaire du local situé boulevard Boissière dans l’îlot D dans
l’opération de la ZAC Boissière-Acacia ;

Considérant que la Ville souhaite affecter ce local à la création d’un multi accueil pour jeunes
enfants ;

Considérant que les travaux, l’aménagement intérieur et extérieur, la gestion et l’animation de
ce lieu en un multi accueil pour jeunes enfants de 60 places environ peuvent être assurés de
manière optimale par recours à un contrat de concession ;

Considérant que la concession a pour objectif d'assurer notamment un niveau élevé de qualité,
de sécurité et d’accessibilité ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
41 voix pour

3 voix contre : Christel KEISER, Christine FANTUZZI, Cheikh MAMADOU

6  abstention(s):  Riva  GHERCHANOC,  Laurent  ABRAHAMS,  Franck  BOISSIER,  Capucine
LARZILLIERE, Mouna VIPREY, Alexandre TUAILLON

DÉCIDE
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Article 1 : Approuve le principe de recourir à un contrat de concession pour la réalisation des
travaux, des aménagements intérieurs et extérieurs du local situé boulevard Boissière, l’îlot D
dans l’opération de la ZAC Boissière-Acacia,  ainsi  que pour  la gestion et  l’animation de cet
espace en un multi accueil  telles que présentées dans le rapport de présentation annexé à la
présente délibération, pour une durée de 5 ans.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à engager et à mettre en
œuvre la procédure de contrat de concession.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_7 : Approbation du principe de la concession pour l’exploitation du 
stationnement payant sur voirie et en ouvrages

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 41

Absent(s)  : 5

Pouvoir(s) : 9
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
LARZILLIERE, Mme VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme MAZE, M.
BEN GHANEM, Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M. MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme Michelle BONNEAU, Mme Claire COMPAIN à Mme Catherine PILON, M. Grégory VILLENEUVE
à Mme Olga RUIZ, Mme Manon LAPORTE à Mme Murielle MAZE, M. Maurice HOUZARD à M. Nabil
BEN GHANEM, Mme Mouna VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme TRAORE, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_7 :  Approbation du principe de la  concession pour  l’exploitation du
stationnement payant sur voirie et en ouvrages

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.1411-1 et
suivants, L.1413-1, R.1411-1 et suivants ;
Vu l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession ;
Vu l’avis de la Commission consultative des services publics locaux en date du 20 octobre 2017 ;
Vu l’avis du Comité Technique en date du 12 octobre 2017 ;
Vu  le  rapport  sur  le  mode  de  gestion  du  stationnement  payant  sur  voirie  et  en  ouvrages
présenté à Commission consultative des services publics locaux ;
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;
Considérant  l’échéance  prochaine  de  l’actuel  contrat  de  délégation  de  service  public  pour
l’exploitation du stationnement payant sur voirie et en ouvrages ;
Considérant  que l’exploitation du stationnement payant  sur voirie et  en ouvrages peut  être
assurée de manière optimale par recours à la concession ;
Considérant que la concession a pour objectif d’assurer notamment un niveau élevé de qualité
des prestations ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
38 voix pour

6  voix  contre  :  Olga  RUIZ,  Grégory  VILLENEUVE,  Leila  GUERFI  ,  Christel  KEISER,  Christine
FANTUZZI, Cheikh MAMADOU

6 abstention(s):  Djeneba KEITA, Manon LAPORTE, Murielle MAZE, Nabil  BEN GHANEM, Mouna
VIPREY, Alexandre TUAILLON

DÉCIDE

Article 1 : Approuve le principe de recourir à un contrat de concession pour l’exploitation du
stationnement  payant  sur  voirie  et  en  ouvrages  telle  que  présenté  dans  le  rapport  de
présentation annexé à la présente délibération, pour une durée de 5 ans et 2 mois à compter du
1er novembre 2018.
Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à engager et mettre en
œuvre la procédure de passation de contrat de concession.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_8 : Voeu - Déclaration de parrainage par la Ville de Montreuil de 
Madame EMINOGLU et Monsieur SARI, co-Maires de Bismil (Turquie)

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 41

Absent(s)  : 5

Pouvoir(s) : 9
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
LARZILLIERE, Mme VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme MAZE, M.
BEN GHANEM, Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M. MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme Michelle BONNEAU, Mme Claire COMPAIN à Mme Catherine PILON, M. Grégory VILLENEUVE
à Mme Olga RUIZ, Mme Manon LAPORTE à Mme Murielle MAZE, M. Maurice HOUZARD à M. Nabil
BEN GHANEM, Mme Mouna VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme TRAORE, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  •  T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R

Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 20/12/2017

ID : 093-219300480-20171213-DEL20171213_8-DE

532



DEL20171213_8  :  Voeu  -  Déclaration  de  parrainage  par  la  Ville  de  Montreuil  de
Madame EMINOGLU et Monsieur SARI, co-Maires de Bismil (Turquie)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu l'avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article Unique  : Emet le voeu suivant : 

La relation d’amitié de la Ville avec le peuple kurde et turc s'est illustrée par le partenariat avec
la Ville de Bismil, située dans la province de Diyarbakir, impulsé en 2011 dans l'intention de
nouer une coopération durable et mutuelle dans une région où peu de collectivités étrangères
sont présentes. 

Le Protocole de coopération signé en 2013 à Bismil (dont la signature avait été approuvée par la
délibération DEL20130328_3 du 28 mars 2013) a fait de la promotion des droits des femmes un
des  enjeux  essentiels  de  ce  partenariat,  les  femmes ayant  été  durement  touchées  par  les
conflits entre l'armée turque et le  Parti  des travailleurs du Kurdistan  (PKK) dans les années
1990, puis par la crise syrienne qui  a par ailleurs confronté la ville de Bismil  à l'accueil  de
réfugiés en grand nombre. L'environnement et le développement durable, la jeunesse, la culture
font également partie des domaines d’intervention dans lesquels les deux villes ont souhaité
développer des échanges, malgré une situation politique et sociale incertaine dans cette région
de la Turquie. 

En avril 2016, la Ville apprenait l’arrestation et l’emprisonnement de Madame Cemile EMINOGLU
et  Monsieur Resul SARI, co-maires de Bismil démocratiquement élus en mars 2014 (le statut de
co-Maire étant issu des dispositions adoptées par les municipalités kurdes pour les élections
municipales de 2014, visant à promouvoir un binôme femme-homme à la tête de toutes les
municipalités). Madame Cemile EMINOGLU avait déjà effectué un premier mandat en tant que
Maire de Bismil et avait à ce titre signé le Protocole de coopération entre les deux villes.

Ces arrestations faisaient suite à la destitution arbitraire de leurs fonctions de Maires intervenue
en novembre 2015 et à leur remplacement par des administrateurs de l’Etat, à l'instar d'autres
municipalités kurdes. 

Suites aux nombreuses arrestations d'opposants  en Turquie depuis la proclamation de l'état
d'urgence dans le pays en juillet 2016, la Ville a adopté un vœu, lors du Conseil municipal du 30
novembre  2016,  pour  témoigner  sa  solidarité  et  son  soutien  à  tous  les  démocrates  et  les
progressistes de Turquie.

Les arrestations d'opposants politiques, de journalistes, de militants des droits humains se sont
multipliées et se poursuivent dans le pays, en particulier dans le Sud-est de la Turquie à majorité
kurde, confortées par la réforme constitutionnelle de 2017. 

En juillet 2017, l'Ambassade de Turquie en France a informé la Ville que les deux co-Maires ne
seraient  plus  en  détention,  même  si  Madame  Cemile  EMINOGLU  faisait  encore  l'objet  de
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poursuites.  Sa destitution a en revanche été confirmée. Monsieur Resul  SARI serait  toujours
conseiller municipal (le statut de co-Maire n'étant pas reconnu par l'Etat) mais les informations
concernant sa mise en liberté n'ont pas pu être vérifiées. 

Compte-tenu des graves accusations portées par les autorités turques à l'encontre des élus
kurdes et les incertitudes continuant à peser sur leur situation, la Ville souhaite procéder au
parrainage officiel de Mme Cemile EMINOGLU et  Monsieur Resul SARI, afin  : 

 de faire connaitre la situation des élus et de tous les démocrates et progressistes kurdes
et turcs,

 d'interpeller les autorités turques et françaises sur la situation des élu.es arbitrairement
démis de leurs  fonctions et  réclamer des jugements équitables  et  des conditions de
détention dignes pour ces élus,

 d'appeler publiquement à la protection de Mme Cemile EMINOGLU et Monsieur Resul
SARI démocratiquement élus en mars 2014.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_9 : Voeu pour la libération de Salah Hamouri

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 40

Absent(s)  : 7

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
LARZILLIERE, Mme VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme MAZE, Mme
KEISER, Mme FANTUZZI, M. MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme Michelle BONNEAU, Mme Claire COMPAIN à Mme Catherine PILON, M. Grégory VILLENEUVE
à Mme Olga  RUIZ,  Mme Manon LAPORTE à  Mme Murielle  MAZE,  Mme Mouna VIPREY à  M.
Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, M. BEN GHANEM, Mme TRAORE, M. HOUZARD, M.
RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_9 : Voeu pour la libération de Salah Hamouri

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant l'attachement de la Ville au respect des droits de l'Homme, du droit international et
et à la culture de la paix ;

Considérant que la Ville est engagée dans un coopération depuis de longues années avec le
village palestinien de Beit Sira ;

Considérant  que  Salah  Hamouri,  avocat,  travaillant  pour  une  Organisation  Non
Gouvernementale (ONG) de défense des prisonniers palestiniens et pour les droits humains, est
incarcéré depuis le 23 août 2017 en Israel par recours à la détention administrative ;

Considérant que le procédure de détention administrative en Israel prive les citoyens de leur
liberté mais aussi de leur droit à un procés équitable ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
29 voix pour

19 abstention(s): Frédéric MOLOSSI, Catherine PILON, Choukri YONIS, Tania ASSOULINE, Laurent
ABRAHAMS,  Nabil  RABHI,  Muriel  CASALASPRO,  Tarek  REZIG,  Michelle  BONNEAU,  Agathe
LESCURE,  Bassirou  BARRY,  Olivier  STERN,  Bruno  MARIELLE,  Gilles  ROBEL,  Claire  COMPAIN,
Manon LAPORTE, Murielle MAZE, Mouna VIPREY, Alexandre TUAILLON

DÉCIDE

Article 1 : Emet le voeu suivant :

La  ville  de  Montreuil,  profondément  attachée  au  respect  des  droits  de  l’Homme,  du  droit
international  et  à  la  culture  de  paix,  est  engagée  de  longue  date  dans  des  actions  de
coopération internationale et de solidarité. Nous favorisons le développement local et soutenons
une paix juste et durable dans le monde.

Notre Ville est engagée depuis 2005 dans une coopération avec le village palestinien de Beit
Sira, soutient des projets d’aide au développement et multiplie les échanges entre habitants de
Montreuil et de notre ville jumelle.

Les  résolutions  de  l’Organisation  des  Nations  Unies,  les  rapports  d’Organisations  Non
Gouvernementales  (ONG)  et  les  témoignages  de  nos  homologues  palestiniens  de  Beit  Sira
attestent d’atteintes graves aux droits de l’Homme commises dans les territoires palestiniens.

Salah Hamouri, avocat franco-palestinien de 32 ans, travaillait pour une ONG qui agit pour la
défense des prisonniers palestiniens et pour les droits humains. Ce père de famille, marié, a été
arrêté arbitrairement le 23 août 2017, à son domicile de Jérusalem-Est par l’armée israélienne.
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Depuis son arrestation, il a été placé en détention administrative, tel qu’ordonné par Avigdor
Liberman, ministre israélien de la Défense. Ce recours à la détention administrative, comme
pour  des milliers  d’autres prisonniers  palestiniens,  est  un déni  de  droit,  car  il  empêche les
prisonniers de connaître les fondements de leurs incarcérations et d’avoir tout simplement droit
à  un procès  équitable.  Salah Hamouri  est  actuellement  condamné à  six  mois  de détention
administrative, une peine qui peut être prorogée indéfiniment, sans qu’aucune charge ne soit
officiellement retenue contre lui et sans que ses avocats n’aient accès à son dossier.

Salah  Hamouri  a  déjà  perdu  six  années  de  sa  vie  entre,  2005  et  2011,  dans  les  geôles
israéliennes, suite à la décision d’un tribunal militaire l’accusant d’une tentative d’attentat, sans
qu’aucune preuve ne vienne étayer le dossier d’inculpation. La nouvelle mise en détention de
notre compatriote Salah Hamouri, contrevenant aux principes du droit international, nourrit un
fort sentiment d’injustice. L’incompréhension est profonde parmi la population montreuilloise
soucieuse du respect  des droits  de l’Homme et  des engagements internationaux,  parmi  les
Montreuillois  ayant  participé  au  projet  d’échange  avec  Beit  Sira,  ainsi  que  toutes  les
associations locales œuvrant pour une paix juste et durable entre Israéliens et Palestiniens.

Le 25 octobre, le quai d’Orsay, par la voix de sa porte-parole, s’est dit préoccupé par le sort de
Salah  Hamouri  et  a  dénoncé  « l’utilisation  abusive  et  systématique  de  la  détention
administrative » par l’État israélien.

Cela  fait  aujourd’hui  112  jours  de  trop  que  Salah  Hamouri  est  privé  d’un  de  ses  droits
élémentaires, sa liberté !

Les élu-e-s de Montreuil, réunis en Conseil municipal le 13 décembre, appellent officiellement M.
le président de la République,  Emmanuel Macron,  et  son ministre des Affaires  étrangères à
œuvrer pour la défense de Salah Hamouri, à agir pour que sa famille puisse lui rendre visite et à
demander publiquement et explicitement sa libération, comme l’État Français s’honore de le
faire pour chacun de nos concitoyens victimes de l'arbitraire de par le monde !

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_10 : Projet de regroupement des services administratifs dans la tour 
Altaïs - Décision de prise à bail de 456 m² supplémentaires au R+3

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_10 : Projet de regroupement des services administratifs dans la tour
Altaïs - Décision de prise à bail de 456 m² supplémentaires au R+3

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu  la  délibération  DEL20150402_1  du  Conseil  municipal  en  date  du  2  avril  2015  portant
approbation du bail en l’état futur d’achèvement ainsi que du protocole d’accord entre la Ville et
la société Montreuil Altaïs ;

Vu la délibération DEL20170201_16 du Conseil municipal en date du 1er février 2017 portant
approbation de la conclusion des avenants n°1 au bail et au protocole, ainsi que l’avenant n°2
au protocole ;

Vu le bail en l’état futur d’achèvement et son avenant n°1 ainsi que le protocole et ses deux
avenants ;

Vu le plan prévisionnel  du niveau R+3 et l’état récapitulatif  prévisionnel  des surfaces utiles
louées à la Ville au sein de la tour Altaïs, annexés à la présente délibération ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant la nécessité de regrouper les services municipaux pour une meilleure transversalité
et d’améliorer les conditions de travail des agents et de l’accueil du public, tout en optimisant
les coûts de fonctionnement ;

Considérant que la création d’une surface additionnelle au 3ᵉ étage de la tour nécessite des
modifications financières, techniques et calendaires ;

Considérant que le besoin de prendre à bail cette surface additionnelle ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
45 voix pour

1 abstention(s): Christel KEISER

DÉCIDE

Article 1 : Prend à bail la surface additionnelle de 456 m² supplémentaires au R+3 dans le cadre
du bail en l’état futur d’achèvement (BEFA) de la Tour Altaïs. 

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer tout acte et pièce
relatifs à cette prise à bail.
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Article 3 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à solliciter et déposer toutes
les autorisations administratives d’urbanisme nécessaires à la réalisation de cette opération.

Article 4 : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur le budget de l’exercice en
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_11 : Approbation d'un avenant à la convention triennale de résidence 
entre la Ville la compagnie "Les Anthropologues"

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_11 : Approbation d'un avenant à la convention triennale de résidence
entre la Ville la compagnie "Les Anthropologues"

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1611-4 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques ;

Vu la délibération n°DEL20140206_30 du Conseil municipal en date du 6 février 2014 relative à
l’approbation de l’appel à projet relatif à la résidence au théâtre de La Noue 2015-2017 ;

Vu la  délibération  n°DEL20141218_12  du  Conseil  municipal  en  date  du  18  décembre  2014
relative à l’approbation de la convention triennale de résidence entre la ville de Montreuil et la
compagnie « Les Anthropologues » ;

Vu la décision du jury, réuni dans le cadre de l’appel à projet, en date du 9 juillet 2014 ;

Vu la convention de résidence entre la Ville et l’association « Les Anthropologues », annexée à la
présente délibération ;

Vu  le  projet  d’avenant  à  la  convention  de  résidence  entre  la  Ville  et  l’association  « Les
Anthropologues », annexé à la présente délibération ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant  que  dans  le  cadre  de  sa  politique  culturelle,  la  Ville  a  choisi  de  confier  la
programmation artistique et culturelle du théâtre de la Noue à des compagnies en résidence ;

Considérant que la compagnie « Les Anthropologues » a été sélectionnée par la Ville en juillet
2014 pour la résidence 2015-2017, dans le cadre d’un appel à projet approuvé par le Conseil
municipal lors de sa séance du 6 février 2014 ;

Considérant que la convention relative à la résidence de la compagnie Les Anthropologues au
théâtre de la Noue arrive à échéance le 31 décembre 2017 ;

Considérant qu’en cohérence avec la volonté de la Ville de diversifier l’offre culturelle sur son
territoire et d’accompagner de nouvelles expressions artistiques, cette convention triennale ne
sera pas renouvelée afin de laisser place à un nouveau projet ;

Considérant qu’afin de permettre à la compagnie « Les Anthropologues » de terminer la saison
2017-2018 ainsi que les projets engagés, il est proposé de prolonger la convention d’un an, soit
du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE
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Article 1 : Approuve l’avenant à la convention de résidence signée le 1er janvier 2015, entre la
Ville et l’association « Les Anthropologues », annexé à la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire ou son représentant délégué à signer ledit avenant.

Article 3 : Dit que le montant de la subvention sera d’un montant de 55 000 € sur l’année 2018
(du 1er janvier au 31 décembre 2018) sous réserve du vote des crédits au budget primitif 2018.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_12 : Approbation du contrat entre la ville de Montreuil et la Chambre 
syndicale des ateliers d'art de France relatif à la co-organisation de l'exposition 
"Version originale" dans le cadre du Festival international du film sur les métiers 
d'art (FIFMA) du 17 janvier au 8 avril 2018 au centre Tignous d'art contemporain

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_12 : Approbation du contrat entre la ville de Montreuil et la Chambre
syndicale  des  ateliers  d'art  de  France  relatif  à  la  co-organisation  de  l'exposition
"Version originale" dans le cadre du Festival international du film sur les métiers
d'art (FIFMA) du 17 janvier au 8 avril 2018 au centre Tignous d'art contemporain

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;
Vu le projet de contrat entre la chambre syndicale des Ateliers d’art de France et la Ville, annexé
à la présente délibération ;
Considérant qu’à l’occasion de ses 20 ans, et outre un large programme de projections et de
rencontres inédites avec des créateurs et des réalisateurs, le Festival International du Film sur
les métiers d’Art (FIFMA) présente en partenariat avec le Centre Tignous d’art contemporain une
exposition dédiée aux métiers d’art intitulée « Version originale », qui se tiendra du 17 janvier
au 8 avril 2017 ;
Considérant que cette exposition est réalisée conjointement par les Ateliers d’art de France et la
Ville ;
Considérant qu’il convient en conséquence d’approuver le contrat relatif à la co-organisation de
cette exposition ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve le contrat entre la Ville et la Chambre syndicale des Ateliers d’art de France
relatif  à  la  co-organisation  de  l’exposition  « Version  originale »  dans  le  cadre  du  Festival
international  du film sur  les  métiers  d’art  (FIFMA),  du 17 janvier  au 8 avril  2018 au centre
Tignous d’art contemporain, annexé à la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ledit contrat ainsi
que les actes administratifs en découlant, dont les avenants.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_13 : Attribution de subventions à quatre associations au titre de 2017 
dans le cadre de l'appel à projets - Soutien aux projets des acteurs de la solidarité 
internationale et de l'éducation à la citoyenneté mondiale - 7ème Edition, 2nde 
session

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_13 : Attribution de subventions à quatre associations au titre de 2017
dans le cadre de l'appel à projets - Soutien aux projets des acteurs de la solidarité
internationale  et  de  l'éducation  à  la  citoyenneté  mondiale  -  7ème  Edition,  2nde
session

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et L.1611-
4 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques ;

Vu la délibération n°DEL20170315_1 du Conseil municipal en date du 15 mars 2017, relative à
l’adoption du budget primitif de l’exercice 2017 ;

Vu l'avis du comité de sélection des projets du 25 octobre 2017 ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de coopération décentralisée et d'éducation au
développement et à la solidarité internationale, la Ville a publié un appel à projets (Soutien aux
projets des acteurs de la Solidarité internationale et de l'éducation à la citoyenneté mondiale)
afin  de  pouvoir  répondre  objectivement  aux  demandes  de  subvention  des  structures
montreuilloises qui portent des projets et des animations liés à la lutte contre les inégalités
mondiales ;

Considérant qu'après examen des cinq dossiers présentés lors de la seconde session au comité
de sélection réuni le 25 octobre 2017, quatre projets ont été retenus ; 

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Attribue une subvention à l'association pour la Promotion de l'Education de la Culture
et des Echanges avec Kédougou (APECEK), d'un montant de 4 000€, dans le cadre de l'appel à
projets « Soutien aux projets des acteurs de la solidarité internationale et de l'éducation à la
citoyenneté  mondiale »  édition  2017 ;  destiné  à  l'amélioration  de  l'accès  à  l'eau  et  à
l'assainissement dans deux écoles primaires à Kédougou au Sénégal, par la réalisation de blocs
sanitaires.

Article 2 : Attribue une subvention à l'association Eau Vive, d'un montant de 2000€, dans le
cadre de l'appel à projets « Soutien aux projets des acteurs de la solidarité internationale et de
l'éducation  à  la  citoyenneté  mondiale »  édition  2017 ;  destiné  à  l'organisation  et  la  tenue
d'ateliers participatifs de sensibilisation à l'éducation à la citoyenneté mondiale et à la solidarité
internationale avec des enfants et des jeunes montreuillois.
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Article 3 : Attribue une subvention à l'association Babour Tsion, d'un montant de 4000€, dans le
cadre de l'appel à projets « Soutien aux projets des acteurs de la solidarité internationale et de
l'éducation à la citoyenneté mondiale » édition 2017 ; destiné à l'équipement d'un centre de
documentation et d'information dans un établissement scolaire en Ethiopie, faisant appel aux
artisans locaux pour la réalisation de ce projet.

Article 4 : Attribue une subvention à l'association Tous Unis pour un Avenir Meilleur (TUAM), d'un
montant de 2000€, dans le cadre de l'appel à projets « Soutien aux projets des acteurs de la
solidarité internationale et de l'éducation à la citoyenneté mondiale » édition 2017 ; destiné à
l'achat de matériel  et  de semences pour la mise en œuvre de l'exploitation agroécologique
d'une parcelle de terrain au Sénégal.

Article  5 :  Autorise  Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant  délégué,  à  notifier  aux  quatre
associations visées leurs subventions respectives.

Article  6 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l'exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_14 : Attribution de subventions complémentaires à quatre associations
sportives

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_14 : Attribution de subventions complémentaires à quatre associations
sportives

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1611-4 et L.2121-
29 ;
Vu la loi 2000-231 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, notamment son article 10 ;
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, pris pour application de l’article 10 de la loi précitée,
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, notamment
son article 1er ;
Vu la délibération n°DEL20170315_1 du Conseil municipal en date du 15 mars 2017, relative à
l’adoption du budget primitif de l’exercice 2017 ;
Vu les courriers de demandes de subvention des associations sportives montreuilloises « Le club
sportif Montreuil Handball », « Le club sportif ESDM », « Le club sportif RSCM Section Judo » et
« L’association sportive Fighter Family » ;
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;
Considérant que la Ville entend soutenir la pratique sportive à destination de tous les publics ;
Considérant que ces associations favorisent la mixité et participent au rayonnement de la Ville
en matière sportive ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 :  Attribue une subvention complémentaire au titre de l’année 2017 au club sportif
Montreuil Handball d’un montant de 1 309 euros.
Article 2 :  Attribue une subvention complémentaire au titre de l’année 2017 au club sportif
ESDM d’un montant de 1 200 euros.
Article 3 :  Attribue une subvention complémentaire au titre de l’année 2017 au club sportif
RSCM Judo d’un montant de 1 800 euros.
Article  4 :  Attribue une subvention complémentaire  au titre de l’année 2017 à l’association
sportive Fighter Family d’un montant de 1 000 euros.
Article 5 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à notifier aux associations
susvisées leurs subventions respectives.
Article  6 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_15 : Attribution de subventions aux associations "Protection Civile 
Paris Seine (PCPS)", "Femmes Solidaires 93" et "Parlons en"

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_15  :  Attribution  de  subventions  aux  associations  "Protection  Civile
Paris Seine (PCPS)", "Femmes Solidaires 93" et "Parlons en"

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1611-4 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques ;

Vu la délibération DEL20121122_4 du Conseil municipal en date du 22 novembre 2012 portant
création du Conseil de la vie associative ;

Vu la délibération DEL20140710_1 du Conseil municipal en date du 10 juillet 2014 confirmant le
partenariat entre la Ville et les associations ;

Vu la  délibération  DEL20170315_1  du  Conseil  municipal  en  date  du  15  mars  2017  portant
adoption du budget primitif pour l'exercice 2017 ;

Vu les demandes de subventions des associations concernées ;

Vu la charte de partenariat entre la Ville et le monde associatif ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant  que  les  associations  constituent  une  composante  essentielle  de  la  démocratie
locale  et  de  la  solidarité,  notamment  en  ce  qu’elles  irriguent  le  territoire  de  projets,
d’innovations et d’accompagnement avec et pour les habitants ;

Considérant  que  la  Ville  s’est  engagée  dans  le  cadre  de  sa  politique  en  direction  des
associations à favoriser l’essor de la vie associative, notamment par sa charte de partenariat
avec le monde associatif ;

Considérant  la  volonté  de  la  Ville  de  soutenir  les  initiatives  locales  à  travers  les  projets
associatifs solidaires ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Attribue  une  subvention  à  l’association  Protection  Civile  Paris  Seine  (PCPS)  d’un
montant de 3 000 €, en soutien de son action au titre de 2017.

Article  2 :  Attribue  une  subvention  à  l’association  Femmes  Solidaires  93,  d’un  montant  de
1 000 €, au soutien de son déménagement en 2017.

Article 3 : Attribue une subvention à l’association « Parlons en », d’un montant de 500 €, en
soutien de son action au titre de 2017.
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Article  4 :  Autorise  Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant  délégué,  à  notifier  aux  trois
associations visées leurs subventions respectives.

Article  5 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_16 : Attribution de subventions aux associations dans le cadre du 
Fonds d’Initiatives Associatives 2017 (FIA) - seconde session

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_16  :  Attribution  de  subventions  aux  associations  dans  le  cadre  du
Fonds d’Initiatives Associatives 2017 (FIA) - seconde session

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.1111-5 et
L.1611-4 ;
Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine ;
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république
(NOTRe) ;
Vu le décret n°2014-767 du 3 juillet 2014 relatif la liste nationale des quartiers prioritaires de la
politique  de  la  ville  et  ses  modalités  particulières  de  détermination  dans  les  départements
métropolitains ;
Vu le décret n°2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la
politique de la ville dans les départements métropolitains ;
Vu  la  circulaire  du  Préfet  de  Seine-Saint-Denis  du  9  octobre  2014  relative  au  soutien  aux
initiatives de proximité et au développement des Fonds de participation des habitants et des
Fonds d’initiatives associatives ;
Vu la délibération DEL20150402_4 du Conseil municipal du 2 avril 2015 approuvant le Contrat
de ville d’Est ensemble 2015-2020 ;
Vu la délibération DEL20161130_27 du 30 novembre 2017 autorisant le Maire à solliciter une
subvention  auprès  du  Commissariat  Général  à  l’Égalité  des  Territoires  (CGET)  pour  le
financement de projets dans le cadre du Contrat de ville 2017 ;
Vu la délibération DEL20170628_25 du Conseil municipal du 28 juin 2017, relative à l'attribution
de subventions aux associations dans le cadre du Fonds d'Initiatives Associatives (FIA) 2017 ;
Vu le Contrat de ville d’Est Ensemble 2015-2020 signé le 28 mai 2015 ;
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant qu'à défaut de l'existence d'une association à même de porter le dispositif du Fonds
d’Initiatives Associatives (FIA), l’État autorise les villes à assurer ce portage au titre de 2017 ;
Considérant que la Ville a sollicité une subvention de 35 000 €, auprès de l’Etat, dans le cadre
de la programmation 2017 du Contrat de ville d’Est ensemble, destinée à abonder le Fonds
d’Initiatives Associatives (FIA) ;
Considérant  que  les  moyens  devront  être  mis  en  œuvre  pour  que  le  Fonds  d’Initiatives
Associatives (FIA) soit porté par une association pour les années suivantes ;
Considérant que les Etablissements Publics Territoriaux (EPT) disposent de la compétence en
matière de Politique de la ville pour le territoire de la Métropole du Grand Paris ;
Considérant l'adoption de la programmation 2017 du Contrat de ville par le Bureau de Territoire
d'Est Ensemble en date du 26 avril 2017 ;
Considérant la subvention reçue par la Ville au titre du Fonds d’Initiatives Associatives (FIA) pour
l'année 2017 et qu'une partie du montant reste à attribuer pour soutenir des projets associatifs ;
Considérant les projets proposés par les associations concernées et identifiés ci-après ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Attribue pour les actions présentées par des associations et retenues dans le cadre du
Fonds  d’Initiatives  Associatives  (FIA)  2017,  seconde  session,  le  versement  des  subventions
suivantes, pour un montant total de 11 000 € aux associations listées comme il suit :
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ASSOCIATION QPV INTITULE DU PROJET SUBVENTION VOTEE

Association Femmes
des Morillons

Bel Air – Grands
Pêchers – Ruffins – Le

Morillon

Projet de sortie à
Strasbourg pour les

bénévoles de

2 000 €

Cinémas 93 Bel Air – Grands
Pêchers – Ruffins – Le

Morillon

Cartes postales
audiovisuelles

2 000 €

Boissière Sport Plus Trois Communes –
Fabien

Animation sportive
dans la cité de l’Amitié

2 500 €

Koshka Luna Trois Communes –
Fabien

D.U.P.E.S
Détournements

urbains poétiques

2 000 €

Confédération
Nationale du

Logement

Tous QPV Un habitat économe 2 500 €

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à notifier aux associations
visées leurs subventions respectives.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l'exercice
concerné. 

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_17 : Attribution de subventions aux écoles élémentaires dans le cadre 
des classes Ville pour l’année scolaire 2017/2018

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_17 : Attribution de subventions aux écoles élémentaires dans le cadre
des classes Ville pour l’année scolaire 2017/2018

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;
Vu la délibération n°DEL20170315_1 du Conseil municipal en date du 15 mars 2017, relative à 
l’adoption du budget primitif de l’exercice 2017 ;
Vu l’avis favorable de l’Éducation nationale ;
Vu l’avis de la Commission action éducative – Projets Ville en date du jeudi 12 octobre 2017 ;
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du lundi 11 décembre 2017 ;
Considérant que la Ville propose des projets éducatifs en lien avec les ressources du territoire
via l’Appel à Projets distribué à tous les enseignants à la prérentrée ;
Considérant  la  volonté de la  Ville  de proposer  dans le  cadre de sa politique éducative,  les
« classes Ville » pour les écoles élémentaires de la Ville ;
Considérant que les « classes Ville » ont pour objectif d’être un point d’appui au projet de classe
qui  est  travaillé  en  amont  et  en  aval  avec  les  enseignants  et  les  deux circonscriptions  de
l’Éducation nationale de Montreuil et contribuent à la mise en œuvre des programmes ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 :  Approuve le versement des subventions aux écoles élémentaires concernées d’un
montant total de 31 000 € pour l’organisation de 15 « classes Ville » au cours de l’année scolaire
2017/2018 selon le détail du tableau annexé à la présente délibération.
Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à notifier les subventions
susmentionnées aux écoles élémentaires concernées.
Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_18 : Attribution de subventions aux écoles maternelles et élémentaires
dans le cadre des projets scolaires pour l’année scolaire 2017/2018

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_18 : Attribution de subventions aux écoles maternelles et élémentaires
dans le cadre des projets scolaires pour l’année scolaire 2017/2018

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;
Vu la délibération n°DEL20170315_1 du Conseil municipal en date du 15 mars 2017, relative à
l’adoption du budget primitif de l’exercice 2017 ;
Vu l’avis favorable de l’Éducation nationale ;
Vu l’avis de la Commission action éducative en date du jeudi 19 octobre 2017 ;
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du lundi 11 décembre 2017 ;
Considérant que la Ville propose des projets éducatifs en lien avec les ressources du territoire
via l’Appel à Projets distribué à tous les enseignants à la prérentrée ;
Considérant la volonté de la Ville de proposer dans le cadre de sa politique éducative, les projets
scolaires des écoles maternelles et élémentaires ;
Considérant que les 73 projets retenus favorisent l’acquisition de connaissances et contribuent à
la mise en œuvre des programmes scolaires de l’Éducation nationale ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 :  Approuve le versement des subventions aux écoles maternelles et élémentaires et
aux circonscriptions 1 et 2 de l’Éducation nationale pour un montant total de 58 490 € pour la
réalisation  de  projets  scolaires  des  écoles  maternelles  et  élémentaires  au cours  de  l’année
scolaire 2017/2018 selon le tableau annexé à la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à notifier les subventions
susmentionnées  aux  écoles  élémentaires  et  maternelles  concernées  ainsi  qu’aux
circonscriptions 1 et 2 de l’Éducation nationale.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_19 : Attribution de subventions aux écoles maternelles et élémentaires
dans le cadre des classes transplantées pour l’année scolaire 2017/2018

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_19 : Attribution de subventions aux écoles maternelles et élémentaires
dans le cadre des classes transplantées pour l’année scolaire 2017/2018

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu la délibération n°DEL20170315_1 du conseil municipal en date du 15 mars 2017, relative à
l’adoption du budget primitif de l’exercice 2017 ;

Vu l’avis favorable de l’Éducation nationale ;

Vu l’avis de la Commission action éducative – Projets Ville en date du jeudi 12 octobre 2017 ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du lundi 11 décembre 2017 ;

Considérant que la Ville mobilise des moyens importants pour apporter une aide spécifique à
certaines écoles qui souhaitent organiser des classes transplantées ;

Considérant que les classes transplantées ont pour objectif d’être un point d’appui au projet de
classe qui est travaillé en amont et en aval avec les enseignants et les deux circonscriptions de
l’Éducation nationale ;

Considérant que ces projets favorisent la découverte approfondie de milieux variés, favorisent le
changement d’environnement et contribuent à la mise en œuvre des programmes scolaires ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve  le  versement  des  subventions  aux  écoles  élémentaires  et  maternelles
concernées  d’un montant  total  de  57 875 €  pour  l’organisation  de classes  transplantées  au
cours de l’année 2017/2018 selon le tableau annexé à la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à notifier les subventions
susmentionnées aux écoles concernées.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_20 : Attribution d'une subvention au lycée Jean Jaurès de Montreuil

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_20 : Attribution d'une subvention au lycée Jean Jaurès de Montreuil

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu la délibération n°DEL20170315_1 du Conseil municipal en date du 15 mars 2017, relative à
l’adoption du budget primitif de l’exercice 2017 ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant la volonté de la Municipalité d’apporter son soutien aux projets des collèges et des
lycées de la Ville  en poursuivant ses efforts en faveur de la réussite éducative de tous les
jeunes ;

Considérant  que le  lycée Jean Jaurès a souhaité renforcer  la  dynamique et  la cohésion des
classes  de  1ère  Sciences  et  Technologie  du  Management  et  de  la  Gestion  (STMG)  afin
d’améliorer l’image de cette filière d’orientation ;

Considérant  que  les  équipes  éducatives  ont  fait  une  demande  de  financement  à  titre
dérogatoire dans le but d’organiser un voyage scolaire en Normandie les 16 et 17 octobre 2017 ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Attribue  une  subvention  au  titre  de  l’année  2017  au  lycée  Jean  Jaurès  pour  un
montant  total  de  1 532 €  en  soutien  au  voyage  en  Normandie  organisé  pour  renforcer  la
dynamique et la cohésion des classes de 1ère STMG.

Article  2 :  Autorise  Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant  délégué,  à  notifier  au  lycée  le
versement de ladite subvention.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_21 : Désignation d'un représentant du Conseil municipal au sein du 
conseil d'école de l'école maternelle Nanteuil

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_21 :  Désignation d'un représentant du Conseil  municipal au sein du
conseil d'école de l'école maternelle Nanteuil

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.2121-21,
L.2121-33 ; 
Vu le Code de l'éducation, notamment son article D.411-1 ; 
Vu  la  délibération  DEL2014041725  du  Conseil  municipal  du  17  avril  2014  relative  à  la
désignation  de  représentants  du  Conseil  municipal  au  sein  des  écoles  maternelles  et
élémentaires publiques et privées ; 
Vu la délibération DEL2014112013 du Conseil  municipal  du 20 novembre 2017 relative à la
désignation de représentants du Conseil municipal au sein des écoles : maternelle Zéfirottes,
élémentaire S. Hessel, élémentaire P.Lafargue et élémentaire R. Rolland ; 
Considérant la démission de Monsieur Claude REZNIK de ses mandats de Conseiller municipal et
d'Adjoint en date du 25 septembre 2017 ;
Considérant l'installation de Monsieur Djamel LEGHMIZI au Conseil municipal du 27 septembre
2017 dans ses fonctions de Conseiller municipal ;
Considérant la vacance de la représentation du Conseil municipal au sein du conseil d’école de
l’école maternelle Nanteuil ;
Considérant qu’il convient de désigner un représentant du Conseil municipal au sein du conseil
d’école de l’école maternelle Nanteuil ;

Après en avoir délibéré

DÉCIDE

Article 1 : après en avoir délibéré, 
A l'unanimité
Procède au scrutin public  à la désignation du représentant du Conseil  municipal  au sein du
conseil d'école de l'école maternelle Nanteuil. 

Article 2 : Prend acte de la candidature de Djamal LEGHMIZI.

Article 3 : après en avoir délibéré,
A la majorité par 
38 voix pour
8 ne prennent pas  part  au  scrutin :  Olga RUIZ,  Leila  GUERFI,  Grégory VILLENEUVE,  Christel
KEISER, Christine FANTUZZI, Cheikh MAMADOU, Alexandre TUAILLON, Mouna VIPREY.
Désigne Djamal  LEGHMIZI,  représentant  du Conseil  municipal  au sein du conseil  d'école de
l'école maternelle Nanteuil. 

Article 4 : La liste des représentants du Conseil municipal au sein des conseils d'école est mise à
jour, conformément au tableau annexé à la présente délibération.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_22 : Approbation de la convention relative aux ateliers pédagogiques 
de l'Instrumentarium destinés aux écoles maternelles et élémentaires de la Ville pour
l'année scolaire 2017/2018

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_22 : Approbation de la convention relative aux ateliers pédagogiques
de l'Instrumentarium destinés aux écoles maternelles et élémentaires de la Ville pour
l'année scolaire 2017/2018

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu l’avis favorable de l’Éducation nationale ;

Vu l’avis de la commission action éducative – Projets ville en date du jeudi 12 octobre 2017 ;

Vu la convention de partenariat entre l’Inspection Académique de Seine-Saint-Denis et la Ville
pour l'année scolaire 2017/2018, annexée à la présente délibération ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant que le service des pratiques amateurs propose des ateliers d’éveil artistique afin de
favoriser l'éducation artistique des enfants ;

Considérant qu’un travail a été mené avec les deux circonscriptions de l’Éducation nationale et
les  enseignants  afin  que  ces  ateliers  soient  un  point  d’appui  du  projet  de  classe  et  des
programmes scolaires ;

Considérant que dans le cadre de sa politique éducative, la Municipalité a décidé de proposer
des ateliers pédagogiques menés par le service des pratiques amateurs / l’Instrumentarium / le
théâtre « Les Roches » aux écoles élémentaires et maternelles de la Ville ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention de partenariat entre l’Inspection Académique de Seine-Saint-
Denis et la Ville pour l'année scolaire 2017/2018 annexée à la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_23 : Approbation de la convention d'objectifs et de financement 
relative au Fonds « Publics et territoires » entre la Ville et la Caisse d'Allocations 
Familiales (CAF) de Seine-Saint-Denis pour des actions relevant d'une démarche 
innovante pour l’enfance 

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_23  :  Approbation  de  la  convention  d'objectifs  et  de  financement
relative au Fonds « Publics et territoires » entre la Ville et la Caisse d'Allocations
Familiales  (CAF)  de  Seine-Saint-Denis  pour  des  actions  relevant  d'une  démarche
innovante  pour  l’enfance  

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1111-4 ;

Vu la Convention d’Objectifs et de Gestion (C.O.G) établie entre l’État et la Caisse Nationale des
Allocations  Familiales  pour  la  période  2014-2017  qui  a  pour  but  de  réduire  les  inégalités
territoriales ;

Vu le Fonds « Publics et Territoires » mis en œuvre par la Caisse d'Allocations Familiales (CAF) de
la Seine-Saint-Denis s’inscrivant dans la C.O.G et destiné à aider les projets locaux adaptés aux
besoins des territoires et aux besoins spécifiques des familles ;

Vu l’axe 6 de ce fonds qui a pour thème les actions relevant d’une démarche innovante ;

Vu  le  dossier  de  candidature  de  la  Ville  transmis  à  la  CAF  portant  sur  un  projet  de
développement de la fréquentation d’enfants de moins de 3 ans accueillis dans les accueils de
loisirs maternels ;

Vu la notification de la CAF de la Seine-Saint-Denis du 25 juillet 2017 suite à la Commission
d’action  sociale  du 16 juin  2017 donnant  son accord  sur  le  subventionnement  de l’actions
proposée par la Ville ;

Vu la convention d’objectifs et de financement n°17-193 relative à une subvention au titre de
l'axe 6 du fonds « Publics et Territoires » pour les actions relevant d’une démarche innovante
relative au projet d'accueil des toutes petites sections dans nos accueils de loisirs maternels la
petite enfance annexée à la présente délibération ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant l’augmentation de fréquentation d'enfants de moins de 3 ans accueillis dans les
accueils  de  loisirs  maternels  et  la  volonté  de  la  Ville  d’améliorer  qualitativement  et
quantitativement les conditions d’accueil des enfants dans les structures d’accueil de l'enfant ; ;

Considérant que la Ville doit développer les passerelles enfance / petite enfance ;

Considérant la nécessité d’optimiser les financements des équipements d’accueil de l’enfance
ainsi que des actions innovantes conduites par la Ville ;

Considérant l’intérêt de l’aide pourvue et confirmée par la CAF de Seine-Saint-Denis ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE
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Article 1 : Approuve la convention d’objectifs et de financement « Publics et Territoires » n° 17-
193 relative au projet d’accueil des toutes petites sections dans nos accueils de loisirs maternels
entre la CAF de la Seine-Saint-Denis et la Ville, annexée à la présente délibération .

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
ainsi que les actes administratifs en découlant.

Article 3 : Dit que les recettes en découlant seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_24 : Approbation de la convention d’objectifs et de financement 
relative au fonds « Publics et Territoires » entre la Ville et la Caisse d’Allocations 
Familiales (CAF) de la Seine-Saint-Denis pour des actions relevant d'une démarche 
innovante pour la petite enfance

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_24  :  Approbation  de  la  convention  d’objectifs  et  de  financement
relative au fonds « Publics et Territoires » entre la Ville et la Caisse d’Allocations
Familiales (CAF) de la Seine-Saint-Denis pour des actions relevant d'une démarche
innovante pour la petite enfance

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1111-4 ;

Vu la Convention d’Objectifs et de Gestion (C.O.G) établie entre l’État et la Caisse Nationale des
Allocations  Familiales  pour  la  période  2014-2017  qui  a  pour  but  de  réduire  les  inégalités
territoriales ;

Vu le Fonds « Publics et Territoires » mis en œuvre par la CAF de la Seine-Saint-Denis s’inscrivant
dans la C.O.G et destiné à aider les projets locaux adaptés aux besoins des territoires et aux
besoins spécifiques des familles ;

Vu l’axe 6 de ce fonds qui a pour thème les actions relevant d'une démarche innovante ;

Vu le dossier de candidature de la Ville transmis à la CAF de la Seine-Saint-Denis le 28 février
2017 portant sur un projet de développement de l'activité artistique en direction des enfants,
des parents et des professionnels ;

Vu la notification de la CAF de la Seine-Saint-Denis du 25 juillet 2017 suite à la Commission
d’action  sociale  du 16  juin  2017  donnant  son  accord  sur  le  subventionnement  des  actions
proposées par la Ville de Montreuil ;

Vu la convention d’objectifs et de financement n°17-194 relative à une subvention au titre de
l’axe 6 du fonds « Publics et Territoires » pour les actions relevant d’une démarche innovante
pour la petite enfance annexée à la présente délibération ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant  que  la  Ville  a  la  volonté  d’améliorer  qualitativement  et  quantitativement  les
conditions d’accueil des enfants dans les structures d’accueil du jeune enfant ;

Considérant l’intérêt de soutenir les actions pédagogiques menées par les professionnels de la
petite enfance pour développer l’activité artistique des enfants ;

Considérant la nécessité d’optimiser les financements des actions innovantes conduites par la
Ville ;

Considérant l’intérêt de l’aide pourvue et confirmée par la CAF de Seine-Saint-Denis ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 :  Approuve la convention d’objectifs  et de financement n°17-194 au titre du fonds
« Publics et Territoires » relatives aux actions relevant d’une démarche innovante pour la petite
enfance entre la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de la Seine-Saint-Denis et la Ville annexée
à la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
ainsi que les actes administratifs en découlant.
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Article 3 : Dit que les recettes en découlant seront perçues sur le budget de l'exercice concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_25 : Attribution de subventions aux structures associatives « Les 
Bambins de la Noue », « Solidarités Français Migrants » et la Maison d’Assistantes 
Maternelles « La Case des Tout Petits »

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_25  :  Attribution  de  subventions  aux  structures  associatives  « Les
Bambins de la Noue », « Solidarités Français Migrants » et la Maison d’Assistantes
Maternelles « La Case des Tout Petits »

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1611-4 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques ;

Vu la délibération n°DEL20170315_1 du Conseil municipal en date du 15 mars 2017 relative à
l’adoption du budget primitif de l’exercice 2017 ;

Vu les demandes de subventions des associations concernées ; 

Vu  le  projet  de  convention  d’objectifs  entre  la  Ville  et  l’association  Maison  d’Assistantes
Maternelles « La Case des Tout Petits » relatif à l’ouverture d’une structure d’accueil de la petite
enfance, annexé à la présente délibération ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant que les crèches associatives de Montreuil qui représentent 169 places d’accueil sur
le territoire, en plus des crèches départementales et municipales, participent de l’offre d’accueil
des jeunes enfants en direction des familles montreuilloises ;

Considérant que les associations « Les Bambins de la Noue », « Solidarités Français Migrants »
et prochainement la Maison d’Assistantes Maternelles « La Case des Tout Petits » font partie de
l’offre d’accueil des jeunes enfants sur la Ville ;

Considérant le contexte financier difficile pour deux d’entre elles, compte tenu de la baisse des
subventions de l’État accordés aux emplois aidés et considérant  le  projet  d’ouverture de la
troisième ;

Considérant  la  nécessité  de  soutenir  financièrement  ces  associations  afin  qu’elles  puissent
aborder le début de l’année 2018 dans de bonnes conditions de fonctionnement et d’accueil des
jeunes enfants ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Attribue une subvention complémentaire au titre de l’année 2017 à l'association « Les
Bambins de la Noue » d’un montant de 5 000 euros.

Article  2 :  Attribue une subvention  complémentaire au titre  de l’année 2017  à l'association
« Solidarités Français Migrants » d’un montant de 5 000 euros.
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Article 3 : Approuve la convention d’objectifs entre la Ville et l’association Maison d’Assistantes
Maternelles « La Case des Tout Petits » relative à l’ouverture d’une structure d’accueil  de la
petite enfance, annexée à la présente délibération.

Article 4 :  Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
d’objectifs ainsi que les actes en découlant, à l'exclusion des avenants.

Article  5 :  Autorise  Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant  délégué,  à  notifier  aux  trois
associations susvisées leurs subventions respectives.

Article  6 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_26 : Approbation de la convention 2018-2020 entre la Ville et la régie 
de quartier de Montreuil

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_26 : Approbation de la convention 2018-2020 entre la Ville et la régie
de quartier de Montreuil

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1611-4 ;
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi précitée et
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, notamment
son article 1er ;
Vu le projet de convention triennale 2018-2020 entre la Ville et l’association régie de quartier,
annexé à la présente délibération ;
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;
Considérant que l’insertion professionnelle, le lien social, la prévention des exclusions et la lutte
contre les discriminations sont des priorités pour la Ville ;
Considérant que la régie contribue par ses activités économiques et de lien social à l’insertion
professionnelle des montreuillois et à la lutte contre les exclusions ;
Considérant  que  l'actuelle  convention  entre  la  régie  de  quartier  et  la  Ville  expire  au  31
décembre 2017 et qu’il est nécessaire de la renouveler ;
Considérant que la Ville et la régie de quartier souhaitent formaliser, par une convention, leur
partenariat pour les années à venir ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention de financement triennale 2018-2020 entre la régie de quartier
de Montreuil et la Ville, annexée à la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
ainsi que les actes administratifs en découlant, à l’exclusion des avenants.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_27 : Approbation de deux conventions entre la Ville et l'Agence 
Régionale de Santé (ARS) relative à l'expérimentation de la Permanence d'Accès aux 
Soins de Santé (PASS) ambulatoire

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_27  :  Approbation  de  deux  conventions  entre  la  Ville  et  l'Agence
Régionale de Santé (ARS) relative à l'expérimentation de la Permanence d'Accès aux
Soins de Santé (PASS) ambulatoire

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1111-5 ;

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8, L.6321-1, et R.1435-30 ;

Vu la loi n°98-657 du 29 juillet 1998, d’orientation relative à la lutte conte les exclusions ;

Vu la loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique, modifiée ;

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu la délibération DEL20131121_33 du Conseil  municipal  du 21 novembre 2013 approuvant
d’une part l’expérimentation de la permanence d’accès aux soins de santé ambulatoire (PASS
ambulatoire) et approuvant d’autre part la convention entre la Ville de Montreuil et l’Agence
Régionale de Santé (ARS) d’Île-de-France ;

Vu la délibération DEL20140206_8 du Conseil municipal du 6 février 2014 approuvant le Contrat
Local de Santé renforcé 2014-2017 entre la Ville de Montreuil, l’Agence Régionale de Santé, la
Préfecture de Seine-Saint- Denis et la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Seine- Saint –
Denis ;

Vu  les  délibérations  du  Conseil  municipal  DEL20141120_10  du  20  novembre  2014,
DEL20150930_28 du 30 septembre 2015 et DEL20170201_19 du 1er février 2017 relatives à la
poursuite de l’expérimentation de la PASS Ambulatoire ;

Vu  la  décision  du  Maire  DEC2017_619  en  date  du  10  novembre  2017  du  sollicitant  une
subvention auprès de l'Agence Régionale de Santé (ARS) pour la poursuite de l'expérimentation
« PASS Ambulatoire » ;

Vu la décision du Maire DEC2017_755 en date du 12 décembre 2017 sollicitant une subvention
auprès de l’Agence Régionale de Santé (ARS) pour la mise en place d’une fonction de médiation
en santé dans le cadre de la « PASS Ambulatoire » ;

Vu  la convention d’objectifs et de moyens 2017 entre la Ville et l’Agence Régionale de Santé
(ARS)  pour  la  poursuite  de  l’expérimentation  « PASS  Ambulatoire »,  annexée  à  la  présente
délibération ;

Vu la convention au titre du Fond d’Intervention Régionale entre la Ville et l’Agence Régionale de
Santé (ARS) pour la  mise en place d’une fonction de médiation en santé dans le cadre de la
« PASS Ambulatoire », annexée à la présente délibération ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant la volonté de la Ville de participer à la lutte contre les exclusions ;

Considérant la nécessité de renforcer la prévention en matière de santé en favorisant l'égal
accès aux soins ;

Considérant que la démarche engagée avec l’ARS depuis de nombreuses années en fait  un
partenaire essentiel ;
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Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve la  convention  d’objectifs  et  de moyens  2017 entre  la  Ville  et  l’Agence
Régionale de Santé (ARS) pour la poursuite de l’expérimentation « PASS Ambulatoire », annexée
à la présente délibération.

Article 2 : Approuve la convention au titre du Fond d’Intervention Régionale entre la Ville et
l’Agence Régionale de Santé (ARS) pour le financement et la mise en place d’une fonction de
médiation en santé au titre de 2017, annexée à la présente délibération.

Article  3 :  Autorise  Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant  délégué,  à  signer  lesdites
conventions, ainsi que les actes administratifs en découlant, à l'exclusion des avenants.

Article 4 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_28 : Approbation de la convention de partenariat 2017 entre l’Agence 
Régionale de Santé (ARS) Île-de-France et la Ville relative à l’éducation thérapeutique
des patients diabétiques par les Centres Municipaux de Santé

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_28 : Approbation de la convention de partenariat 2017 entre l’Agence
Régionale de Santé (ARS) Île-de-France et la Ville relative à l’éducation thérapeutique
des patients diabétiques par les Centres Municipaux de Santé

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1111-5 ;

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8, L.6321-1, et R.1435-30 ;

Vu la loi n°98-657 du 29 juillet 1998, d’orientation relative à la lutte conte les exclusions ;

Vu la loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique, modifiée ;

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu la délibération DEL20140206_8 du Conseil municipal du 6 février 2014 approuvant le Contrat
Local  de Santé renforcé 2014-2017 entre la Ville de Montreuil,  l’Agence Régionale de Santé
(ARS), la Préfecture de Seine-Saint- Denis et la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Seine-
Saint –Denis ;

Vu la décision du Maire DEC2017_619 en date du 10 novembre 2017 sollicitant une subvention
auprès  de l’Agence Régionale  de Santé (ARS)  pour  la  poursuite  du programme d’Éducation
thérapeutique du patient diabétique ;

Vu la convention 2017 entre la Ville et l’Agence Régionale de Santé (ARS) pour la poursuite du
programme  d’Éducation thérapeutique  du  patient  diabétique, annexée  à  la  présente
délibération ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant la volonté de la Ville de réduire les inégalités sociales et territoriales de santé ainsi
que d’intégrer la prévention dans les parcours de santé ;

Considérant la volonté de la Ville de contribuer au développement de programmes d’éducation
thérapeutique des personnes vivant avec une maladie chronique ;

Considérant le développement du programme d’Éducation thérapeutique du patient diabétique
par les services municipaux depuis 2010 et qu’il s’insère dans la politique de prévention de
l’ARS ;

Considérant que la démarche engagée avec l’ARS depuis de nombreuses années en fait  un
partenaire essentiel ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention entre la Ville et l’Agence Régionale de Santé (ARS) pour la
poursuite du programme d’Éducation thérapeutique du patient  diabétique au titre de 2017,
annexée à la présente délibération.
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Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention,
ainsi que tous les actes administratifs en découlant, à l’exclusion des avenants.

Article 3 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_29 : Approbation de la convention 2017-2020 entre la Ville et l'Inserm 
(Institut national de la santé et de la recherche médicale) relative à l'organisation du 
projet de recherche interventionnelle "Printemps"

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_29 : Approbation de la convention 2017-2020 entre la Ville et l'Inserm
(Institut national de la santé et de la recherche médicale) relative à l'organisation du
projet de recherche interventionnelle "Printemps"

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;
Vu le Code de la santé publique ;
Vu la loi n°98-657 du 29 juillet 1998, d’orientation relative à la lutte conte les exclusions ;
Vu la loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique, modifiée ;
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;
Vu la délibération DEL20140206_8 du Conseil municipal du 6 février 2014 approuvant le Contrat
Local de Santé renforcé 2014-2017 entre la Ville de Montreuil, l’Agence Régionale de Santé, la
Préfecture de Seine-Saint-Denis et la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Seine-Saint-Denis ;
Vu  la convention 2017-2020 entre la Ville et l'Inserm  (Institut  national  de la  santé et  de la
recherche  médicale)  relative  au  projet  de  recherche  interventionnelle  « Printemps »  alias
« StopBlues », annexée à la présente délibération ;
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;
Considérant la volonté de réduire les inégalités sociales et territoriales de santé ;
Considérant la volonté d’intégrer la prévention dans les parcours de santé ;
Considérant  la  volonté  de  développer  les  actions  élaborées  par  le  Conseil  Local  en  Santé
Mentale ;
Considérant l’outil  développé  de e-santé, nommé « StopBlues » développé par l’Inserm dans
une démarche de prévention du mal-être et que ce dispositif peut être mis gracieusement à
disposition de la Ville ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve  la convention 2017-2020 entre la Ville et l’Inserm (Institut national de la
santé  et  de  la  recherche  médicale)  relative  au  projet  de  recherche  interventionnelle
« Printemps » alias « StopBlues », annexée à la présente délibération.
Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
ainsi que les actes administratifs en découlant, à l'exclusion des avenants.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_30 : Approbation de la convention entre la Ville et le Département de 
Seine-Saint-Denis relative au financement et au suivi de l’activité du Centre Local 
d’Information et de Coordination (CLIC) de Montreuil au titre de l’année 2017

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_30 : Approbation de la convention entre la Ville et le Département de
Seine-Saint-Denis relative au financement et au suivi de l’activité du Centre Local
d’Information et de Coordination (CLIC) de Montreuil au titre de l’année 2017

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1111-4 ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L312, L312.8, L313.1 et
R314-195 ;

Vu la  loi  n°2004-809  du  13  août  2004  relative  aux  libertés  et  responsabilités  locales  et
notamment l’alinéa 4 de l’article 56 ;

Vu la délibération n°2009-303 du Conseil municipal en date du 22 octobre 2009, approuvant la
création du Centre Local d’Information et de Coordination gérontologique de Montreuil ;

Vu  l'arrêté  n°2012-042  du  1er  février  2010  du  Président  du  Conseil  Général  autorisant  la
création du CLIC de Montreuil,

Vu la délibération du Conseil  Départemental  de Seine-Saint-Denis n°12-03 du 21 septembre
2017 approuvant la passation d'une convention et d’une subvention de fonctionnement avec la
commune  de  Montreuil  pour  la  poursuite  de  l'activité  du  Centre  Local  d'Information  et  de
Coordination pour l’année 2017 ;

Vu le schéma départemental en faveur des personnes âgées adopté le 11 juillet 2013 ;

Vu la convention de financement et de suivi du CLIC entre la Département et la Ville, annexée à
la présente délibération ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant  que  le  schéma  départemental  2013-2017  accorde  une  place  importante  à  la
coordination gérontologique et qu’il vise notamment à favoriser des réponses de proximité en
s’appuyant sur les services existants et en particulier les CLIC ;

Considérant que le Département participe financièrement au fonctionnement de ces structures
qui deviennent les partenaires essentiels du dispositif gérontologique départemental ;

Considérant que les deux parties souhaitent continuer leur partenariat en fixant, dans le cadre
de la présente convention, les actions à mettre en œuvre par chacune des parties et le soutien
financier apporté par le Département au CLIC ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention entre le Département de Seine-Saint-Denis et la Ville relative
au financement et au suivi de l’activité du Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC),
au titre de l’année 2017, annexée à la présente délibération.
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Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
ainsi que les actes administratifs en découlant.

Article 3 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_31 : Approbation de la convention de partenariat entre la Ville et 
l’association Droit Pluriel 

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_31  :  Approbation  de  la  convention  de  partenariat  entre  la  Ville  et
l’association  Droit  Pluriel  

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1611-4 ;
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation
et la citoyenneté des personnes handicapées modifiée ;
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques ;
Vu la convention de partenariat entre la Ville et l’association Droit Pluriel relative à la conduite
d’une  expérience  sur  l’accessibilité  des  réseaux  d’accès  au  droit,  annexée  à  la  présente
délibération ;
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;
Considérant  que la Ville entend marquer sa volonté politique de répondre aux attentes des
personnes en situation de handicap résidant sur son territoire ;
Considérant que la Ville entend promouvoir leur inclusion dans la cité ;
Considérant  que la  Ville  souhaite faciliter  l’accès  au droit  des  personnes  concernées  par  le
handicap ;
Considérant  que  l’association  Droit  Pluriel  s’engage  à  réaliser  un  état  des  lieux  des  points
d’accès au droit et permanences juridiques gratuites situées à Montreuil, dresser une liste de
préconisations, assurer des séances de formation à l’attention des professionnels de l’accès au
droit et organiser un évènement de restitution ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve  la  convention  de  partenariat  entre  la  Ville  et  l’association  Droit  Pluriel
relative à la conduite d’une expérience sur l’accessibilité des réseaux d’accès au droit, annexée
à la présente délibération.
Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
ainsi que les actes en découlant, à l’exclusion des avenants.
Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l’exercice
concernée.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_32 : Approbation de la convention de partenariat entre la Ville et le 
Centre communal d’action sociale (CCAS) relative à la mise à disposition de moyens 
humains pour le dispositif "projet de ville RSA" pour la période de 2018-2020

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_32 : Approbation de la convention de partenariat entre la Ville et le
Centre communal d’action sociale (CCAS) relative à la mise à disposition de moyens
humains pour le dispositif "projet de ville RSA" pour la période de 2018-2020

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1111-4 ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi  n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction publique territoriale ;

Vu la  loi  n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant  le  revenu de solidarité  active  et
réformant les politiques d’insertion ;

Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre Communal d'Action Sociale en date du
5  décembre  2017  adoptant  la  présente  convention  de  mise  à  disposition  et  autorisant  sa
signature par Monsieur Vigneron, Vice-Président ;

Vu la convention de partenariat entre la Ville et le CCAS relative à la mise à disposition de
moyens humains et matériels pour le dispositif « Projet de ville RSA » annexée à la présente
délibération ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant que le CCAS, le Département et la Ville ont mis en place un partenariat privilégié
dans la mise en œuvre des politiques d'insertion RSA ;

Considérant qu’une structure de proximité est nécessaire aux bénéficiaires du RSA montreuillois
afin de leur permettre une meilleure prise en charge par un « référent personnel unique » ;

Considérant  que  pour  ce  faire,  la  Ville  met  à  disposition  les  moyens  matériels  humains
nécessaires au CCAS ;

Considérant,  la  fin  de  la  convention  de  partenariat  Ville/CCAS au 31  décembre  2017  et  la
nécessité de la renouveler au 1er janvier 2018 ;

Considérant que l’autonomie du CCAS, porteur de la convention « Projet de Ville RSA » doit être
respectée et qu’il convient, dans l’intérêt d’une bonne organisation des services, de formaliser
le partenariat avec la Ville ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention de partenariat entre la Ville et le Centre Communal d’Action
Sociale (CCAS) relative à la mise à disposition de moyens humains et matériels pour le dispositif
« Projet de ville RSA » pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, annexée à la
présente délibération ;
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Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
ainsi que les actes administratifs en découlant.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Article 4 : Dit que les recettes en découlant seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_33 : Approbation de l'avenant n°1 à la convention de partenariat 2015-
2017 entre la Ville et l'Association Solidarité France Migrant 

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_33 : Approbation de l'avenant n°1 à la convention de partenariat 2015-
2017 entre la Ville et l'Association Solidarité France Migrant 

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1611-4 ;
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi précitée et
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, notamment
son article 10 ;
Vu la délibération DEL20150625_9 du Conseil municipal du 25 juin 2015 portant approbation de
la  convention  d’objectifs  et  de  partenariat  2015  –  2017  entre  la  Ville  et  l’association  SFM
Montreuil ;
Vu le projet d’avenant à la convention d’objectifs et de partenariat 2015 – 2017 entre la Ville et
l’association SFM Montreuil, annexé à la présente convention ;
Vu l'avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;
Considérant que l’action sociale et l’intervention auprès des personnes les plus en difficultés
constituent un des axes forts de la politique municipale de la Ville ;
Considérant que dans l’attente de la finalisation du nouveau projet social de l’association « SFM
Montreuil » qui sera présenté à la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) pour agrément à la fin du
premier 2018, il est nécessaire de conclure un avenant à la convention avec l’association « SFM
Montreuil » afin de poursuivre en 2018, l’action engagée depuis 2015 ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve l’avenant n°1 à la convention de partenariat 2015 – 2017 entre la Ville et
l’association « SFM Montreuil », annexé à la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ledit avenant.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_34 : Autorisation donnée au Maire de déposer et de signer les 
documents nécessaires à la réalisation des travaux d'adaptation et d'aménagements 
intérieurs et extérieurs sur le site de l'ex-CPAM (Caisse Primaire d'Assurance 
Maladie) au 100 rue Hoche à Montreuil

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_34  :  Autorisation  donnée  au  Maire  de  déposer  et  de  signer  les
documents nécessaires à la réalisation des travaux d'adaptation et d'aménagements
intérieurs  et  extérieurs  sur  le  site  de  l'ex-CPAM  (Caisse  Primaire  d'Assurance
Maladie) au 100 rue Hoche à Montreuil

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L300-1, R421-9a, R421-17 ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant que l'EPFIF (Établissement Public Français d’Île-de-France) est propriétaire du bien
sis au 100 rue Hoche à Montreuil ; 

Considérant  que le  bâtiment  situé  100 rue Hoche à  Montreuil  s’inscrit  sur  le  périmètre  de
l’emprise du projet NPNRU Morillon – La Noue ; 

Considérant que l'Etablissement Public Territorial Est Ensemble L’EPT Est Ensemble et la Ville
souhaite occuper ce bâtiment afin d'y héberger l’équipe NPNRU d’Est Ensemble, l’équipe de
l’Antenne de Vie de Quartier de la Ville et de libérer un bureau pour la direction de la Jeunesse
et de l’Éducation Populaire.

Considérant  que ce  nouvel  équipement  permettra  également de préfigurer  le  centre  social,
attendu depuis longtemps, dans le quartier ; 

Considérant que ce projet nécessite des travaux d’aménagement pour permettre l’accueil de la
maison du projet, de l’antenne de vie de quartier, de l’équipe de la direction de la Jeunesse et
de l’Éducation Populaire ainsi que de proposer une offre associative dans le secteur Morillon – La
Noue ;

Considérant que ce projet et la réalisation des travaux nécessite la signature d'une convention
d'occupation entre la Ville et l'EPFIF, propriétaire du bien ;

Considérant que pour mettre en œuvre ce projet, il  convient d’autoriser Monsieur le Maire à
déposer et signer les actes et autorisations administratives au titre du Code de l’urbanisme ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
45 voix pour

1 abstention(s): Christel KEISER

DÉCIDE

Article 1 : Approuve le projet relatif à l’aménagement du bâtiment situé au 100 rue Hoche à
Montreuil
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Article  2 :  Autorise  Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant  délégué,  à  solliciter  toutes  les
autorisations administratives au titre du Code de l’urbanisme nécessaires à la réalisation des
travaux d’adaptation et d’aménagements intérieurs et extérieurs du bâtiment situé 100 rue
Hoche à Montreuil, qui seront réalisés après signature de la convention d'occupation entre la
Ville et l'EPFIF(Établissement Public Français d’Île-de-France).

Article 3 : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur le budget de l’exercice en
cours.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_35 : Autorisation donnée au Maire de déposer et de signer les 
documents nécessaires à la réalisation des travaux pour mise en conformité du 
Groupe Scolaire Jean Jaurès sis place du Général de Gaulle à Montreuil

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_35  :  Autorisation  donnée  au  Maire  de  déposer  et  de  signer  les
documents  nécessaires  à  la  réalisation  des  travaux  pour  mise  en  conformité  du
Groupe Scolaire Jean Jaurès sis place du Général de Gaulle à Montreuil

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L300-1, R421-9a, R421-17 ;

Vu la délibération n°DEL20170315_1 du Conseil municipal en date du 15 mars 2017, relative à
l’adoption du budget primitif de l’exercice 2017 ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant  que pour  obtenir  l’avis  favorable  de  la  prochaine commission  de sécurité,  des
travaux de mise en conformité sont nécessaires sur le Groupe Scolaire Jean Jaurès en matière de
sécurité incendie, d’installations électrique et d’accessibilité ;

Considérant que pour mettre en œuvre ce projet, il  convient d’autoriser Monsieur le Maire à
déposer et signer les actes et autorisations administratives au titre du Code de l’urbanisme ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve le projet relatif aux travaux de mise en conformité du Groupe Scolaire Jean
Jaurès sis place du Général de Gaulle à Montreuil.

Article  2 :  Autorise  Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant  délégué,  à  solliciter  toutes  les
autorisations administratives, à déposer et signer toutes les demandes administratives au titre
du Code de l’urbanisme nécessaires  à la réalisation des travaux de mise en conformité du
Groupe Scolaire Jean Jaurès.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_36 : Vélib' Métropole: Approbation de la convention de superposition 
d'affectations du domaine public, de financement et de gestion entre la Ville et le 
Syndicat Mixte Autolib' et Vélib' Métropole

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_36 : Vélib' Métropole: Approbation de la convention de superposition
d'affectations du domaine public, de financement et de gestion entre la Ville et le
Syndicat Mixte Autolib' et Vélib' Métropole

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.5721-2 et
suivants ;

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment ses articles L.2123-7,
L2123-8 et R 2123-16 ;

Vu les statuts modifiés du Syndicat Mixte Autolib’ et Vélib’ Métropole ;

Vu la délibération n°DEL20141218_6 du Conseil municipal en date 18 décembre 2014 portant
approbation de l’adhésion de la Ville au Syndicat Mixte Autolib’ ;

Vu la  délibération n°DEL20160203_5 du Conseil  municipal  en date du 3 février  2016 portant
création d’un syndicat mixte ouvert dénommé « Syndicat d’Études Vélib’ Métropole » et adhésion
de la ville, approbation du projet de statuts et désignation d’un représentant ;

Vu la délibération n°DEL20170628_9 du Conseil  municipal  en date du 28 juin 2017  portant
transfert  de la compétence de location de vélos en libre-service au Syndicat Mixte Autolib’ et
Vélib’ Métropole et adhésion à l’option Vélib’ ;

Vu le projet de convention de superposition d’affectations du domaine public, de financement et
de gestion et ses annexes, annexé à la présente délibération ;

Vu la  convention de superposition d'affectations du domaine public entre le Département de la
Seine-Saint-Denis et le Syndicat Mixte Autolib’ et Vélib’ Métropole à venir ; 

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant la décision de la Ville d’implanter 21 stations Vélib' sur son territoire ;

Considérant la nécessité de déterminer les conditions de financement et de gestion entre la Ville
et le Syndicat Mixte Autolib’ et Vélib’ Métropole pour la mise en œuvre du service public Vélib’ ;

Considérant que l'affectation supplémentaire des parcelles concernées est compatible avec leur
affectation initiale ; 

Considérant que le Département de la Seine-Saint-Denis est adhérent au Syndicat Mixte Autolib’
et Vélib’ Métropole ;

Considérant que pour les parcelles départementales seront prises en compte les dispositions de
la  convention  de  superposition  d'affectations  du domaine  public  entre  le  Département  de  la
Seine-Saint-Denis  et  le  Syndicat  Mixte  Autolib’  et  Vélib’  Métropole  et  que  le  Département
autorisera les installations sans redevance d'occupation ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
43 voix pour
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3 abstention(s): Christel KEISER, Christine FANTUZZI, Cheikh MAMADOU

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve  la  convention  de  superposition  d’affectations  du  domaine  public,  de
financement et de gestion entre la Ville et le Syndicat Mixte Autolib’ et Vélib’ Métropole pour la
mise en œuvre du service public Vélib’.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
ainsi que tout acte et pièce nécessaire à son exécution, dont les avenants.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_37 : Présentation du rapport d'activité 2016 du Syndicat mixte Autolib' 
Métropole

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_37 : Présentation du rapport d'activité 2016 du Syndicat mixte Autolib'
Métropole

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29,  L.5211-39
et L.5721-1 à L.5722-8 ;
Vu l’arrêté  du Préfet  de  la  Région Île-de-France,  Préfet  de  Paris,  en  date  du 9  juillet  2009,
autorisant la création du Syndicat mixte ouvert désigné « Autolib’ » ;
Vu la délibération du 18 juin 2013 du Comité syndical, adoptant une nouvelle dénomination pour
le « Syndicat mixte Autolib’ » qui s’appelle désormais « Autolib’ Métropole » ;
Vu la délibération du DEL20141218_6 du 18 décembre 2014 du Conseil municipal, approuvant
l'adhésion de la Ville de Montreuil au Syndicat mixte « Autolib' Métropole » ;
Vu le rapport annuel produit par le Syndicat mixte « Autolib' Métropole » au titre de l’année
2016, annexé à la présente délibération ;
Vu le compte administratif arrêté par le Comité Syndical pour l’année 2016 ;
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;
Considérant  que  les  rapports  d’activités  des  syndicats  intercommunaux  et  établissements
publics  de coopération  intercommunale  doivent  être  présentés  aux  organes  délibérants  des
communes membres ;
Considérant que le Syndicat mixte « Autolib' Métropole » gère, sur le territoire de la Ville, le
service de véhicules électriques en libre service et que, de ce fait, ce rapport doit faire l’objet
d’une présentation au Conseil municipal ;
Considérant les éléments inscrits au Rapport Annuel du Syndicat mixte « Autolib’ Métropole ;

Après en avoir délibéré

Prend acte

DÉCIDE

Article  Unique :  Prend  acte  du  rapport  d’activité  du  Syndicat  mixte  Autolib’  Métropole  pour
l’année 2016.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_38 : Approbation de la prorogation du bail à construction concernant la
ZAC de rénovation urbaine "Porte de Montreuil" au profit de l’Office Public de 
l’Habitat Montreuillois (OPHM)

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_38 : Approbation de la prorogation du bail à construction concernant la
ZAC  de  rénovation  urbaine  "Porte  de  Montreuil"  au  profit  de  l’Office  Public  de
l’Habitat Montreuillois (OPHM)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L2241-1 ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code de la construction et de l'habitation ;

Vu le Plan local d’Urbanisme approuvé par délibération DEL20120913_2 du Conseil municipal du
13 septembre 2012, sa modification simplifiée, ses révisions simplifiées, sa modification n°1
ultérieure et sa mise à jour des annexes du 6 avril 2016 ;

Vu le bail à construction signé entre la Ville et la Société d’Économie Mixte de Construction et de
Rénovation de la Ville de Montreuil (SEMIMO) le 24 juin 1981 ;

Vu le  transfert  des biens et  droits  immobiliers  de la (SEMIMO) à l’Office Public  de l’Habitat
Montreuillois (OPHM)

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant que la Ville a signé un bail à construction au profit de la Société d’Économie Mixte
de Construction et de Rénovation de la Ville de Montreuil (SEMIMO) le 24 juin 1981 concernant
les parcelles sises 22 rue Armand Carrel,  50, 52, et 54 rue de la République cadastrées AZ
n°159, 163, 167, 172, 173, 174, 181, 186 d’une superficie totale de 6894 m² afin d’y réaliser un
ensemble de logements sociaux ;

Considérant  que le  2  avril  2007,  la  « SA  Immobilière  d’Économie  Mixte  Montreuilloise
d’Habitation » (SEMIMO) a transmis son patrimoine à l’Office Public de l’Habitat Montreuillois
suite à la décision de dissolution sans liquidation ;

Considérant que  l’Office Public de l’Habitat Montreuillois (OPHM) est donc devenu le nouveau
bénéficiaire du bail à construction ;

Considérant que ce bail prend fin le 31 décembre 2017 et qu’à l’issue de ce bail, il est prévu que
les constructions reviennent en pleine propriété à la Ville sans indemnité ;

Considérant que la Ville n’a pas vocation à gérer des logements sociaux ;

Considérant que l’OPHM va être rattaché à l’Etablissement Public Territorial Est Ensemble sous
l’effet de la loi NOTRe, et que l’exercice des compétences, notamment de la Métropole du Grand
Paris, en matière de logement et d’habitat doivent être définies dans un futur proche ;

Considérant qu’il convient d’approuver la prorogation du bail pour une durée de 36 mois dans
les termes et conditions originelles au profit de l’Office Public de l’Habitat Montreuillois (OPHM)
afin de trouver une solution pérenne pour les deux parties ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
43 voix pour
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3 abstention(s): Christel KEISER, Christine FANTUZZI, Cheikh MAMADOU

DÉCIDE

Article  1 :  Autorise la  prorogation  du  bail  pour  une  durée  de  36  mois  dans  les  termes  et
conditions originelles au profit de l’Office Public de l’Habitat Montreuillois (OPHM) sachant que
les frais d’actes et leur suite resteront à sa charge.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à intervenir et à signer tous
actes et pièces se rapportant à ladite prorogation du bail à construction.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_39 : Abrogation de la délibération DEL20170927_48 du Conseil 
municipal du 27 septembre 2017 et approbation de la cession du bien sis 1 rue 
d’Alembert (lot 8) cadastré section AZ n°75 au profit de Monsieur Marc-Edwin CORSO 
domicilié 68 rue Vieille du Temple à Paris (75003)

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_39  :  Abrogation  de  la  délibération  DEL20170927_48  du  Conseil
municipal  du 27 septembre 2017 et  approbation de la  cession du bien sis  1  rue
d’Alembert (lot 8) cadastré section AZ n°75 au profit de Monsieur Marc-Edwin CORSO
domicilié 68 rue Vieille du Temple à Paris (75003)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 ;
Vu le Code de l’urbanisme ;
Vu le Code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L.242-2 et
L.242-4 ;
Vu le Plan local d’urbanisme approuvé par délibération DEL20120913_2 du Conseil municipal du
13 septembre 2012, sa modification simplifiée, ses révisions simplifiées, sa modification n°1
ultérieure et sa mise à jour des annexes du 6 avril 2016 ;
Vu la délibération DEL20170315_40 du Conseil municipal du 15 mars 2017 confiant à une étude
notariale la mission de publier les offres de vente de plusieurs biens du patrimoine de la Ville ;
Vu la délibération DEL20170927_48 du Conseil municipal du 27 septembre 2017 approuvant la
cession du bien 1 rue d’Alembert (lot 8) cadastré section AZ n°75 au profit de Monsieur Jonathan
LIEBERMANN ;
Vu la saisine de France Domaine en date du 23 novembre 2017 ;
Vu la demande de renonciation à la vente du bien sis 1 rue d’Alembert (lot 8), cadastré section
AZ n°75 présentée par Monsieur Jonathan LIEBERMANN ;
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du lundi 11 décembre 2017 ;
Considérant que la Ville est propriétaire de ce bien situé 1 rue d’Alembert (lot 8) cadastré AZ
n°75 correspondant à un logement de 3 pièces d’une surface de 64 m² environ ;
Considérant  que ce  bien  est  libre  de toute  occupation  et  non compris  dans  une opération
d’aménagement public et qu’il peut ainsi être vendu ;
Considérant que le 15 mars 2017, le Conseil municipal a décidé de confier à une étude notariale
montreuilloise la mission de publier, par les moyens adéquats, les offres de vente de plusieurs
biens  et  de  proposer  à  la  Ville  des  acquéreurs  potentiels  après  étude  de  leurs  capacités
financières  et  négociation,  et  également  de  rédiger  les  actes  authentiques  afférents  à  ces
cessions ; et que l’étude notariale Dumont-Blanchard-Hautefeuille à Montreuil a été choisie afin
de réaliser ces ventes ;
Considérant  que l’étude notariale,  pour  ce  faire,  s’est  associée les  services  de la  structure
dénommée IMMO INTERACTIF, dépendante de la Chambre des Notaires ;
Considérant qu’IMMO INTERACTIF a publié sur six sites Internet cette annonce en son nom, et
que l’annonce en question a été vue environ onze mille deux cents fois par des internautes ;
Considérant que ce bien a fait l’objet de vingt et une visites les 19 et 20 septembre 2017, et que
l’offre en ligne la plus élevée était celle de Monsieur Jonathan LIEBERMANN au prix de 258 000 €
HT pour une mise à prix de 225 000 € HT ;
Considérant l’approbation d’une cession dudit bien au profit de Monsieur Jonathan LIEBERMANN
par délibération DEL20170927_48 du Conseil municipal du 27 septembre 2017 ;
Considérant la volonté du bénéficiaire de ladite cession de ne pas la réaliser et sa demande de
renonciation ;
Considérant  qu’en  l’absence  d’acte  de  vente,  la  cession  approuvée  par  délibération
DEL20170927_48 du Conseil municipal du 27 septembre 2017 ne saurait être réalisée ;
Considérant que l’abrogation demandée par le bénéficiaire de la délibération DEL20170927_48
du Conseil municipal du 27 septembre 2017 n’est pas susceptible de porter atteinte aux droits
des tiers ;
Considérant que l’abrogation de la délibération DEL20170927_48 du Conseil municipal du 27
septembre 2017 est donc plus favorable à son bénéficiaire ;
Considérant  qu’il  convient  en  conséquence  d’abroger  la  délibération  DEL20170927_48  du
Conseil municipal du 27 septembre 2017 et de conclure une nouvelle cession ;
Considérant que Monsieur Marc-Edwin CORSO avait souhaité se porter acquéreur du bien sis 1
rue d’Alembert cadastré section AZ n°75 (lot 8) lors des enchères et avaient proposé la seconde
offre la mieux disante ;
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Considérant que Monsieur Marc-Edwin CORSO a confirmé son intérêt pour l’acquisition de ce
bien ;
Considérant que les honoraires de négociation s’élèvent à 9 600 € TTC et que les frais Min-not
(IMMO INTERACTIF) s’élèvent à 3 550 € TTC ; ces frais seront à la charge de la Ville ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
42 voix pour

4 abstention(s): Christine FANTUZZI, Cheikh MAMADOU, Mouna VIPREY, Alexandre TUAILLON

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la cession par la Ville du bien situé 1 rue d’Alembert (lot 8) cadastré section
AZ n°75 au profit de Monsieur Marc-Edwin CORSO (sans faculté de substitution) domicilié 68 rue
Vieille du Temple à Paris (75003) au prix de 240 000 € hors taxes ; les frais d’actes et leurs
suites seront à la charge de l’acquéreur.

Article  2 :  Approuve  le  paiement  des  honoraires  de  négociation  et  les  frais  Min-not  (IMMO
INTERACTIF) au profit de l’étude notariale Dumont-Blanchard-Hautefeuille.

Article  3 :  Autorise  Monsieur  le  Maire,  ou son représentant  délégué,  à  signer  tous  actes  et
pièces, se rapportant à ladite vente et notamment la promesse de vente et l’acte authentique
de vente.

Article 4 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Article  5 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l'exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_40 : Cession du bien sis 189 bis rue Étienne Marcel, cadastré AY 221 et 
AY 222 au profit de la Confédération Générale du Travail sise 218 bis rue de Paris

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_40 : Cession du bien sis 189 bis rue Étienne Marcel, cadastré AY 221 et
AY 222 au profit de la Confédération Générale du Travail sise 218 bis rue de Paris

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le Plan local d’Urbanisme approuvé par délibération DEL20120913_2 du Conseil municipal du
13 septembre 2012, sa modification simplifiée, ses révisions simplifiées, sa modification n°1
ultérieure et sa mise à jour des annexes du 6 avril 2016 ;

Vu l’avis de France Domaine en date du 26 octobre 2017 ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant que la Ville a été contactée par la Confédération Générale du Travail (CGT) afin de
développer un projet immobilier sur les parcelles situées 218 bis rue de Paris et 189 bis rue
Étienne Marcel cadastrées section AY 221 et 222 ;

Considérant que la Ville est propriétaire de ce bien depuis 2005 et 2016 ;

Considérant que ce bien est actuellement occupé par des locataires d’activité situés en RDC de
l'immeuble,  titulaires  de  baux  commerciaux  et  par  une  famille  de  2  adultes  et  3  enfants,
locataire d’habitation ;

Considérant  que la  Confédération Générale du Travail  ayant  son siège sis  263 rue de Paris
souhaiterait y développer un projet hôtelier pour héberger les syndicalistes en déplacement ;

Considérant que la CGT se ferait accompagner dans ce projet par Coopimmo pour y développer
une  opération  mixte  et  qu'ainsi  l'opération  pourrait  se  décomposer  d'une  part  en  centre
d’hébergement confédéral  de courte et de moyenne durée et d’autre part en logements en
accession sociale à la propriété ;

Considérant qu’il s’agirait d’une co-maîtrise d’ouvrage CGT et Coopimmo de façon à encadrer au
maximum le projet et que Coopimmo réaliserait 5 ou 6 logements familiaux positionnés dans un
bâtiment indépendant ;

Considérant que la superficie globale de SDP (surface de plancher) de cette opération est de
3200 m² réparties sur les deux parcelles précitées ;

Considérant l’accord intervenu entre la Ville et la Confédération Générale du Travail  pour la
vente des parcelles sises 218 bis rue de Paris et 189 rue Étienne Marcel cadastrées AY 221 et AY
222 au prix de 1 875 000 € ;

Considérant  que  ce  prix  s’entend  pour  un  bien  libéré  par  la  Ville  de  la  famille  locataire
d’habitation et après prise en charge par la Ville des deux procédures d’éviction commerciale et
du versement des indemnités d’éviction aux commerçants ;

Considérant que, pour ce faire, il est raisonnable d’assortir préalablement cette cession d'une
promesse de vente d'une durée de 3 ans, afin que la Ville puisse mener à bien l'ensemble des
procédures, et céder, un immeuble libre ;
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Considérant que ce bien est inclus dans le périmètre de la ZAC Fraternité, et qu’il conviendra de
signer  une  convention  de  participation  aux  équipements  de  la  ZAC,  laquelle  prévoira  les
montants restant à la charge de l'acquéreur et calculés sur la nature et le nombre des m² de
surfaces réalisées, comme il se doit en périmètre de ZAC, lorsque la vente n'est pas réalisée par
l'aménageur désigné de la ZAC ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
39 voix pour

1 voix contre : Christine FANTUZZI

6  abstention(s):  Olga  RUIZ,  Grégory  VILLENEUVE,  Leila  GUERFI  ,  Cheikh  MAMADOU,  Mouna
VIPREY, Alexandre TUAILLON

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la cession au profit de la Confédération Générale du travail des parcelles
cadastrées section AY 221 et AY 222 sises 218 bis rue de Paris  et 189 rue Étienne Marcel,
supportant un immeuble au prix de 1 875 000 €, ce prix s’entendant libre de toute occupation
pour un immeuble non démoli et un terrain non dépollué ; les frais d’actes et leurs suites restant
à la charge de l’acquéreur.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer la promesse de vente à venir d’une durée de 3
ans, délai permettant à la Ville de procéder à l'éviction de tous les occupants : commerciaux ou
d’habitation.

Article 3 : Dit qu’il conviendra d’établir une convention de participation aux équipements de la
ZAC Fraternité dont les montants seront liés au nombre de m² bâtis réalisés par l'acquéreur.

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer tous actes et pièces
se rapportant à ladite vente et notamment la promesse de vente et l’acte authentique de vente.

Article 5 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l'exercice concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_41 : Mission confiée à l’étude notariale Dumont-Blanchard-Hautefeuille
pour la vente du patrimoine de la Ville

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_41 : Mission confiée à l’étude notariale Dumont-Blanchard-Hautefeuille
pour la vente du patrimoine de la Ville

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 ;

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.3211-14
et L.3221-1 pour ce qui concerne les dispositions applicables aux collectivités territoriales et
afférentes aux cessions d’immeubles du domaine privé ;

Vu la délibération DEL20170315_40 du Conseil municipal du 15 mars 2017 confiant à une étude
notariale la mission de publier les offres de vente de plusieurs biens du patrimoine de la Ville ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant que la Ville possède du patrimoine privé non compris dans des secteurs de projet,
pouvant être vendu ;

Considérant que les notaires sont outillés de plate-formes sur Internet, qu’ils utilisent afin de
publier les offres de vente, et peuvent ensuite au nom de la Ville procéder à la sélection du
meilleur candidat à l’acquisition parfaitement solvable et dont le projet sera réalisable ;

Considérant que la collaboration avec l’étude notariale Dumont-Blanchard-Hautefeuille a donné
satisfaction, et qu’une nouvelle collaboration peut être envisagée avec cette étude ;

Considérant qu’il sera nécessaire de procéder à un avis public de cession et de recevoir des
offres afin d’obtenir un prix de vente qui ne pourra être inférieur aux avis rendus par France
Domaine, figurant ci-dessous et annexés à la présente délibération, et pour lesquels le Conseil
municipal constate pour les six biens immobiliers suivants :

 Parcelle AL 148 – 25 rue de Villiers – pavillon évalué par France Domaine le 5 mai 2017 à
525 000 €,

 Parcelle AV 124 – 1 rue du Centenaire – appartement en copropriété évalué par France
Domaine le 8 novembre 2017 à 83 000 € ,

 Parcelle AN 554 – 1 /23 rue Irène et Frédéric Joliot Curie – Appartement en copropriété
évalué par France Domaine le 26 octobre 2017 à 162 000 € ,

 Parcelle BO 323 – 36 avenue de la Résistance – appartement en copropriété évalué par
France Domaine le 8 novembre 2017 à 317 000 €,

 Parcelle T 345, 355 et 357 – 18 rue de l’Ermitage – pavillon et terrain évalué par France
Domaine le 21 juin 2017 à 1 000 000 €,

 Parcelle AX 53 – 119 bis rue de Paris – immeuble mixte évalué par France Domaine le 10
novembre 2017 à 288 000 €,

Considérant qu’à l’issue des procédures susvisées, chaque cession sera soumise à l’approbation
du Conseil municipal ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
44 voix pour

2 abstention(s): Christine FANTUZZI, Cheikh MAMADOU
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DÉCIDE

Article 1 : Confie à l’étude notariale Dumont-Blanchard-Hautefeuille sise à Montreuil, la mise en
publicité par les moyens adéquats afin d’aboutir à la vente des six biens susvisés, sachant que
le prix de vente ne pourra être inférieur à l’évaluation rendue par France Domaine pour chacun
des biens.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer tout document et
acte liés à cette mission et aux cessions concernées relevant de ses attributions.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_42 : Approbation de la convention de partenariat entre la 
Confédération Nationale du Logement (CNL), section locale de Montreuil, et la Ville

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_42  :  Approbation  de  la  convention  de  partenariat  entre  la
Confédération Nationale du Logement (CNL), section locale de Montreuil, et la Ville

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1611-4 ;
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, notamment ses articles 9-1 et 10 ;
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ;
Vu la circulaire n°5811/SG du 29 septembre 2015 fixant les « Nouvelles relations entre les pouvoirs
publics et les associations : déclinaison de la charte des engagements réciproques et soutien public
aux associations » ;
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;
Vu le projet de convention de partenariat entre la Confédération Nationale du Logement (CNL) –
Section Montreuil et la Ville, annexé à la présente délibération ;
Considérant  que  les  activités  de  la  Confédération  Nationale  du  Logement  (CNL  –  Section  de
Montreuil)  et  notamment l’information logement et l’accompagnement administratif  des familles,
entrent dans le cadre des objectifs de la politique de l’habitat de la Ville, déclinés dans le Programme
Local de l’Habitat territorial approuvé le 13 décembre 2016 par Est Ensemble ;
Considérant que la CNL – Section de Montreuil mène des activités à caractère social sur le territoire
Montreuillois de nature à compléter celles menées par la Ville ;
Considérant que pour pouvoir poursuivre ses activités, la Confédération Nationale du Logement –
Section Montreuil a besoin d’un soutien financier ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
44 voix pour

2 abstention(s): Christine FANTUZZI, Cheikh MAMADOU

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention de partenariat entre la Confédération Nationale du Logement
– Section Montreuil et la Ville, annexée à la présente délibération.
Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
ainsi que les actes administratifs en découlant, à l’exclusion des avenants.
Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_43 : Attribution d’une subvention pour surcharge foncière et 
approbation de la convention de réservation de logements entre la Ville et FREHA 
pour l’immeuble situé au 30 rue Gambetta

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_43  :  Attribution  d’une  subvention  pour  surcharge  foncière  et
approbation de la convention de réservation de logements entre la Ville et FREHA
pour l’immeuble situé au 30 rue Gambetta

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.331-1 et suivants,
R.381-1 et suivants ;

Vu la délibération n°DEL20150521_22 du Conseil municipal en date du 21 mai 2015 approuvant
la cession de l’immeuble sis 30 rue Gambetta cadastré section BI n°115 et 246 au profit de
FREHA pour la réalisation d’une opération de réhabilitation ;

Vu le projet de réhabilitation de l’immeuble du 30 rue Gambetta, visant à la réalisation de 8
logements locatifs sociaux conventionnés en 100 % PLAI ;

Vu la décision du Maire de non opposition à la Déclaration Préalable DP 093048 17B0241 en
date du 4 octobre 2017 accordée à FREHA pour la réalisation de ce projet ;

Vu la promesse de vente intervenue entre la Ville et FREHA ainsi que sa prolongation ;

Vu le montage financier qui comprend notamment des subventions de l’État, des collectivités
territoriales, de la fondation Abbé Pierre ainsi que des Prêts des collecteurs et de la Caisse des
Dépôts et Consignation ;

Vu la convention de réservation de logement relative à l'immeuble sis 30 rue Gambetta annexée
à la présente délibération ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant que cette opération de réhabilitation résulte de la politique foncière menée par la
Ville en faveur de la résorption de l’habitat indigne et la création de logements locatifs sociaux ;

Considérant le financement de ces logements en PLAI ;

Considérant que cette opération va dans le sens de la production de logements sociaux et d’une
diversification de l’offre de logements dans un secteur où les prix fonciers et de l’immobilier
sont élevés ;

Considérant que le montage financier de cette opération justifie l’attribution par la Ville d’une
subvention pour surcharge foncière ;

Considérant qu’en contrepartie de l’attribution de la subvention, la Ville disposera d’un droit de
réservation de 1 logement au sein de ce programme ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
43 voix pour

3 abstention(s): Christel KEISER, Christine FANTUZZI, Cheikh MAMADOU
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DÉCIDE

Article 1 : Accorde une subvention de 134 000 € à FREHA pour la réalisation d’une opération
d’acquisition-amélioration  de  8  logements  locatifs  sociaux  à  conventionner  en  PLAI  sur
l’immeuble sis 30 rue Gambetta et précise que ladite subvention interviendra après le transfert
de propriété du bien auprès de FREHA.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer la convention de
réservation de logements relative à l’immeuble sis 30 rue Gambetta ayant pour objet de définir
le contingent communal ainsi que ses modalités d’attribution.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l'exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_44 : Attribution des dérogations au repos dominical dans le commerce 
de détail pour l'année 2018

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_44 : Attribution des dérogations au repos dominical dans le commerce
de détail pour l'année 2018

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2121-29 ;

Vu le Code du travail, notamment ses articles L.3132-26 et suivants, et R.3132-21 ;

Vu la loi  n° 2015-990 du 6 août  2015 pour la croissance,  l'activité et l'égalité  des chances
économiques, dite loi Macron ;

Vu la loi n°2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et
à la sécurisation des parcours professionnels 

Vu l’arrêt du Conseil d’État n° 289617 du 29 octobre 2008 ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant les dérogations au repos dominical pouvant être accordées par le maire ;

Considérant  les  souhaits  exprimés par plusieurs enseignes de distribution et commerces de
détail de Montreuil pour l’année 2018 ;

Considérant le surcroît d’activité dans le commerce de détail lors de la période des fêtes de fin
d’année  et  l’opportunité,  en  termes  de  développement  économique  et  d’emploi,  que  ces
hausses représentent ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
43 voix pour

3 abstention(s): Christel KEISER, Christine FANTUZZI, Cheikh MAMADOU

DÉCIDE

Article 1 : Émet un avis favorable sur la suppression en 2018 du repos dominical :

Les dimanches 2, 9, 16, 23 et 30 décembre pour les commerces de détail relevant des classes
de la nomenclature d’activités française (NAF) établie par l’Insee :

10.71 Fabrication de pain et de pâtisserie fraîche
46.45 Commerce de gros de parfumerie et de produits de beauté
47.11 Commerces de détail en magasins non spécialisés à prédominance alimentaire
47.19 Autres commerces de détail en magasins non spécialisés
47.24 Commerces de détail de pain, pâtisserie et confiserie en magasins spécialisés
47.29 Autres commerces de détail alimentaires en magasins spécialisés
47.42 Commerces de détail de matériels de télécommunication en magasins spécialisés
47.52 Commerce de détail de quincaillerie, peintures et verres en magasin spécialisé
47.59 Commerce de détail de meubles, appareils d’éclairage et autres articles de
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ménage en magasin spécialisé
47.65 Commerce de détail de jeux et jouets en magasins spécialisés
47.71 Commerces de détail d’habillement en magasins spécialisés
47.72 Commerces de détail de chaussures et d’articles en cuir en magasins spécialisés
47.73 Commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasins spécialisés
47.75 Commerces de détail de parfumerie et de produits de beauté en magasins

spécialisés
47.76 Commerces de détail de fleurs, plantes, graines, engrais, animaux de compagnie

et aliments pour ces animaux en magasins spécialisés
47.77 Commerces de détail d’articles d’horlogerie et de bijouterie en magasins

spécialisés
47.78 Autre commerce de détail de biens neufs en magasins spécialisés
56.10 Restaurants et services de restauration mobile
61.20 Télécommunications sans fil
79.11 Activités des agences de voyage
91.01 Blanchisserie – Teinturerie
95.23 Réparation de chaussures et d’articles en cuir
96.01 Blanchisserie-teinturerie
96.02 Soins de beauté

Les  dimanches  1er juillet,  8  juillet,  9  décembre,  16  décembre  et  23  décembre  pour  les
commerces relevant des classes suivantes de la nomenclature d’activités française (NAF) établie
par l’Insee :

47.64 Commerces de détail d’articles de sport en magasins spécialisés

Les dimanches 21 janvier, 18 mars, 17 juin, 16 septembre et 14 octobre pour les commerces
relevant  des  classes  suivantes  de  la  nomenclature  d’activités  française  (NAF)  établie  par
l’Insee :

45.11 Commerce de voitures et de véhicules automobiles légers

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_45 : Approbation de deux conventions quadripartites relatives au 
financement de l'étude commerciale et de l'étude juridique et foncière dans le cadre 
du NPNRU La Noue - Malassis

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_45  :  Approbation  de  deux  conventions  quadripartites  relatives  au
financement de l'étude commerciale et de l'étude juridique et foncière dans le cadre
du NPNRU La Noue - Malassis

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2121-29 ;

Vu le Code de l’Urbanisme ;

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine
qui instaure le nouveau programme national de renouvellement urbain ;

Vu le décret  n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la
politique de la ville dans les départements métropolitains ;

Vu la délibération du Conseil Territorial CT2016-12-13-4 du 13 décembre 2016 approuvant le
protocole de préfiguration de renouvellement urbain d’Est Ensemble ;

Vu  la  délibération  n°DEL20170201_07  du  Conseil  Municipal  approuvant  le  protocole  de
préfiguration du Nouveau Programme Nationale de Rénovation Urbaine des quartiers La Noue –
Malassis et le Morillon ;

Vu la décision favorable du Conseil d’Administration d’EPARECA en date du 14 novembre 2017
d’engager une étude commerciale sur le NPNRU La Noue – Malassis ;

Vu les  deux  conventions  relatives  au co-financement  de  l’étude juridique et  foncière  et  de
l’étude commerciale annexées à la présente délibération ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant la problématique et les enjeux de développement commercial  identifiés dans le
quartier de la politique de la Ville La Noue – Malassis à Montreuil et Bagnolet et la nécessité
d’intervenir pour améliorer le cadre et la qualité de vie des habitants et l’offre commerciale du
quartier ;

Considérant  que  l’Établissement  Public  National  d’Aménagement  et  de  Restructuration  des
Espaces Commerciaux et Artisanaux (EPARECA) et la Caisse des dépôts et des consignations
(CDC), signataires de ce protocole, se sont engagés par celui-ci à participer au financement des
études portant de façon spécifique sur le développement et la programmation commerciale de
ces quartiers ;

Considérant que l’EPARECA, accompagne les collectivités territoriales dans la reconquête des
zones commerciales et artisanales de proximité dans les quartiers prioritaires ;

Considérant que son action vise à améliorer le cadre et la qualité de vie des habitants et à
favoriser le développement économique, la cohésion et la mixité sociale ;

Considérant que l’EPARECA a jugé opportun d’engager une étude commerciale et une étude
juridique et foncière ;

Considérant que le coût de ces études a fait l’objet de négociations notamment entre la Ville et
l’Etablissement Public Territorial Est Ensemble Grand Paris dans le cadre de la préparation du
protocole de préfiguration signé le 7 juin 2017 ;

Considérant que l’EPARECA assurera la maîtrise d’ouvrage des études par le biais de marchés
de prestations de services à bons de commande ;
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Considérant  que les  conventions annexées à la  présente entendent définir  les  contributions
financières de chacun des co-financeurs et organiser leurs relations dans le suivi de ces études ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve les  deux conventions de co-financement entre  EPARECA,  la  Caisse des
Dépôts et des consignations, la Ville de Bagnolet et la Ville de Montreuil en vue de réaliser une
étude juridique et foncière ainsi qu’une une étude de développement commercial dans le cadre
du protocole de préfiguration du Nouveau Programme National de Rénovation Urbaine La Noue –
Malassis, annexées à la présente délibération.

Article  2 :  Autorise  Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant  délégué,  à  signer  lesdites
conventions ainsi que tout acte et pièce nécessaire à leur exécution dont les avenants.

Article 3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_46 : Mise en œuvre d’un congé pour vendre un logement du patrimoine
communal privé sis 104 rue des Ruffins à Montreuil

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_46 : Mise en œuvre d’un congé pour vendre un logement du patrimoine
communal privé sis 104 rue des Ruffins à Montreuil

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 ;

Vu la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs, notamment son
article 15 ;

Vu le contrat de location conclu entre d’une part la Ville et d’autre part Monsieur Jamal RAMZI
portant sur le logement 104 rue des Ruffins ;

Vu l'avis de France Domaine en date du 4 octobre 2017 ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant  que la Ville est propriétaire d’un logement de type F2,  d’une surface d’environ
38 m², et d’une cave, correspondant respectivement aux lots n°19 et n°8 au sein d’un immeuble
en copropriété sis 104 rue des Ruffins, cadastré CR n°66 ;

Considérant que dans le cadre du plan de cession du patrimoine privé de la Ville, il a été décidé
de procéder à la vente de ce logement et de cette cave au prix de 114 000 €, car ces biens ne
sont pas inclus dans un secteur de projet particulier ;

Considérant que le logement est actuellement loué à usage d’habitation et que le contrat de
location arrivera à échéance le 30 juin 2018 ;

Considérant qu’il convient en conséquence, conformément à la loi du 6 juillet 1989, de donner
congé pour vendre au titulaire de la location six mois avant l’échéance du contrat, soit au plus
tard le 31 décembre 2017 ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
43 voix pour

3 abstention(s): Christel KEISER, Christine FANTUZZI, Cheikh MAMADOU

DÉCIDE

Article 1 : Autorise Monsieur le Maire à donner congé pour vendre au titulaire du contrat de
location portant sur un logement situé dans un immeuble en copropriété sis 104 rue des Ruffins,
cadastré CR n°66. Ce congé vaudra offre de vente au profit du titulaire du contrat de location au
prix de 114 000 €.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer l’acte à intervenir.
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Article 3 : Dit que tous les frais, droits et honoraires auxquels pourra donner lieu la vente seront
supportés par l’acquéreur. De même, les contributions et taxes de toute nature auxquelles les
biens cédés sont et pourront être assujettis seront acquittées par l’acquéreur à compter du jour
de l’entrée en jouissance.

Article 4 : Dit qu’en cas de renonciation du locataire à l’offre de vente et après son départ des
lieux, le logement et la cave seront mis en vente au prix et aux conditions du congé pour
vendre.

Article 5 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_47 : Présentation du rapport d'activité 2016 du Syndicat 
Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les Énergies et les Réseaux de 
Communication (SIPPEREC)

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_47  :  Présentation  du  rapport  d'activité  2016  du  Syndicat
Intercommunal  de  la  Périphérie  de  Paris  pour  les  Énergies  et  les  Réseaux  de
Communication (SIPPEREC)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.5211-
39 ;

Vu la circulaire n°2017-21 du Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les Énergies
et les Réseaux de Communication (SIPPEREC) transmettant à la Ville le rapport d’activité 2016
du syndicat ;

Vu le rapport d’activité du SIPPEREC pour l’année 2016, annexé à la présente délibération ;

Vu le compte administratif arrêté par le Comité du SIPPEREC pour l’année 2016 ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant  que  les  rapports  d’activités  des  syndicats  intercommunaux  et  établissements
publics  de coopération  intercommunale  doivent  être  présentés  aux  organes  délibérants  des
communes membres ;

Considérant les éléments inscrits au Rapport Annuel du délégataire ;

Après en avoir délibéré

Prend acte

DÉCIDE

Article unique : Prend acte du rapport d’activité du Syndicat Intercommunal de la Périphérie de
Paris pour les Énergies et les Réseaux de Communication (SIPPEREC) pour l’année 2016.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_48 : Présentation du rapport d'activité 2016 du Syndicat 
Intercommunal Funéraire de la Région Parisienne (SIFUREP)

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_48  :  Présentation  du  rapport  d'activité  2016  du  Syndicat
Intercommunal Funéraire de la Région Parisienne (SIFUREP)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.5211-
39 ;

Vu la circulaire n°2017-19 du 27 septembre 2017 du Syndicat Intercommunal Funéraire de la
Région Parisienne transmettant à la Ville son rapport d’activité pour l’année 2016 ;

Vu le  rapport  d’activité  du  Syndicat  Intercommunal  Funéraire  de  la  Région  Parisienne  pour
l’année 2016, annexé à la présente délibération ;

Vu le compte administratif arrêté par l’organe délibérant du Syndicat Intercommunal Funéraire
de la Région Parisienne pour l’année 2016 ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant  que  les  rapports  d’activités  des  syndicats  intercommunaux  et  établissements
publics  de coopération  intercommunale  doivent  être  présentés  aux  organes  délibérants  des
communes membres ;

Considérant les éléments inscrits au Rapport Annuel du délégataire ;

Après en avoir délibéré

Prend acte

DÉCIDE

Article  Unique :  Prend  acte  du  Rapport  Annuel  du  Syndicat  Intercommunal  Funéraire  de  la
Région Parisienne (SIFUREP) au titre de l'année 2016.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.

Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 20/12/2017

ID : 093-219300480-20171213-DEL20171213_48-DE

637

CRobichon
New Stamp



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_49 : Rapport d'activité 2015/2016 du Fonds de dotation Montreuil 
Solidaire

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_49  :  Rapport  d'activité  2015/2016  du  Fonds  de  dotation  Montreuil
Solidaire

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment ses articles
140 et 141 ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, notamment son
article 85 ;

Vu le  décret n°2009-158 du 11 février  2009 relatifs  aux fonds de dotation,  notamment son
article 4 ;

Vu le décret n°2015-49 du 22 janvier 2015 relatif aux fonds de dotation et modifiant le décret du
11 février 2009 susvisé ;

Vu la délibération n°DEL20150709_10 du Conseil municipal en date du 9 juillet 2015 relative à la
création d’un Fonds de dotation intitulé « Montreuil Solidaire » ;

Vu les statuts du Fonds de dotation territorial, et notamment ses articles 13 ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant la politique culturelle, sportive et de promotion du lien social et de la citoyenneté
menée par la Ville visant à favoriser l’épanouissement des Montreuillois de tous âges ;

Considérant le souhait  de la Ville de faire reculer les inégalités sociales et économiques en
s’adressant au plus grand nombre, et notamment aux personnes les plus éloignées de la culture
et de la pratique sportive, tout en privilégiant qualité et innovation et renforcement du lien
citoyen ;

Considérant l'ambition de la Ville d’enrichir la qualité de vie des Montreuillois en programmant
des  activités  au plus  près  des  habitants  pour  favoriser  le  vivre  ensemble  et  promouvoir  le
patrimoine artistique et sportif de la ville ;

Considérant  que  le  Fonds  de  dotation  territorial  permet  de  renforcer  l’action  publique  par
différentes initiatives d’intérêt général  financées grâce à des fonds privés, collectés dans le
cadre défiscalisé prévu par la loi ;

Considérant  qu’afin  d'assurer  un  suivi  sécurisé  de  la  gestion  du  fonds,  la  loi  prévoit
l’assujettissement à un contrôle de légalité opéré par la préfecture de Seine-Saint-Denis, en
s’appuyant  sur  la  transmission  des  comptes  annuels,  d’annexes  détaillées  et  d’un  rapport
d’activité ;

Considérant la transmission du rapport d’activité et des comptes au Préfet de Seine-Saint -Denis
au mois de novembre 2017 ;

Après en avoir délibéré

Prend acte
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DÉCIDE

Article Unique : Prend acte du rapport d’activité du fonds de dotation  « Montreuil  Solidaire »
pour 2015/2016.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_50 : Délibération relative aux tarifs municipaux pour l'année 2018

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_50 : Délibération relative aux tarifs municipaux pour l'année 2018

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.2111-1 et
suivants et L.2125-1 ;
Vu la circulaire RDFF1634219C du 28 décembre 2016 relative aux prestations interministérielles
d’action sociale à réglementation commune ;
Vu la  circulaire  RDFF1707883C du 16 mars  2017 relative  aux  prestations  interministérielles
d'action sociale à  réglementation commune ;
Vu la délibération n°DEL20160615_8 du Conseil municipal du 15 juin 2016 portant mise en place
d'une nouvelle politique tarifaire et adoptant de nouvelles grilles tarifaires ;
Vu la délibération n° DEL20150709_14 du Conseil  municipal du 9 juillet  2015 approuvant la
modification des tarifs des repas adultes ;
Vu la délibération n° DEL20151104_10 du Conseil municipal du 4 novembre 2015 actualisant les
droits de voirie et de stationnement pour l’année 2016 et abrogeant la délibération du Conseil
municipal n°DEL20150709_16 du 9 juillet 2015 ;
Vu la délibération n°DEL20161130_23 du Conseil municipal du 30 novembre 2016 approuvant
les tarifs municipaux pour l’année 2017 ;
Vu  la  délibération  n°  DEL20170628_82  du  Conseil  municipal  du  28  juin  2017  portant
actualisation  des  tarifs  municipaux  des  activités  sportives  et  culturelles  débutant  au  1er
septembre 2017  et  modification  de la  délibération  n°2009-246  du Conseil  municipal  du  24
septembre  2009  relative  au  paiement  par  chèque  emploi  service  universel  (CESU)  des
prestations de garde d'enfants dans les structures municipales ;
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;
Considérant qu’il appartient au Conseil municipal de créer de nouveaux tarifs ;
Considérant la nécessité de modifier les tarifs municipaux relatifs aux commerces ambulants ;
Considérant  la nécessité d’actualiser  les  tarifs  municipaux relatifs  aux repas adultes  et  aux
commerces ambulants ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
38 voix pour

6  voix  contre  :  Olga  RUIZ,  Grégory  VILLENEUVE,  Leila  GUERFI  ,  Christel  KEISER,  Christine
FANTUZZI, Cheikh MAMADOU

2 abstention(s): Mouna VIPREY, Alexandre TUAILLON

DÉCIDE

Article 1 : Fixe les tarifs appliqués, à partir du 1er janvier 2018, aux enseignants bénéficiant d’un
repas, le midi sur les écoles de la Ville comme suit :

– Enseignant  dont  l’indice  brut  de rémunération est  supérieur  à 563 (567 à compter  du 1er

janvier 2019) : 6,50 €
– Enseignant dont l’indice brut de rémunération est égal ou inférieur à 563 (567 à compter du
1er janvier 2019) : 5,28 €

Article 2 : Dit que l’annexe I-V de la délibération du Conseil municipal n°DEL20151104_10 du 4
novembre 2015 portant création et actualisation des droits de voirie et de stationnement est
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modifié comme il suit et fixe les tarifs pour les commerces ambulants à partir du 1er janvier 2018
comme il suit :

V-I – Modulation des tarifs selon l’emplacement :

Tarif 1 : 260 €/mois/emplacement (centre-ville) :
Place Jean Jaurès (emplacements 1 et 2)
Place Jacques Duclos /Croix de Chavaux (emplacements 3.1 à 3.4)
Place Aimé Césaire (emplacement 21)

Tarif 2 : 240 € /mois/emplacement (bas Montreuil) :
Angle rue Armand Carrel/rue de Lagny (emplacement 4)
Angle rue Émile Zola /rue de Valmy (emplacement 5)
Place de la République (emplacements 13.1 à 13.2)
Angle rue Armand Carrel / rue de la République (emplacement 14)
Rue Cuvier, face au 29 (emplacement 15)
Rue Armand Carrel, face au 57 (emplacement 18)
Place de la Fraternité (emplacement 19)

Tarif 3 : 220 € /mois/emplacement (autres) :
Piscine des Murs à pêches – rue Maurice Bouchor (emplacement 6)
Entrée du Parc des Beaumonts- rue Paul Doumer (emplacement 7)
Place du Marché – Ruffins (emplacement 8)
Parc Montreau (emplacement 9)
Mozinor – angle rue de Rosny/ rue Didier Daurat (emplacement 10)
Place du marché : Paul Signac (emplacement 11)
Place Carnot (emplacement 12)
Rue des Clos français, face au centre commercial (emplacement 16)
Château d’Eau rue du Bel Air (emplacement 17)
Place du marché – avenue Henri Barbusse (emplacement 20)

V-II – Un demi-tarif est accordé pour une occupation maximale de 2 jours / semaine

V-III – Évènements ponctuels : 45 € / jour / emplacement

Article 3 : Autorise Monsieur le Maire à actualiser annuellement les tarifs relatifs aux commerces
ambulants dans la limite de 20 %.

Article 4 : Précise que les tarifs fixés par la délibération du Conseil municipal n°DEL20161130_23
du 30 novembre 2016 restent en vigueur.

Article 5 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_51 : Admission en non-valeur de produits irrécouvrables au titre de 
l'année 2017

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_51 : Admission en non-valeur de produits irrécouvrables au titre de
l'année 2017

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.2343-1 et
L.2541-12 9° ;

Vu l’état dressé par Monsieur le Trésorier Municipal de Montreuil d'un montant de 199 999,98
euros  composé  des  listes  n°2182610832,  n°1978790232,  n°1894660232,  n°2183010532,
n°2182810832, n°2294170832, n°2550030032, n°2657400532 et n°30340902332 ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant  que Monsieur  Trésorier  Municipal  de  Montreuil  a  effectué toutes  les  opérations
visant à recouvrer ces créances dans les délais légaux et réglementaires ;

Considérant que ces sommes ne pourront pas être recouvrées et qu’il  y a donc lieu de les
admettre en non-valeur ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Accepte l’admission en non-valeur des listes de produits irrécouvrables présentées par
Monsieur le Trésorier Municipal pour un montant de 199 999,98 euros.

Article 2 : Dit que les dépenses correspondantes seront imputées au Budget 2017, nature 6541.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_52 : Autorisation d'ouverture par anticipation de crédits 
d'investissement 2018 avant le vote du Budget Primitif 2018

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_52  :  Autorisation  d'ouverture  par  anticipation  de  crédits
d'investissement 2018 avant le vote du Budget Primitif 2018

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1612-1 ;

Vu la délibération n°DEL20170315_1 du Conseil municipal 15 mars 2017 portant adoption du
Budget Primitif de l’exercice 2017 ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant que des dépenses d’investissement devront être engagées, liquidées et mandatées
avant l’adoption du Budget Primitif 2018 ;

Considérant que l’enveloppe correspondant au quart des crédits d’investissement inscrits au
Budget Primitif 2017, à l’exception des crédits afférents au remboursement de la dette, s’élève
à 8 244 715,72 euros ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
39 voix pour

7 abstention(s):  Olga RUIZ,  Grégory VILLENEUVE, Leila  GUERFI ,  Christine FANTUZZI,  Cheikh
MAMADOU, Mouna VIPREY, Alexandre TUAILLON

DÉCIDE

Article 1 :  Autorise Monsieur le Maire à ouvrir, antérieurement à l’adoption du Budget Primitif
2018, les crédits de dépenses d’investissement, dans la limite de 25 % du Budget de l’année
précédente, à 7 487 000 euros, répartis comme il suit :
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Chapitre Libellé Montant

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 340 000

204 SUBVENTIONS D'ÉQUIPEMENT VERSÉES 540 000

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 3 400 000

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 580 000

20160001 GS LOUIS ET MADELEINE ODRU 375 000

20160002 GS MARCEAU 1 875 000

20160003 COMPLEXE ARTHUR ASHE 50 000

20160007 PRUS LA NOUE 100 000

20170001 PLACE DES RUFFINS 18 000

20170002 PLACE DE LA REPUBLIQUE 22 000

20170003 CROIX DE CHAVAUX 25 000

20170004 RESTAURATION DES MURS A PECHES 32 000

165
EMPRUNTS  ET  DETTES  (Cpte  165  :  Dépôts  et  cautionnement
reçus) 5 000

45 OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 125 000

TOTAL 7 487 000

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_53 : Avances sur subventions 2018 à certaines associations et 
établissements publics avant l’adoption du Budget Primitif 2018

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_53  :  Avances  sur  subventions  2018  à  certaines  associations  et
établissements publics avant l’adoption du Budget Primitif 2018

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.1612-1 et
L2311-7 ;

Vu la liste des associations et établissements publics annexée à la présente délibération ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant que le Budget Primitif 2018 ne sera pas voté avant le 1er janvier 2018 ;

Considérant que l’exécutif d’une collectivité territoriale qui n’a pas adopté le budget avant le
1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, peut cependant, jusqu’à l'adoption de ce budget,
mettre en recouvrement les recettes et d’engager, liquider et mandater les dépenses de la
section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire,  afin  que  les  associations  et  établissements  publics  ne
rencontrent pas de difficultés de trésorerie dans l’attente de l’approbation du Budget Primitif
2018 pour l’exercice de leur activité, d’assurer le versement d’une avance sur leur subvention
2018 ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Autorise  le  versement,  avant  le  vote  du Budget  Primitif  2018,  d’avances  sur  les
subventions qui seront allouées en 2018 aux associations et établissements publics figurant sur
la liste annexée à la présente délibération.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_54 : Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de l'OPHM d’un emprunt 
de 4.100.000 € consenti par Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels, destiné à 
financer l’acquisition de composants pour réaliser des travaux de revalorisation dans
des immeubles

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_54 : Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de l'OPHM d’un emprunt
de 4.100.000 € consenti par Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels, destiné à
financer l’acquisition de composants pour réaliser des travaux de revalorisation dans
des immeubles

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.2252-1 et
L.2252-2 ;

Vu le Code civil, notamment son article 2298 ;

Vu le contrat de prêt n° DD10403456 en date du 19 octobre 2017 signé entre l’Office Public de
l’Habitat Montreuillois (OPHM), ci-après l’Emprunteur et ARKEA Banque ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant que l’Office Public de l’Habitat Montreuillois (OPHM) doit contracter un prêt avec
Arkéa  Banque  Entreprises  et  Institutionnels  pour  acquérir  des  composants  destinés  à  la
réalisation de travaux de revalorisation dans plusieurs immeubles sis à Montreuil ;

Considérant que l’octroi de ce prêt est conditionné par l’obtention de la garantie de la Ville à
hauteur de 100 % ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
44 voix pour

2 abstention(s): Christine FANTUZZI, Cheikh MAMADOU

DÉCIDE

Article 1 : Accorde sa garantie à hauteur de 100 % au bénéfice de l’Office Public de l’Habitat
Montreuillois pour le remboursement de toute sommes dues en principal, intérêts, intérêts de
retard,  indemnités,  frais  et  accessoires  au  titre  de  l’emprunt  d’un  montant  principal  de
4 100 000 € (quatre millions cent mille euros) que l’Office Public de l’Habitat Montreuillois se
propose de contracter auprès d’Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels, destiné à financer
l’acquisition  de  composants  pour  réaliser  des  travaux  de  revalorisation  dans  plusieurs
immeubles sis à Montreuil.

Les caractéristiques du contrat de prêt à garantir sont les suivantes :

Prêt CIGF (Cite Gestion Fixe) de 4     100     000     €    (quatre millions cent mille euros)
- Montant du prêt : 4 100 000 euros
- Durée de la période d’amortissement : 180 mois
- Périodicité des échéances : TRIMESTRIELLE
- Type d’amortissement : Linéaire
- Taux d’intérêt fixe trimestriel : 1,63 %
- Commission d’engagement : 8 200 € (huit mille deux cents euros)
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- Taux effectif global : il ne peut être donné qu’à titre indicatif selon l’hypothèse
suivante : le TEG est calculé sur la base d’une utilisation totale du crédit à la date
des présentes conformément à l’ensemble des caractéristiques du prêt. En date du
11/09/2017 et compte tenu des divers frais, le TEG ressort à 1,6585 % l’an, soit un
taux de 0,4146 %

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :
 La garantie de la commune de Montreuil  est  accordée pour  la  durée totale du prêt,

jusqu’au  complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement  dues  par  l’emprunteur  dont  il  ne  se  serait  pas  acquitté  à  la  date
d’exigibilité.

 Sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  simple  d’Arkéa Banque  Entreprises  et
Institutionnels,  la  Commune  de  Montreuil  s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se
substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : Le Conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer en cas de besoin des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire à intervenir, au titre de garant, au contrat de prêt qui sera
passé  entre  l'Office  Public  de  l’Habitat  Montreuillois  et  Arkéa  Banque  Entreprises  et
Constitutionnels. En cas d’absence et d’empêchement dûment constaté du Maire, les adjoints
signent en lieu et place du Maire dans l’ordre du tableau.

Article 5 : Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de garantie d’emprunt entre la Ville
et  l’Emprunteur  ayant  pour  objet  de  déterminer  les  conditions  dans  lesquelles  joueront  les
garanties  d’emprunt.  En  cas  d’absence  et  d’empêchement  dûment  constatés  du  Maire,  les
adjoints signent en lieu et place du Maire dans l’ordre du tableau.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_55 : Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de l'OPHM d’un emprunt 
d'un montant de 2.065.500 €, consenti par Caisse des Dépôts et Consignations, 
destiné à financer la réhabilitation des sites Montreau Extensions 2 et 3 (258 
logements) sis à Montreuil

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_55 : Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de l'OPHM d’un emprunt
d'un  montant  de  2.065.500  €,  consenti  par  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,
destiné  à  financer  la  réhabilitation  des  sites  Montreau  Extensions  2  et  3  (258
logements) sis à Montreuil

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.2252-1 et
L.2252-2 ;
Vu le Code civil, notamment son article 2298 ;
Vu  la  délibération  DEL20121122_39  du  Conseil  municipal  en  date  du  22  novembre  2012
accordant la garantie de la Ville à hauteur de 100 % au bénéfice de l'Office Public de l'Habitat
Montreuillois  pour un emprunt d’un montant global   3 884 000 € consenti  par la Caisse des
Dépôts et Consignations, destiné à financer la réhabilitation des sites Montreau Extensions 2 et
3 (258 logements) sis à Montreuil ;
Vu le contrat de prêt N° 68838 signé entre l’Office Public de l'Habitat Montreuillois,  ci-après
l’Emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations ;
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;
Considérant que la Ville a accordé une garantie d’emprunt au bénéfice de l’Office Public de
l’Habitat Montreuillois (OPHM) pour un emprunt d’un montant global de 3 884 000 € consenti
par la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC), destiné à financer la réhabilitation des sites
Montreau Extensions 2 et 3 (258 logements) ;
Considérant que le plan de financement prévoit que l’OPHM sollicite maintenant une garantie
pour un emprunt d’un montant global de 2 065 500 € consenti par la CDC afin de finaliser cette
réhabilitation ;
Considérant qu’en contrepartie de sa garantie, la Ville se voit accorder un droit de réservation
de 20 % de logement sur chaque site soit une réservation de 51 logements qui aura cours sur la
durée des prêts concernés ;
Considérant que l’octroi de ce prêt est conditionné par l’obtention de la garantie de la Ville à
hauteur de 100 % ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
44 voix pour

2 abstention(s): Christine FANTUZZI, Cheikh MAMADOU

DÉCIDE

Article  1 :  Accorde sa garantie  à  hauteur  de 100 % pour  le  remboursement  d’un prêt  d’un
montant  global  de      2 065 500 €,  destiné  à  financer  la  réhabilitation  des  sites  Montreau
Extensions 2 et 3 (258 logements), souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de
prêt N° 68838, constitué de quatre lignes.

Le site Montreau Extension 2 compte 92 logements sis 8/16 rue Paul Lafargue, le site Montreau
Extension 3 compte 166 logements sis 2/18 rue Gustave Courbet 1/13 allée Jules Vallès.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.
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Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :
 La garantie de la commune de Montreuil  est  accordée pour  la  durée totale du prêt,

jusqu’au  complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement  dues  par  l’emprunteur  dont  il  ne  se  serait  pas  acquitté  à  la  date
d’exigibilité.

 Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la
Commune de Montreuil s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur
pour son paiement,  en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le
défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : Le Conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer en cas de besoin des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Article  4 :  En  contrepartie  de  la  garantie  d’emprunt,  l’Emprunteur  s’engage  à  réaliser  les
attributions de logements en concertation avec la Ville de Montreuil qui se voit attribuer un droit
de réservation correspondant à 20 %  des 92 logements du site Montreau Extension 2, soit 18
logements, et à 20 % des 166 logements du site Montreau Extension 3, soit 33 logements. La
réservation de ces 51 logements aura cours sur la durée du prêt concerné.

Article 5 : Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de garantie d’emprunt entre la Ville
et l’Emprunteur ayant pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles jouera la garantie
d’emprunt.  En  cas  d’absence  et  d’empêchement  dûment  constatés  du  Maire,  les  adjoints
signent en lieu et place du Maire dans l’ordre du tableau.

Article 6 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer les conventions de
réservation de logements ayant  pour  objet de définir  le contingent  communal ainsi  que les
modalités d’attribution, lorsque la présente délibération sera certifiée exécutoire.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_56 : Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de la S.A. d’HLM 
Résidences Sociales de France d’un emprunt de 4.411.227 € consenti par la CDC, 
destiné à financer l'acquisition d'une résidence étudiante (120 logements) sise 69B / 
71 rue de la République

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_56  :  Garantie  à  hauteur  de  100%  au  bénéfice  de  la  S.A.  d’HLM
Résidences Sociales de France d’un emprunt de 4.411.227 € consenti par la CDC,
destiné à financer l'acquisition d'une résidence étudiante (120 logements) sise 69B /
71 rue de la République

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.2252-1 et
L.2252-2 ;
Vu le Code civil, notamment son article 2298 ;
Vu le contrat de prêt N° 67271 en annexe signé entre la S.A. d’HLM Résidences Sociales de
France, ci-après l’Emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations ;
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;
Considérant  que  la  S.A.  d’HLM Résidences  Sociales  de  France  (RSF)  souhaite  acquérir  une
résidence étudiante, comportant 120 logements, sise 69B / 71 rue de la République à Montreuil,
et qu’elle doit contracter un emprunt d’un montant de 4 411 227 € auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignations (CDC) pour financier cette opération ;
Considérant que l’octroi de ce prêt est conditionné par l’obtention de la garantie de la Ville à
hauteur de 100 % ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
44 voix pour

2 abstention(s): Christine FANTUZZI, Cheikh MAMADOU

DÉCIDE

Article  1 :  Accorde sa garantie  à  hauteur  de 100 % pour  le  remboursement  d’un prêt  d’un
montant  de  4 411 227 €,  destiné  à  financer  l’acquisition  d’une  résidence  étudiante  de  120
logements sise 69B / 71 rue de la République à Montreuil, souscrit par l’Emprunteur auprès de la
Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et
conditions du contrat de prêt N° 67271 constitué d’une ligne de prêt.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :
 La garantie de la commune de Montreuil  est  accordée pour  la  durée totale du prêt,

jusqu’au  complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement  dues  par  l’emprunteur  dont  il  ne  se  serait  pas  acquitté  à  la  date
d’exigibilité. 

 Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la
commune de Montreuil s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur
pour son paiement,  en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le
défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : Le Conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer en cas de besoin des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.
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Article 4 :  En contrepartie de la garantie de l’emprunt, l’Emprunteur s’engage à réaliser les
attributions  de  logements  en  concertation  avec  la  Ville  qui  se  voit  attribuer  un  droit  de
réservation  correspondant  à  20 %  des  120  logements  que  compte  l’opération,  soit  24
logements, pour la durée du prêt concerné.

Article 5 : Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de garantie de l’emprunt entre la
Ville et  l’Emprunteur ayant pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles jouera la
garantie de l’emprunt. En cas d’absence et d’empêchement dûment constatés du Maire, les
adjoints signent en lieu et place du Maire dans l’ordre du tableau.

Article 6 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer la convention de
réservation de logements ayant  pour  objet de définir  le contingent  communal ainsi  que les
modalités d’attribution, lorsque la présente délibération sera certifiée exécutoire.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_57 : Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de la S.A. d’HLM France 
Habitation d’un emprunt de 6.086.717 € consenti par la Caisse des Dépôts et 
Consignations, destiné à financer l’acquisition en VEFA de 43 logements sis 146 bis 
boulevard Chanzy

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_57 : Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de la S.A. d’HLM France
Habitation  d’un  emprunt  de  6.086.717  €  consenti  par  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations, destiné à financer l’acquisition en VEFA de 43 logements sis 146 bis
boulevard Chanzy

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.2252-1 et
L.2252-2 ;

Vu le Code civil, notamment son article l’article 2298 ;

Vu le contrat de prêt N° 64999 signé par la S.A. d’HLM France Habitation, ci-après l’Emprunteur,
et la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant que la S.A. d’HLM France Habitation envisage d’acquérir en VEFA (vente en l'état
futur d'achèvement), auprès du promoteur SOPIC, 43 logements (8 PLAI, 13 PLS, 22 PLUS)  sis
146 bis boulevard Chanzy à Montreuil ;

Considérant que pour financer cette acquisition, la S.A. d’HLM France Habitation se propose de
contracter un prêt d’un montant global de 6 086 717 € consenti par la Caisse des Dépôts et
Consignations  (CDC),  et  conditionné par  l’obtention  de la  garantie de la  Ville  à  hauteur  de
100 % ;

Considérant qu’en contrepartie de sa garantie, la Ville se voit accorder un droit de réservation
de 20 % des 43 logements que compte l’opération, soit 8 logements, pour la durée du prêt
concerné ;

Considérant que l’octroi de ce prêt est conditionné par l’obtention de la garantie de la Ville à
hauteur de 100 % ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
44 voix pour

2 abstention(s): Christine FANTUZZI, Cheikh MAMADOU

DÉCIDE

Article 1 : Accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un prêt destiné à
financer l’acquisition en VEFA de 43 logements (8 PLAI, 13 PLS, 22 PLUS) sis 146 bis boulevard
Chanzy à Montreuil, d’un montant global de 6 086 717 €, souscrit par l’Emprunteur auprès de la
Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) selon les caractéristiques financières et aux charges
et conditions du contrat de prêt N° 64999 constitué de sept lignes.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.
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Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :
 La garantie de la commune de Montreuil  est  accordée pour  la  durée totale du prêt,

jusqu’au  complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement  dues  par  l’emprunteur  dont  il  ne  se  serait  pas  acquitté  à  la  date
d’exigibilité.

 Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la
commune de Montreuil s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur
pour son paiement,  en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le
défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : Le Conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer en cas de besoin des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Article  4 :  En  contrepartie  de  la  garantie  d’emprunt,  l’Emprunteur  s’engage  à  réaliser  les
attributions  de  logements  en  concertation  avec  la  Ville  qui  se  voit  attribuer  un  droit  de
réservation correspondant à 20 % des 43 logements que compte l’opération, soit  8 logements,
sur la durée du prêt concerné.

Article 5 : Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de garantie d’emprunt entre la Ville
et l’Emprunteur ayant pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles jouera la garantie
d’emprunt.  En  cas  d’absence  et  d’empêchement  dûment  constatés  du  Maire,  les  adjoints
signent en lieu et place du Maire dans l’ordre du tableau.

Article 6 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer la convention de
réservation de logements ayant  pour  objet de définir  le contingent  communal ainsi  que les
modalités d’attribution, lorsque la présente délibération sera certifiée exécutoire.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_59 : Approbation de la convention de mise à disposition de service 
entre la Ville et l’Établissement Public Territorial (EPT) Est Ensemble au 1er janvier 
2018

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_59 :  Approbation de la convention de mise à disposition de service
entre la Ville et l’Établissement Public Territorial (EPT) Est Ensemble au 1er janvier
2018

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.5211-4-1-
II et L.5219-12-II ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 modifiée portant  dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
(NOTRe) ;

Vu le décret  n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ;

Vu le décret n°2011-515 du 10 mai 2011 relatif au calcul des modalités de remboursement des
frais de fonctionnement des services mis à disposition ;

Vu le décret n°2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif à la Métropole du Grand Paris et fixant le
périmètre de l’Établissement Public Territorial Est Ensemble dont le siège est à Romainville ;

Vu les  arrêtés  09-2237 du 24  août  2009  de  la  Préfecture  de la  Seine-Saint-Denis  fixant  le
périmètre de la Communauté d’agglomération entre les villes de Bagnolet, Bobigny, Bondy, Les
Lilas,  Le Pré-Saint-Gervais,  Montreuil,  Noisy-le-Sec,  Pantin et  Romainville,  et  09-3597, du 22
décembre 2009 de la Préfecture de la Seine-Saint-Denis portant création de la Communauté
d’agglomération Est Ensemble à compter du 1er janvier 2010 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2012-1733 du 13  juin  2012  portant  modification  des  statuts  de  la
Communauté d’Agglomération Est Ensemble ;

Vu les délibérations du Conseil communautaire n°2011_12_13_23 à 28 en date du 13 décembre
2011 portant déclaration d’intérêt communautaire ;

Vu  la  délibération  n°2011_12_13_29  du  Conseil  communautaire  de  la  Communauté
d’agglomération Est Ensemble en date du 13 décembre 2011 approuvant la modification des
statuts de la communauté d’agglomération pour l’extension de compétences facultatives ;

Vu la délibération n°DEL20170201_30 du Conseil municipal 1er février 2017 portant approbation
de  la  convention  de  mise  à  disposition  de  service  entre  la  Ville  et  l'Etablissement  Public
Territorial Est Ensemble ;

Vu la  délibération  n°2017_07_04_1  du  Conseil  de  territoire  du  4  juillet  2017  approuvant  la
substitution  de  la  compétence  supplémentaire  « espaces  verts »  telle  que  définie  dans  les
statuts de la Communauté d’Agglomération Est Ensemble au 31 décembre 2015 ;

Vu la délibération n°DEL20170927_13 du Conseil municipal du 27 septembre 2017 approuvant
la modification des statuts de l’Etablissement Est Ensemble relatifs à la compétence « espaces
verts » devenant la compétence « nature en ville » ;

Vu les statuts modifiés d’Est Ensemble ;

Vu  le  projet  de  convention  de  mise  à  disposition  de  services  entre  l'Etablissement  Public
Territorial Est Ensemble et la Ville, annexé à la présente délibération ;

Vu l’avis du Comité Technique du 04 décembre 2017 ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant  la  transformation  de  la  Communauté  d’Agglomération  Est  Ensemble  en
Établissement Public Territorial au 1er janvier 2016 sous l’effet de la loi n°2015-991 du 7 août
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2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) et que l’Etablissement
Public Territorial vient aux droits de la Communauté d’Agglomération ;

Considérant que le souhait partagé de l’Etablissement Public Territorial Est Ensemble et de la
Ville de poursuivre les mises à disposition concourant à l’exercice des compétences transférées
dans les mêmes conditions ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
40 voix pour

1 voix contre : Christel KEISER

5 abstention(s):  Olga RUIZ,  Grégory VILLENEUVE, Leila  GUERFI ,  Christine FANTUZZI,  Cheikh
MAMADOU

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve  la  convention  relative  à  la  mise  à  disposition  de  services  entre
l’Établissement  Public  Territorial  Est  Ensemble  et  la  Ville  relative  aux  services  ou  partie  de
services concourant à l’exercice des compétences transférées à cet établissement ou à leur
fonctionnement pour l'année 2018, annexée à la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
ainsi que tout acte et pièce nécessaire à son exécution, dont les avenants.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l'exercice
concerné.

Article 4 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l'exercice concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_60 : Approbation de la convention de prise en charge des dépenses et 
des recettes liées aux services mis à disposition entre l’Établissement Public 
Territorial Est Ensemble et la Ville - Année 2017

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_60 : Approbation de la convention de prise en charge des dépenses et
des  recettes  liées  aux  services  mis  à  disposition  entre  l’Établissement  Public
Territorial Est Ensemble et la Ville - Année 2017

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.5211-4-1-
II et L.5219-12-II ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
(NOTRe) ;

Vu le décret n°2011-515 du 10 mai 2011 relatif au calcul des modalités de remboursement des
frais de fonctionnement des services mis à disposition ;

Vu le décret n°2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif à la Métropole du Grand Paris et fixant le
périmètre de l’Établissement Public Territorial Est Ensemble dont le siège est à Romainville ;

Vu les  arrêtés  09-2237 du 24  août  2009  de  la  Préfecture  de la  Seine-Saint-Denis  fixant  le
périmètre de la Communauté d’agglomération entre les villes de Bagnolet, Bobigny, Bondy, Les
Lilas,  Le Pré-Saint-Gervais,  Montreuil,  Noisy-le-Sec,  Pantin et  Romainville,  et  09-3597, du 22
décembre 2009 de la Préfecture de la Seine-Saint-Denis portant création de la Communauté
d’agglomération Est Ensemble à compter du 1er janvier 2010 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2012-1733 du 13 juin  2012 portant  modification  des  statuts  de la
Communauté d’Agglomération Est Ensemble ;

Vu les délibérations du Conseil communautaire n°2011_12_13_23 à 28 en date du 13 décembre
2011 portant déclaration d’intérêt communautaire ;

Vu  la  délibération  n°2011_12_13_29  du  Conseil  communautaire  de  la  Communauté
d’agglomération Est Ensemble en date du 13 décembre 2011 approuvant la modification des
statuts de la communauté d’agglomération pour l’extension de compétences facultatives ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°DEL20170201_30 en date du 1er février 2017 portant
approbation de la convention de mise à disposition de service entre la Ville et l’Etablissement
Public Territorial Est Ensemble ;

Vu le projet de convention de prise en charge des dépenses et des recettes liés aux services mis
à  disposition  entre  l’Etablissement  Public  Territorial  Est  Ensemble  et  la  Ville,  annexé  à  la
présente délibération ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant  la  transformation  de  la  Communauté  d’Agglomération  Est  Ensemble  en
Établissement Public Territorial au 1er janvier 2016 sous l’effet de la loi n°2015-991 du 7 août
2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) et que l’Etablissement
Public Territorial vient aux droits de la Communauté d’Agglomération ;

Considérant  que les  services  mis  à  disposition pour  l'exercice  des  compétences transférées
doivent pouvoir continuer à mandater les dépenses liées à leur fonctionnement mais aussi à
poursuivre l'encaissement des recettes ;

Considérant  qu’il  convient  de fixer  les  modalités  de la  prise en charge des dépenses  et  le
reversement des recettes durant la période de mise à disposition ;

Envoyé en préfecture le 19/12/2017

Reçu en préfecture le 19/12/2017

Affiché le 20/12/2017

ID : 093-219300480-20171213-DEL20171213_60-DE

667



Après en avoir délibéré

A la majorité par
40 voix pour

1 voix contre : Christel KEISER

5 abstention(s):  Olga RUIZ,  Grégory VILLENEUVE, Leila  GUERFI ,  Christine FANTUZZI,  Cheikh
MAMADOU

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention relative aux modalités de prise en charge des dépenses et
des  recettes  liées  aux  services  mis  à  disposition  entre  l’Etablissement  Public  Territorial  Est
Ensemble et la Ville à la suite de la définition de l’intérêt communautaire pour l’année 2017.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
ainsi que tout acte et pièce nécessaire à son exécution, dont les avenants.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Article 4 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_61 : Approbation de la convention de prise en charge des dépenses et 
des recettes liées aux services mis à disposition entre l’Établissement Public 
Territorial Est Ensemble et la Ville - Année 2018

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_61 : Approbation de la convention de prise en charge des dépenses et
des  recettes  liées  aux  services  mis  à  disposition  entre  l’Établissement  Public
Territorial Est Ensemble et la Ville - Année 2018

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.5211-4-1-
II et L.5219-12-II ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
(NOTRe) ;

Vu le décret n°2011-515 du 10 mai 2011 relatif au calcul des modalités de remboursement des
frais de fonctionnement des services mis à disposition ;

Vu le décret n°2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif à la Métropole du Grand Paris et fixant le
périmètre de l’Établissement Public Territorial Est Ensemble dont le siège est à Romainville ;

Vu les  arrêtés  09-2237 du 24  août  2009  de  la  Préfecture  de la  Seine-Saint-Denis  fixant  le
périmètre de la Communauté d’agglomération entre les villes de Bagnolet, Bobigny, Bondy, Les
Lilas,  Le Pré-Saint-Gervais,  Montreuil,  Noisy-le-Sec,  Pantin et  Romainville,  et  09-3597, du 22
décembre 2009 de la Préfecture de la Seine-Saint-Denis portant création de la Communauté
d’agglomération Est Ensemble à compter du 1er janvier 2010 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2012-1733 du 13  juin  2012  portant  modification  des  statuts  de  la
Communauté d’Agglomération Est Ensemble ;

Vu les délibérations du Conseil communautaire n°2011_12_13_23 à 28 en date du 13 décembre
2011 portant déclaration d’intérêt communautaire ;

Vu  la  délibération  n°2011_12_13_29  du  Conseil  communautaire  de  la  Communauté
d’agglomération Est Ensemble en date du 13 décembre 2011 approuvant la modification des
statuts de la communauté d’agglomération pour l’extension de compétences facultatives ;

Vu la délibération n°DEL20170201_30 du Conseil municipal 1er février 2017 portant approbation
de  la  convention  de  mise  à  disposition  de  service  entre  la  Ville  et  l’Etablissement  Public
Territorial Est Ensemble ;

Vu la  délibération  n°2017_07_04_1  du  Conseil  de  territoire  du  4  juillet  2017  approuvant  la
substitution  de  la  compétence  supplémentaire  « espaces  verts »  telle  que  définie  dans  les
statuts de la Communauté d'Agglomération Est Ensemble au 31 décembre 2015 ;

Vu la  délibération  n°DEL20171213_59  du  Conseil  municipal  en  date  du  13  décembre  2017
portant approbation de la convention de mise à disposition de service entre la Ville de Montreuil
et l'Etablissement Public Territorial Est Ensemble pour l’année 2018 ;

Vu la délibération n°DEL20170927_13 du Conseil municipal du 27 septembre 2017 approuvant
la modification des statuts de l’Etablissement Est Ensemble relatifs à la compétence « espaces
verts » devenant la compétence « nature en ville » ;

Vu les statuts modifiés d’Est Ensemble ;

Vu le projet de convention de prise en charge des dépenses et des recettes liés aux services mis
à disposition entre l’Etablissement Public Territorial Est Ensemble et la Ville pour l’année 2018,
annexé à la présente délibération ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant  la  transformation  de  la  Communauté  d’Agglomération  Est  Ensemble  en
Établissement Public Territorial au 1er janvier 2016 sous l'effet de la loi n°2015-991 du 7 août
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2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) et que l'Etablissement
Public Territorial vient aux droits de la Communauté d’Agglomération ;

Considérant  que les  services  mis  à  disposition pour  l'exercice  des  compétences transférées
doivent pouvoir continuer à mandater les dépenses liées à leur fonctionnement mais aussi à
poursuivre l'encaissement des recettes ;

Considérant  qu’il  convient  de fixer  les  modalités  de la  prise en charge des dépenses  et  le
reversement des recettes durant la période de mise à disposition ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
40 voix pour

1 voix contre : Christel KEISER

5 abstention(s):  Olga RUIZ,  Grégory VILLENEUVE, Leila  GUERFI ,  Christine FANTUZZI,  Cheikh
MAMADOU

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention relative aux modalités de prise en charge des dépenses et
des  recettes  liées  aux  services  mis  à  disposition  entre  l'Etablissement  Public  Territorial  Est
Ensemble et la Ville à la suite de la définition de l’intérêt communautaire pour l'année 2018.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
ainsi que tout acte et pièce nécessaire à son exécution, dont les avenants.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l'exercice
concerné.

Article 4 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l'exercice concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_62 : Organisation du recensement rénové de la population 2018 et 
fixation de la rémunération des agents recenseurs et des contrôleurs affectés à ce 
recensement

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_62 :  Organisation du recensement rénové de la  population 2018 et
fixation de la rémunération des agents recenseurs et des contrôleurs affectés à ce
recensement

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, notamment son
article 156 ;

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le décret n°2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population, notamment ses
articles 22, 24 et 27 ;

Vu l’arrêté du 5 août 2003 portant application des articles 22 et 24 du décret n°2003-485 du 5
juin 2003 relatif au recensement de la population ;

Vu la délibération du 13 décembre 2007 du Conseil  municipal  portant  sur  l'organisation du
recensement rénové de la population et la fixation de la rémunération des agents recenseurs et
des contrôleurs affectés à ce recensement ;

Vu les  délibérations prises pour l’organisation  du recensement  rénové de la  population  des
années 2009 à 2017 ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant  que  la  responsabilité  de  la  préparation  et  de  la  réalisation  des  enquêtes  de
recensement est confiée aux communes ;

Considérant qu’il convient de charger le Maire de la préparation et de la réalisation de l’enquête
de recensement 2018 ;

Considérant  qu’il  revient  à  la  Ville  de  fixer  la  rémunération  des  agents  recenseurs  et  des
contrôleurs ;

Considérant que la Ville se donne pour objectif de professionnaliser leurs missions des agents
recenseurs et de prendre en compte la complexité de la collecte ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Confie à Monsieur le Maire la responsabilité de la préparation et de la réalisation de
l’enquête de recensement.

Article 2 : Dit que  le principe et les modalités de rémunération des agents recenseurs et des
contrôleurs est maintenu.
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Article 3 : Dit que le montant du forfait pour les contrôleurs s’élève à 652,20 € bruts  pour les
agents  contrôleurs  titulaires  ou  stagiaires  et  731,70 €  bruts  pour  les  agents  contrôleurs
contractuels.

Article 4 : Dit que le montant de la prime fixe pour les agents recenseurs s’élève à 1 117,50 €
bruts  pour les agents recenseurs titulaires ou stagiaires et 1249.25 € bruts pour les agents
recenseurs contractuels.

Article  5 :  Dit  que  les  deux  forfaits  variables  et/ou  modulables  « qualité  de  repérage »  et
« qualité de collecte – tenue de carnet – opérations de clôture » du forfait complémentaire pour
les agents recenseurs s’élèvent respectivement à 44 € bruts et 54,20 € bruts pour les agents
recenseurs  titulaires  ou  stagiaires,  et  à  48,50 €  bruts  et  60,61 €  bruts  pour  les  agents
recenseurs contractuels.

Article  6 :  Dit  que  la  prime de taux  de retour,  troisième et  dernière  composante du forfait
complémentaire pour les agents recenseurs, s’élève à 97,80 € bruts pour les agents recenseurs
titulaires ou stagiaires et 109,75 € bruts pour les agents recenseurs contractuels.

Article  7 :  Autorise  Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant  délégué,  à  signer  les  lettres
d’engagement pour les agents recenseurs notifiant les dispositions relatives à cet emploi pour le
recensement rénové de la population chaque année, ainsi que tout acte administratif nécessaire
à la réalisation de l’enquête de recensement.

Article  8 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Article 9 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_63 : Approbation de la convention de mise à disposition d'un agent de 
la Ville auprès de l'association "Comité des œuvres sociales" (COS)

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_63 : Approbation de la convention de mise à disposition d'un agent de
la Ville auprès de l'association "Comité des œuvres sociales" (COS)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
notamment son article 9 ;

Vu la loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 modifiée portant  dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, notamment ses articles 61 à 63 et 88-1 ;

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif  au régime de la mise à disposition
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Vu la  délibération  n°DEL20141120_37  du Conseil  municipal  en  date  du 20 novembre 2014
portant mise à disposition d’un agent de la Ville auprès du Comité des œuvres sociales (COS) ;

Vu l'élection du Conseil d’administration du COS du 17 octobre 2017 ;

Vu l'élection du Président du COS en Conseil d'administration en date du 13 novembre 2017 ;

Vu le projet de convention entre la Ville et le COS annexé à la présente délibération ;

Vu l'avis du comité technique en date du 4 décembre 2017 ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Vu l'accord de l’intéressé en date du 20 novembre 2017 ;

Considérant  que le  Comité des œuvres  sociales  (COS) contribue à la  mise en œuvre de la
politique d’action sociale de la Ville au bénéfice de ses agents, et qu’il convient, pour l’exercice
de cette mission de service public, de continuer de mettre à disposition de cette association un
agent communal ;

Considérant la mise à disposition, à titre payant (salaires et charges sociales), pour une durée
de trois ans, à compter du 1er janvier 2018, d’un agent de catégorie C appartenant au cadre
d’emplois  des  adjoints  administratifs,  auprès  du  Comité  des  Œuvres  Sociales  (COS)  pour  y
exercer les fonctions de Président ;

Considérant qu’il est nécessaire de mettre en place une convention entre les parties afin de
définir les conditions de la mise à disposition et la situation de l'agent ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention entre le Comité des œuvres sociales (COS) de Montreuil et la
Ville relative à la mise à disposition d’un agent  pour une durée de trois ans, à compter du 1er

janvier 2018, annexée à la présente délibération.
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Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention
ainsi que tout acte et pièce nécessaire à son exécution, dont les avenants.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l'exercice
concerné.

Article 4 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l'exercice concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_64 : Attribution d'une subvention complémentaire pour le Comité des 
œuvres sociales de Montreuil (COS)

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_64 : Attribution d'une subvention complémentaire pour le Comité des
œuvres sociales de Montreuil (COS)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1611-4 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu la délibération n°DEL20170315_1 du Conseil Municipal du 15 mars 2017 portant adoption du
budget primitif de l’exercice 2017 ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant qu’une subvention de 755 838 € a été votée lors du budget primitif 2017 et versée
en totalité au Comité des œuvres sociales de Montreuil (COS) ;

Considérant  qu’un  complément  de  subvention  de  43 000 €  doit  être  versé  au  Comité  des
œuvres sociales de Montreuil (COS) pour lui permettre de financer les dépenses relatives au
Noël 2017 des agents de la Ville ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve le versement d’une subvention complémentaire à l’association du Comité
des œuvres sociales de Montreuil (COS) d’un montant de 43 000 € au titre de 2017.

Article  2 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_65 : Création d’emplois saisonniers dans le centre de vacances 
d’Allevard pour les séjours vacances d’hiver 2017/2018 et pour les classes de neige 
2018

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_65  :  Création  d’emplois  saisonniers  dans  le  centre  de  vacances
d’Allevard pour les séjours vacances d’hiver 2017/2018 et pour les classes de neige
2018

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale et notamment ses articles 3 alinéa 2 et 34 ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant l’organisation et l’accueil de différents séjours, notamment de vacances Enfance et
Jeunesse, sur l’ensemble de la saison d’hiver 2017/2018 au centre de montagne d’Allevard ;

Considérant  qu’il  convient  de  procéder  au  recrutement  des  personnels  techniques  et
pédagogiques  nécessaires  à l’ouverture  et  au  fonctionnement  de ce  centre  pour  la  période
considérée ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Décide de la création et de la rémunération des emplois saisonniers, pour les séjours
en centres de vacances durant la saison hiver 2017/2018 comme il suit :

1.   Allevard   

Pour le personnel technique : 

– 1 poste aide-lingère : du 06/01/18 au 06/04/18
– 2 postes Service / ménage : du 29/12/2017 au 30/04/2018
– 3 postes Service / ménage : du 11/01/2018 au 30/04/2018
– 2 postes Service / ménage : du 29/12/2017 au 31/03/2018
– 1 factotum : du 12/12/17 au 30/04/18
– 1 poste d'aide de cuisine : du 29/12/2017 au 30/04/2018
– 1 poste d'aide de cuisine : du 29/12/2017 au 30/03/2018

Tous ces postes sont rémunérés en référence au grade d’adjoint technique (indice majoré 325).
À ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % de congés payés.

Afin de pallier un manque de personnels en cas de réservations de groupes extérieurs pour le
mois de mars, le centre pourra recruter ou prolonger du personnel à hauteur de 1 agent par
bâtiments occupés. La rémunération se fera sur la même base.
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Intitulé du poste
 Nombre de

postes 

Rémunération
brute journalière

en euros

Période 

Cuisinier 1 89,08 Du 19/12/2017 au 30/04/2018

Personnel  de
service (plongeur)

2 78,15 Du 29/12/2017 au 30/03/2018

Depuis  mars 2017, la gestion de la cuisine est  passée en régie directe,  cela concernait  les
séjours  printemps été  2017.  Pour  garantir  la  restauration  des  enfants,  il  est  nécessaire  de
recruter le personnel de cuisine.

Ces rémunérations brutes journalières suivent l’évolution du SMIC. À ces rémunérations brutes
s’ajoutent 10 % de congés payés.

Afin  de  pallier  d’éventuels  remplacements  (arrêt  maladie,  arrêt  de  travail),  le  personnel
technique et de cuisine pourront, de façon ponctuelle et pour 5 jours consécutifs maximum, être
payés  à la  vacation  sur  la  base d’un forfait  journalier  de  78,15 €  brut  pour  les  personnels
techniques et 89,08 € brut pour le cuisiner, auquel s’ajouteront les 10 % de congés payés. 
Le centre d’Allevard s’engage au suivi administratif des vacataires.

Pour le personnel pédagogique : 

Intitulé du poste  Nombre de
postes

Rémunération
brute journalière

En €

Période

Responsable  des
activités

1 60,68 Du 12/12/2017 au 11/05/2018

Responsable  des
activités

1 60,68 Du 08/01/2018 au 13/04/2018

À cette rémunération brute s’ajoutent 10 % de congés payés.

2.   Allevard     - Séjours classes de neige hiver 2018 (3 séjours de 14 jours)

Intitulé du poste
Nombre de

postes
Rémunération

brute
journalière
en euros

Nombre de jours de
fonctionnement

par poste et Jours
supplémentaires hors

séjour
(préparation, férié,

bilans)

Dates des séjours

Assistant sanitaire 2 60,08 31 Janvier/février/mars
2018

Animateur 14 49,80 31 Janvier/février 2018

Animateur 9 49,80 16 Mars 2018

Animateur pour enfant
à besoin éducatif

particulier
2 49,80 31 Janvier/février/mars

2018

L’embauche des animateurs pour « enfants besoins éducatifs particuliers » seront validés par le
responsable du service concerné et/où par la DGA Enfance/Education/Petite Enfance.
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Ces rémunérations brutes journalières suivent l’évolution du SMIC. À ces rémunérations brutes
s’ajoutent 10 % de congés payés.

3. Allevard - Séjour Enfance vacances hiver 2018 (12 jours – 120 enfants)

Intitulé du poste Nombre
de postes

Rémunération
brute

journalière
en euros

Nombre de jours de
fonctionnement

par poste et Jours
supplémentaires hors séjour
(préparation, férié, bilans)

Assistant sanitaire 2 60,08 14
Adjoint direction pédagogique 2 60,08 19

Animateur 14 39,38 14
Animateur pour enfant à besoin

éducatif particulier 2 39,38 14

Ces rémunérations brutes journalières suivent l’évolution du SMIC. À ces rémunérations brutes
s’ajoutent 10 % de congés payés.

Article  2 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_66 : Attribution du montant et des taux des indemnités du Maire, des 
adjoints au Maire et des Conseillers municipaux

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_66 : Attribution du montant et des taux des indemnités du Maire, des
adjoints au Maire et des Conseillers municipaux

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.2123-20-
1, L.2123-22 1er et 5e alinéas, L.2123-23-1, L.2123-24, 2123-24-1 2e alinéa, R.2123-23 1er et
4e alinéa ;

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

Vu le décret  n°2017-85 du 26 janvier 2017 portant modification du décret n° 82-1105 du 23
décembre 1982 relatif aux indices de la fonction publique et du décret n° 85-1148 du 24 octobre
1985  modifié  relatif  à  la  rémunération  des  personnels  civils  et  militaires  de  l’État,  des
personnels  des  collectivités  territoriales  et  des  personnels  des  établissements  publics
d'hospitalisation ;

Vu la circulaire NOR INT IOCB 1019257C du 19 juillet 2010 portant sur les montants maximaux
bruts mensuels des indemnités de fonction des titulaires de mandats locaux applicables à partir
du 1er juillet 2010 ;

Vu la délibération DEL201404178_3 du Conseil municipal du 17 avril 2014 portant fixation des
indemnités des élus ; 

Vu la délibération DEL20150709_45 du Conseil municipal du 9 juillet 2015 modifiant le tableau
nominatif joint à la délibération n° DEL20140417_3 du 17 avril 2014 ;

Vu la délibération DEL20151104_41 du Conseil  municipal  du 4 novembre 2015 modifiant  le
tableau  nominatif  joint  à  la  délibération  DEL201404178_3  du 17  avril  2014,  modifié  par  la
délibération DEL20150709_45 du 9 juillet 2015 ;

Vu  la  délibération  DEL20151216_57  du  Conseil  municipal  du  16  décembre  2015  portant
attribution des indemnités du Maire, des adjoints au Maire et des Conseillers municipaux ;

Vu la délibération DEL20160406_2.1 du Conseil municipal du 6 avril 2016 portant baisse des
indemnités du Maire, des adjoints au Maire et des Conseillers municipaux ;

Vu  la  délibération  DEL20161130_66  du  Conseil  municipal  du  30  novembre  2016  portant
attribution  du  montant  des  indemnités  du  Maire,  des  adjoints  au  Maire  et  des  Conseillers
municipaux ;

Vu la délibération DEL20170315_61 du Conseil municipal du 15 mars 2017 portant application
du décret 2017-85 du 26 janvier 2017 aux indemnités des élus ;

Vu la délibération DEL20170927_11 du Conseil municipal du 27 septembre 2017 portant élection
d’un 13ᵉ Adjoint au Maire ;

Vu  la  délibération  DEL20170927_59  du  Conseil  municipal  du  27  septembre  2017  portant
attribution du montant  et  des taux  des  indemnités  du Maire,  des  adjoints  au Maire  et  des
Conseillers municipaux ;

Vu le tableau nominatif des élus du Conseil municipal ;

Considérant la démission de Monsieur Yacine HOUICHI de son mandat de Conseiller municipal ;

Considérant l'installation d’une nouvelle Conseillère municipale ;
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Considérant qu’il est nécessaire de modifier les indemnités à verser aux adjoints et conseillers
municipaux ;

Considérant les règles de fixation du montant des indemnités maximales pour l’exercice des
fonctions de maire, adjoints au maire et conseillers municipaux, les majorations au titre de chef-
lieu de canton et de commune attributaire de la dotation de solidarité urbaine ;

Considérant l'application du décret n°2017-85 aux indemnités des élus ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
39 voix pour

7 abstention(s):  Olga RUIZ,  Grégory VILLENEUVE, Leila  GUERFI ,  Christine FANTUZZI,  Cheikh
MAMADOU, Mouna VIPREY, Alexandre TUAILLON

DÉCIDE

Article 1 : Fixe, à compter du rendu exécutoire de la présente délibération, pour le Maire, les
adjoints, les conseillers délégués et les conseillers municipaux les taux applicables selon l'indice
sommital  1022 à chacun d’entre eux selon le  tableau annexé à la présente délibération en
annexe 1.

Article 2 : Fixe à compter du 1er janvier 2018, pour le Maire, les adjoints, les conseillers délégués
et les conseillers municipaux les taux applicables selon l’indice sommital 1027 à chacun d’entre
eux selon le tableau annexé à la présente délibération en annexe 2.

Article 3 : Dit que conformément à la réglementation en vigueur, le montant des indemnités
suivra l’évolution du traitement des fonctionnaires.

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire à prendre les actes à intervenir pour assurer le versement
de ces indemnités.

Article 5 : Dit que les dépenses en résultant seront imputées au budget de l’exercice concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_67 : Modification du tableau des effectifs

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_67 : Modification du tableau des effectifs

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 modifiée portant  dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, notamment l’article 3 –3 et l’article 34 ;

Vu la délibération DEL20170628_93 du Conseil municipal du 28 juin 2017 portant modification
du tableau des effectifs ;
Vu l’avis des Comités Techniques des 13 novembre et 04 décembre 2017 ;

Vu le tableau des effectifs ;

Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;

Considérant qu’il est nécessaire de modifier le tableau des effectifs en raison des besoins des
services, des mouvements de personnels, et de la carrière des agents ;

Considérant les spécificités et l’expertise des métiers pour les emplois créés de catégorie A ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
39 voix pour

7 abstention(s):  Olga RUIZ,  Grégory VILLENEUVE, Leila  GUERFI ,  Christine FANTUZZI,  Cheikh
MAMADOU, Mouna VIPREY, Alexandre TUAILLON

DÉCIDE

Article 1 : de créer les postes suivants au tableau des effectifs : (+ 13 postes)
- 1 poste d’attaché
- 2 postes d’adjoint administratif
- 1 poste d’ingénieur
- 1 poste de technicien principal 2ᵉ classe
- 6 postes de technicien
- 1 poste d’animateur
- 1 poste d’infirmier en soins généraux de classe supérieure

Article 2 : de supprimer les postes suivants au tableau des effectifs : (- 22 postes)
- 3 postes de Directeur Général Adjoint
- 1 poste d’administrateur général
- 4 postes d’administrateur
- 1 poste d’attaché
- 1 poste d’adjoint administratif principal 1ère classe
- 1 poste d’adjoint administratif à temps non complet 
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(55 % du temps de travail hebdomadaire)
- 2 postes d’ingénieur en chef
- 2 postes d’ingénieur principal
- 3 postes d’ingénieur
- 1 poste d’agent de maîtrise
- 1 poste d’adjoint technique principal 2ᵉ classe
- 1 poste d’adjoint d’animation principal 2ᵉ classe
- 1 poste d’infirmier de classe supérieure

Article 3 : Précise que les suppressions des trois postes d’emplois fonctionnels concernent
les fonctions de DGA Ressources humaines et informatiques – Organisation et modernisation,
DGA urbanisme aménagement habitat – bâtiments et de DGA culture – sports – santé.

Article 4 : Précise que les suppressions des quatre postes d’administrateur concernent les
fonctions  de  contrôleur  de  gestion  interne  à  la  Direction  Générale,  de  conseiller  en
organisation à la direction Modernisation Évaluation Organisation (DMEO), et de DGA pour
les deux autres postes.

Article 5 : Précise que pour les suppressions des postes du cadre d’emploi des ingénieurs, les
2  postes  d’ingénieur  en  chef  concernent  les  fonctions  de  directeur  Espace  public  et
Environnement et de chargé de mission à la Direction Générale, les 2 postes d’ingénieur
principal concernent les fonctions de chef de projet outils et patrimoine à la direction des
Bâtiments  et  de  chargé  d’études  Espace  public  au  service  de  l’Aménagement  et  de  la
Mobilité Durable, et les trois postes d’ingénieur concernent les fonctions de responsable du
pôle infrastructures numériques du service Moyens techniques à la DS2IN, et d’architecte au
service du Patrimoine de la direction des Bâtiments pour deux postes.

Article 6 : Précise que la création du poste d’ingénieur concerne la fonction de responsable
du pôle de gestion à la direction des Bâtiments.

Article 7 : Précise que la suppression du poste d’attaché concerne la fonction de conseiller
en organisation à la direction Modernisation Évaluation Organisation (DMEO).

Article 8 : Précise que la création du poste d’attaché concerne la fonction de responsable
administratif au Théâtre des Roches de la direction du Développement Culturel.

Article 9 : Dit que, pour la direction du Développement Culturel, le poste d’attaché faisant
fonction de chargé(e) de mission action culturelle transversale est supprimé pour création
d’un  poste  d’attaché  faisant  fonction  d’adjoint(e)  au  directeur  chargé(e)  des  relations
partenariales et de l’évènementiel.

Article 10 : Dit que, pour la direction du Développement Culturel, le poste d’attaché faisant
fonction  de  responsable  de  l’Instrumentarium  est  supprimé  pour  création  d’un  poste
d’attaché  faisant  fonction  d’adjoint(e)  au  responsable  de  service-responsable  de  l’action
pédagogique et culturelle transversale jeune public – programmatrice jeune public.

Article 11 : Dit que, pour la direction du Développement Culturel, le poste d’attaché faisant
fonction de responsable du service des Arts de la Scène est supprimé pour création d’un
poste d’attaché faisant fonction de responsable de projets culturels et de programmation.

Article 12 : Dit que pour la DS2IN, le poste d’ingénieur en chef faisant fonction de chef de
projet  SIG au service  des  Applications  et  Projets  est  supprimé pour  création  d’un poste
d’ingénieur  en chef  faisant  fonction d’ingénieur  systèmes au service des Applications et
Projets.
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Article 13 : Dit que, pour la DS2IN, le poste d’ingénieur faisant fonction de responsable du
pôle systèmes et données du service des Moyens techniques est supprimé pour création
d’un poste de responsable du pôle systèmes et réseaux du service des Moyens techniques.

Article 14 : Dit que tous les postes de catégorie A nouvellement créés par cette délibération
du  Conseil  Municipal  seront  pourvus  par  des  agents  titulaires  de  la  fonction  publique
territoriale ou, le cas échéant, par des agents contractuels recrutés par voie de contrat à
durée déterminée d’une durée maximale de 3 ans dans les conditions de l’article 3-3/2° de
la loi  n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_68 : Fixation des ratios d'avancement à l'échelon spécial suite aux 
modifications statutaires de certains cadres d'emplois

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_68 :  Fixation des ratios  d'avancement  à  l'échelon spécial  suite  aux
modifications statutaires de certains cadres d'emplois

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;
Vu la loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 modifiée portant  dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale et notamment ses articles 49 et 78-1 ;
Vu la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale ;
Vu  le  décret  n°87-1099  du  30  décembre  1999  modifié portant  statut  particulier  du  cadre
d’emplois des attachés territoriaux, notamment son article 22-1 ;
Vu le décret n°2016-201 du 26 février 2016 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois
des ingénieurs territoriaux notamment son article 24 ;
Vu  le  décret  n°  2016-1798  du  20  décembre  2016  modifiant  le  décret  n°  87-1099  du  30
décembre  1987  portant  statut  particulier  du  cadre  d’emplois  des  attachés  territoriaux,
notamment ses articles 11 à 14 ;
Vu l’avis favorable à l’unanimité du Comité Technique Paritaire en date du 13 novembre 2017 ;
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;
Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer, après avis du Comité Technique
Paritaire,  le  taux permettant  de déterminer,  à  partir  du nombre d’agents  « promouvables »,
c’est-à-dire remplissant les conditions pour être promus à l’échelon spécial du grade d’attaché
hors  classe et  d’ingénieur  hors  classe,  le  nombre maximum de fonctionnaires  pouvant  être
promus à l’échelon spécial ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
39 voix pour

7 abstention(s):  Olga RUIZ,  Grégory VILLENEUVE, Leila  GUERFI ,  Christine FANTUZZI,  Cheikh
MAMADOU, Mouna VIPREY, Alexandre TUAILLON

DÉCIDE

Article 1 : Fixe à 100 % le ratio « promus/promouvables » pour l’accès à l’échelon spécial des
grades d’attaché hors classe et d’ingénieur hors classe.
Article 2 : Applique ce ratio à compter des tableaux établis pour l'année 2017.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_69 : Précisions d'emplois pour les postes de chargé de développement 
social à l'Antenne Vie de Quartier Gaston Lauriau et de Gestionnaire Urbain de 
Proximité à l'Antenne Vie de Quartier Marcel Cachin

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_69 : Précisions d'emplois pour les postes de chargé de développement
social  à  l'Antenne  Vie  de  Quartier  Gaston  Lauriau  et  de  Gestionnaire  Urbain  de
Proximité à l'Antenne Vie de Quartier Marcel Cachin

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, notamment ses articles 3-3/2° et 34 ;
Vu le tableau des effectifs ;
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;
Considérant les  niveaux de responsabilité  des postes de  Gestionnaire  Urbain de Proximité et de
chargé de développement social des quartiers ;
Considérant,  pour le poste de chargé de développement social  des quartiers à l'Antenne Vie de
Quartier Gaston Lauriau et pour le poste de Gestionnaire Urbain de Proximité à l'Antenne Vie de
Quartier Marcel Cachin, la spécificité des compétences en matière d’expertise en développement
local/développement social ainsi que dans un ou plusieurs domaines de développement (politique de
la  ville,  économie  solidaire,  culture,  sport,  éducation,  insertion…)  permettant  une  bonne
connaissance des problématiques urbaines de développement social ou territorial et des politiques
publiques y afférant ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
42 voix pour

4 abstention(s): Christine FANTUZZI, Cheikh MAMADOU, Mouna VIPREY, Alexandre TUAILLON

DÉCIDE

Article  1 :  Précise  que  les  emplois  de  Gestionnaire  Urbain  de  Proximité  à  l'Antenne  Vie  de
Quartier  Marcel  Cachin  et  de  chargé  de  développement  social  à  l'Antenne  Vie  de  Quartier
Gaston Lauriau seront pourvus par des agents titulaires de la fonction publique territoriale ou, le
cas échéant, par des agents non titulaires recrutés par voie de contrat à durée déterminée
d’une durée maximale de 3 ans dans les conditions de l’article 3-3/2° de la loi n°84-53 du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.
Article 2 : Précise que la rémunération afférente à ces emplois sera fixée en référence au cadre
d’emploi des attachés territoriaux.
Article 3 : Précise que la rémunération suivra l’évolution du traitement des fonctionnaires.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_70 : Remboursement de frais de mission à des élus du Conseil 
municipal

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .
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DEL20171213_70  :  Remboursement  de  frais  de  mission  à  des  élus  du  Conseil
municipal

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.2123-
18 ;
Vu la délibération n°DEL20160928_48 du Conseil municipal du 28 septembre 2016 relative au
remboursement des frais de mission engagés par les élus municipaux ;
Vu l’avis de la Commission technique permanente en date du 11 décembre 2017 ;
Considérant  que les  élus  sont  amenés  à  accomplir  des  missions  dans  l’intérêt  des  affaires
communales ;
Considérant qu’il convient que le Conseil municipal attribue des mandats spéciaux à ces élus et
autorise le remboursement des frais engagés dans ce cadre ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
37 voix pour

7 abstention(s):  Olga RUIZ,  Grégory VILLENEUVE, Leila  GUERFI ,  Christine FANTUZZI,  Cheikh
MAMADOU, Mouna VIPREY, Alexandre TUAILLON

2 ne particip(ent) pas au vote (art L.2131-11 du CGCT) : Florian VIGNERON, Anne-Marie HEUGAS

DÉCIDE

Article 1 : Attribue aux élus suivants les mandats spéciaux pour les missions suivantes :

– Mme  Anne-Marie  HEUGAS,  dans  le  cadre  de  sa  participation  au  congrès  de  l’Association
Nationale Des Élus en charge du Sport (ANDES), du 5 au 6 octobre 2017 à Nice : 122,40 €
– Mme Anne-Marie HEUGAS, dans le cadre de sa participation aux 2nde assises du Sport Santé
du 11 au 12 octobre 2017 à Strasbourg : 69 €
– M. Florian VIGNERON, dans le cadre de sa participation à la formation délivrée par le CIDEFE
(Centre d’Informations, de Documentation, d’Etudes et de Formation des élus) du 25 au 27 août
2017 à Angers : 90,80 €

Article 2 : Autorise le remboursement des frais engagés à ce titre.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 décembre 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20171213_70.1 : Voeu sur l'usine SNEM

Nombre de membres composant le Conseil: 55
Présents   : 38

Absent(s)  : 9

Pouvoir(s) : 8
 
L'an le mercredi 13 décembre, à 19h15, les membres du Conseil municipal se sont réunis en
séance publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 7 décembre 2017

Sont présents : M. BESSAC, M. DUFRICHE-SOILIHI, Mme KEITA, M. LAMARCHE, Mme LORCA, M. LE
CHEQUER,  Mme ATTIA,  M.  MOLOSSI,  Mme PILON,  M.  BEDREDDINE,  Mme GHERCHANOC,  M.
VIGNERON, Mme YONIS, Mme ALPHONSE, Mme ASSOULINE, Mme HEUGAS, Mme CASALASPRO,
M. REZIG, Mme MENHOUDJ, Mme BONNEAU, Mme CREACHCADEC, M. BELTRAN, M. BOISSIER, M.
BARRY, M. STERN, M. ZRIOUI, M. MARIELLE, Mme LHERMET, Mme BOURDAIS, M. ROBEL, Mme
VILLEMAUX, Monsieur LEGHMIZI, Mme RUIZ, Mme GUERFI , Mme KEISER, Mme FANTUZZI, M.
MAMADOU, M. TUAILLON.

Absent(s) donnant pouvoir : M. Laurent ABRAHAMS à Mme Riva GHERCHANOC, M. Nabil RABHI à
M. Bassirou BARRY, M. Jean-Charles NEGRE à M. Florian VIGNERON, Mme Agathe LESCURE à
Mme  Michelle  BONNEAU,  Mme  Capucine  LARZILLIERE  à  M.  Franck  BOISSIER,  Mme  Claire
COMPAIN à Mme Catherine  PILON,  M.  Grégory  VILLENEUVE à  Mme Olga RUIZ,  Mme Mouna
VIPREY à M. Alexandre TUAILLON.

Absent(s) : Mme BERNHARDT, M. NORBELLY, Mme LAPORTE, Mme MAZE, M. BEN GHANEM, Mme
TRAORE, M. HOUZARD, M. RAHMANI, Madame DEBUYST.

Les membres présents forment la majorité des Conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement  en exécution  des  articles  L.  2121-17,  20 et  21 du Code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du Conseil municipal.
À la majorité des voix, Mme Véronique BOURDAIS a été désigné(e) pour remplir ces fonctions et
les acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h15 .

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  •  T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R
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DEL20171213_70.1 : Voeu sur l'usine SNEM

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;
Considérant l'implantation sur le territoire de la Ville de l'usine SNEM, dont le statut est celui
d’installation classée pour l’environnement (ICPE) et qui dispose d'une dérogation pour utiliser
du chrome VI ; 
Considérant les constats de non-conformité dans l'activiité de l'usine à la règlementation ;
Considérant le besoin d'une grande vigilance sur l'activité de l'usine ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
35 voix pour

8  voix  contre  :  Djeneba  KEITA,  Philippe  LAMARCHE,  Olga  RUIZ,  Grégory  VILLENEUVE,  Leila
GUERFI , Christel KEISER, Christine FANTUZZI, Cheikh MAMADOU

3 abstention(s): Stéphan BELTRAN, Mouna VIPREY, Alexandre TUAILLON

DÉCIDE

Article 1 : Émet le vœu suivant :

Jeudi 30 novembre s’est tenue en préfecture une réunion de restitution des études menées pour
vérifier  la  conformité  des  conditions  d’activité  actuelles  de  l’usine  SNEM  aux  exigences
réglementaires, l’impact de ces activités sur la qualité de l’air dans les quatre écoles alentour et
tous liens avec un épisode de cancers pédiatriques supérieur à la normale.

A toutes ces questions, le Préfet et l’ensemble des services de l’État ont répondu par la négative
et ont accepté de répondre aux questions de la salle, composée de riverains, de syndicalistes et
de représentants de la ville. Or de nombreuses questions restent en suspens :

Premièrement,  on  peut  se  demander,  alors  que  les  erreurs  de  gestion  et  les  atteintes  à
l’environnement  se  sont  multipliées  au  fil  des  ans  (rejet  des  eaux  usées,  ventilation  et
évacuation des fumées, non-respect des process de stockage et d’évacuation des déchets…),
alors  que  les  constats  de  non-conformité  (passés  dernièrement  à  un  constat  de  « non-
conformité  notable »),  pour  quelle  raison  la  suspension  de  l’activité  de  l’usine  n’a pas  été
prononcée, selon une logique de progressivité de la sanction. 

Deuxièmement,  nous  ne  comprenons  pas  pourquoi  il  aura  fallu  attendre  juillet  2017  pour
constater et faire rectifier la non-conformité de la ventilation et l’absence de cheminées sur le
toit.  Malgré son statut d’installation classée pour  l’environnement (ICPE),  le  rythme légal  de
visites d’inspection pour cette entreprise est d’une fois tous les sept ans ! Heureusement que
les riverains, et la Ville de Montreuil, ont fait des signalements chaque année, voire plusieurs
fois  dans  l’année  sans  quoi  les  irrégularités  commises  avec  des  produits  extrêmement
dangereux pour la santé des salariés et des riverains n’auraient pas été corrigées.

Troisièmement,  nous contestons la possibilité  faite à une entreprise peu respectueuse de la
réglementation et implantée au milieu d’un quartier d’habitation, à proximité d’écoles et d’un
lieu  de  soins, de bénéficier d’une  dérogation  lui  permettant  d’utiliser  du  chrome  VI,  produit
tellement  dangereux qu’il  est  interdit  d’utilisation  par  la  directive  européenne  REACH. Nous
l’acceptons d’autant  moins,  que selon les  informations qui  nous ont  été données,  la  même
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entreprise n’arrive pas à obtenir du Préfet de Région cette même dérogation en Eure et Loir,
pour un établissement moderne implanté à l’extérieur de la ville, au motif de la présence à
moins de 500 mètres d’un silo à grains! 

Demain, le Plan Local d’Urbanisme développé par la Ville, et qui sera arrêté par Est Ensemble,
permettra d’éviter l’installation de ce type d’entreprises dans des quartiers d’habitation et c’est
une bonne chose. En ce qui concerne la SNEM, de nouvelles études seront lancées dès le mois
de janvier pour élargir le spectre des maladies étudiées et examiner la situation dans les cours
d’écoles et des sols autour de l’usine. Si les conditions d’activité semblent être aujourd’hui sous
contrôle, il est nécessaire de faire preuve de la plus grande vigilance pour que l’entreprise et ses
donneurs  d’ordre ne puissent  fuir  leurs  responsabilités  quant  aux erreurs  du passé et  qu’ils
prennent en charge la dépollution des sols et les atteintes à la santé le cas échéant,  en cas de
transfert ou de cessation d’activité. Et dans cette hypothèse, il convient de s'assurer avant tout
des conditions de sécurité dans lesquelles exercent les salariés et que le suivi de leur santé soit
effectif  et  réellement  encadré  par  un  suivi  médical  renforcé.  Il  convient  également  de
s'assurer que  le  devenir  des  salariés  soit  pris  en  compte  dans  un  dispositif  global
d'accompagnement et de maintien dans l'emploi. Une commission de suivi de site réunissant la
Préfecture, des représentants de la Ville et des riverains ainsi que des associations pourrait être
créée, comme pour d’autres ICPE. 

La  Seine-Saint-Denis  ne  peut  subir  seule  les  conséquences  de  ces  pollutions  anciennes  et
massives qui nuisent à la santé des habitants et à l’environnement, et renchérissent les projets
urbains en raison des coûts de dépollution. Elle doit pour cela bénéficier de l’aide des services
de  l’État et  de  la  solidarité nationale  sans  qu'à  aucun  moment  ni  le  département,  ni  les
communes  puissent  être appelés  à  réaliser  les  travaux  de  dépollution  en  substitution  des
responsables.

Pour toutes ces raisons, le Conseil municipal de Montreuil demande : 
 que le rythme d’inspection des établissements classés ICPE soit augmenté, surtout s’ils

utilisent des produits hautement toxiques,
 que l’État  tienne compte de  l'évolution  de  la  santé  des  salariés  car  tout  comme la

problématique de l'amiante, si  aucune déclaration de maladie professionnelle n'a été
aujourd'hui constatée, au titre de l'exposition au risque chimique ou au risque CMR dans
l'entreprise, des pathologies peuvent survenir des années plus tard,

 que le gouvernement français agisse auprès des instances européennes, comme il l’a fait
pour  le  glyphosate,  pour  que la  dérogation  accordée à  Airbus,  Safran et  leurs  sous-
traitants pour utiliser du chrome VI soit remise en cause,

 que l’État fasse respecter le principe pollueur payeur et qu'en l’occurrence la dépollution
du site et son coût soient pris en charge par la SNEM ou par les entreprises donneuses
d'ordre Airbus et Safran,

 qu'en cas de défaillance l’État s'y substitue,
 qu’un fonds national de solidarité pour la dépollution soit mis en place pour aider les

territoires à dépolluer, lorsque les pollueurs payeurs ne sont plus identifiables.

Le Maire,
– Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant  le  tribunal  administratif  de  Montreuil  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
publication et de sa réception par le représentant de l’État.
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